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Le mot du Président du Conseil départemental du Territoire de Belfort,
Florian BOUQUET

Le rapport d’activité 2015 des services du Conseil départemental du Territoire de Belfort répond à un
souci de transparence et de lisibilité de l’action de la collectivité départementale.

En 2015, les défis ont été nombreux, les enjeux importants, les choix essentiels, au regard des
contraintes financières supportées par le Conseil départemental. C’est grâce à une gestion
responsable des finances départementales que nous sommes néanmoins restés en 2015 une
collectivité de projets et l’un des piliers majeurs du service public, de la proximité, de la solidarité, de
l’investissement et de la modernisation du Territoire de Belfort. La volonté des élus de l’Assemblée
départementale de conforter et de développer les missions de service public, comme l’efficacité dans
la mise en œuvre des politiques publiques du Conseil départemental, ont été fortes.

Cet exercice, à l’origine de nature administrative permet de faire valoir tout le travail effectué, dans
des domaines de compétences très diversifiés qui ont un point commun : répondre aux besoins de
service public des habitants de notre département et rendre un service de proximité adapté aux
spécificités de notre territoire.

Vous constaterez, à la lecture de ce document, que les services départementaux ont œuvré pour les
Terrifortains tout au long de cette année 2015. Dans le cadre des compétences qui incombent au
Conseil départemental, ils se sont attachés, au titre de l’action sociale, à soutenir ou à prendre en
charge les publics les plus vulnérables. Ils ont travaillé à la rénovation, à l’entretien et au bon
fonctionnement des 13 collèges du département. Ils ont veillé à un aménagement équilibré du
territoire dans les domaines des transports, de la voirie, de l’habitat ou du développement
économique, dans le respect des critères environnementaux. Ils ont fait de leur mieux pour remplir
leur mission au service du public. Je tiens à en féliciter et à en remercier les agents de la collectivité.

Ce rapport 2015 est, en tout état de cause, une source de documentation sur les activités du Conseil
départemental. Il atteste, s’il en était besoin, que notre collectivité veille au quotidien à exercer au
mieux sa mission de service public.

Florian BOUQUET



Le mot du Directeur général des services, Maurice TUBUL

J'ai le plaisir de vous présenter le rapport d'activité des services départementaux de l'année 2015 qui
a été proposé à l'Assemblée départementale le 30 juin.

À la demande du nouveau Président, Florian BOUQUET, j'ai souhaité mettre en place, après une
large consultation de plus de 3 mois, une nouvelle organisation de l'administration départementale
plus efficiente afin d'améliorer le service rendu à la population. Il était également nécessaire de mettre
en perspective l'architecture de notre administration afin d'être en cohérence avec les termes de la
réforme territoriale qui impacte fortement les compétences des départements. Enfin, la raréfaction des
fonds publics et la forte augmentation des sollicitations de nos publics prioritaires, notamment dans le
domaine social, nous obligeaient à revisiter la chaîne d’expertise et de décision.

La refonte de l'organigramme a été le point de départ de ce travail. Adopté à l'unanimité par les
membres  du Comité technique (élus et agents) il rend plus lisible et plus cohérent nos champs
d'interventions. La chaîne de pilotage des politiques publiques est aujourd'hui plus dynamique et les
décisions proposées à nos élues plus sécurisées. Outre un repérage et une valorisation plus efficace
des talents de notre collectivité par plus de visibilité, la nouvelle organisation permet aussi d'optimiser
les différentes ressources et moyens.

Je tiens à saluer la très forte implication des agents dans ce nécessaire travail d'adaptation.

Désormais, le Département est en capacité de répondre aux nombreux défis qui se profilent pour les
années à venir dans un contexte de réforme territoriale qui a profondément modifié le périmètre des
administrations territoriales.

En 2015, le Conseil départemental a été en mesure de poursuivre la réalisation de nombreux projets
tels que l'aménagement et l'implantation du nouveau PAS 4 AS, le raccordement des collèges à la
fibre optique, mais aussi le dénouement de certains contentieux lourds et enlisés depuis des années,
la reconstruction de l'atelier de maintenance des véhicules de Bavilliers (travaux qui ont été lancés au
début de l'été). Tous ces projets, et les politiques publiques conduites par le Département sont
accompagnés par un encadrement de très grande qualité. La moitié des postes de direction et de
chefs de mission a été pourvue au bénéfice d'une promotion interne des agents concernés.

Enfin, des efforts de rationalisation du fonctionnement des services ont aussi été menés à bien
comme la dématérialisation des rapports soumis à délibération, la poursuite de la modernisation de la
chaîne comptable et financière, une meilleure utilisation des moyens de la collectivité : tout ceci a
permis de dégager des marges de manœuvres importantes afin d'assainir notre budget et maintenir
l'effort de la collectivité en matière d'investissement.

Je ne voudrais pas terminer sans évoquer la volonté de promouvoir le tissu économique local, malgré
la réforme territoriale imposée par la loi NOTRe d'août 2015 (Nouvelle Organisation Territoriale de la
République) qui réduira nos possibilités d'intervention après 2016. Pour 2015, des outils et des actions
comme Agrilocal ou notre investissement constant sur les zones d'aménagement concertées (Jonxion,
Parc Technologique…) ont permis aux services d'atteindre cet objectif. Aussi, le renforcement du
travail collaboratif entre les directions de notre administration et l'impérieuse nécessité de travailler de
concert avec les acteurs institutionnels (État, collectivités, chambres consulaires), associatifs et de la
sphère privée à été et reste un besoin prioritaire.

En prenant connaissance de ce rapport, je ne doute pas de l'intérêt que vous porterez aux différentes
actions que mènent avec compétences et sens du service public l'ensemble de la communauté de
travail du Conseil départemental du Territoire de Belfort.

Je vous souhaite une excellente lecture.
Maurice TUBUL
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Insertion 

 

MISSIONS  

La Direction de L’Insertion est composée de deux pôles : l'accès au droit et les politiques 
d'insertion. L'instruction et la liquidation du droit RSA sont confiés à la CAF avec des 
échanges quotidiens pour traiter notamment des situations complexes, des décisions 
d'opportunité, des indus ou encore des fraudes. L'évaluation des ressources des travailleurs 
indépendants relève également des missions du pôle « Accès aux droits ». La connaissance 
des bénéficiaires du RSA, l'organisation et la coordination des parcours sont les deux enjeux 
du pôle « politiques d'insertion ». Le traitement de nombreuses informations en lien avec nos 
partenaires CAF et Pôle Emploi permettent aux équipes emploi insertion (EEI) des PAS de 
disposer des données nécessaires à l'orientation des personnes et à leur mise en parcours 
d'insertion sociale et/ou professionnelle. L'équipe pluridisciplinaire RSA (EPRSA) qui 
propose des réorientations ou des sanctions est également pilotée par ce pôle. Enfin, des 
actions spécifiques sont mises en œuvre pour maintenir la mobilisation des publics dans un 
contexte difficile. Ainsi les Conseillers emploi formation insertion (CEFIT dans les PAS), la 
psychologue et l'infirmière proposent écoute, orientation, animations d'ateliers et 
accompagnement individuel pour notamment la consolidation des projets professionnels ou 
le suivi dans le cadre des contrats aidés.  

ACTIONS 

L’accès au droit  

 L’instruction et la liquidation du droit au RSA : 229 décisions d'opportunité ont été rendues 
et 143 dossiers ont été instruits en 2015 (dont 58 nouvelles demandes) dans le cadre de 
l’évaluation des revenus professionnels des travailleurs indépendants. Il appartient au 
Conseil départemental de déterminer le montant des ressources des travailleurs 
indépendants (hors auto-entrepreneurs). L’instruction prend en compte le statut du 
demandeur (commerçant en nom propre, sédentaire ou non sédentaire, gérant majoritaire ou 
minoritaire, artisan, vendeur à domicile, etc...) et le régime fiscal choisi. C’est sur la base de 
cette évaluation que la CAF calcule le droit RSA.  

La gestion des indus : les faits générateurs d’indus sont multiples, erreurs ou oublis du 
bénéficiaire dans la déclaration trimestrielle de ressources, reprise d’activité au cours du 
mois où le principe de neutralisation des revenus s’applique, erreurs de la CAF dans 
l’instruction du droit, les oublis délibérés ou autres actes constitutifs d’une fraude génèrent 
également des indus. Ces indus sont recouvrés par la CAF tant que la personne est 
allocataire. Ils font ensuite l'objet d'un transfert dans les comptes du Département quand la 
personne n'est plus allocataire. Les services et le Payeur départemental échangent 
quotidiennement pour signaler le retour de créanciers dans le dispositif RSA, déterminer les 
procédures de recouvrement à poursuivre ou réactiver. 

La gestion des demandes de remises d’indus : 197 demandes ont été instruites 
correspondant à 222 544,48 €. 120 demandes ont fait l’objet d’un refus pour un montant de 
169 668,31 €. 78 remises ont été accordées. 

31 recours ont été déposés pour contester le bien fondé d'une décision (rejet de la demande 
RSA, contestation de l'indu). Aucune suite favorable n'a été prononcée. Selon une 
jurisprudence de 2011 du Conseil d’État, toute contestation d’un refus du Président du 
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Conseil départemental opposé à une demande de remise de dette doit être formée non plus 
auprès de lui mais devant la juridiction administrative. 11 recours sont en cours d'instruction. 
En 2015, 7 dossiers ont été jugés. Le tribunal a statué en faveur du requérant pour un 
dossier. 

Les parcours d’insertion des bénéficiaires du RSA  

Comme l’impose la loi, les bénéficiaires du RSA soumis aux droits et obligations sont 
orientés prioritairement vers les services de Pôle emploi lorsqu’ils sont disponibles pour 
occuper un emploi. Les autres personnes font l’objet d’une orientation dite « sociale » pilotée 
par les services sociaux du Conseil départemental. C’est ainsi que pour permettre la 
coordination des parcours d’insertion sociale et d’insertion professionnelle, le pôle politiques 
insertion conduit la mise en œuvre d’actions à destination des publics pour lesquels 
certaines difficultés, dites freins à l’emploi, font obstacle à leur engagement dans une 
recherche d’emploi. 

Le dispositif de l’accompagnement global, mis en œuvre en 2015, répond à cet objectif et a 
permis d'offrir un accompagnement personnalisé conduit en binôme par un conseiller de 
Pôle emploi et un travailleur social du Département. 95 personnes sont entrées dans le 
dispositif.  

Un accompagnement professionnel renforcé est également proposé à certains bénéficiaires. 
L’objectif est de leur permettre d’accéder à un niveau de compétences, savoir-être et savoir-
faire adapté à leur projet professionnel. Leurs démarches de recherche d’emploi sont ainsi 
mieux accompagnées.  

Pour ce faire, les Conseillers emploi formation insertion territoriaux (CEFIT) des PAS, 
l’infirmière et la psychologue de la direction de l’insertion œuvrent à l'accompagnement de 
ces publics. 144 personnes ont été accompagnées par les CEFIT et 180 autres ont été 
suivies par l'infirmière et la psychologue. 

150 personnes ont par ailleurs été accompagnées dans le cadre d'un contrat unique 
d'insertion. 

S'agissant de l'équipe pluridisciplinaire RSA (EPRSA), celle-ci est chargée de donner un avis 
sur les réorientations dans le cadre des parcours des bénéficiaires ainsi que sur les 
sanctions à appliquer en cas de manquements des bénéficiaires de l'allocation à leurs 
obligations. 347 dossiers individuels (+ 137,7 % par rapport à 2014) ont été étudiés. 

Le soutien aux dispositifs d'insertion présents sur  le territoire  

Le Département consacre chaque année une enveloppe destinée à soutenir les différentes 
structures d’insertion par l’activité économique (S.I.A.E.) ainsi que les dispositifs spécifiques 
concourant à l’insertion des publics en difficulté. En 2015, c'est 399 200 euros qui ont été 
consacrés à l'ensemble de ces dispositifs, y compris la Mission locale espace jeunes (MLEJ) 
et l’École de la deuxième chance destinés à accompagner les jeunes de moins de 25 ans. 

Les S.I.A.E. restent les outils majeurs de mise en situation d’emploi des personnes qui en 
sont le plus éloignées. Trois associations intermédiaires, deux entreprises de travail 
temporaire d'insertion, huit chantiers d'insertion portés par six structures et deux entreprises 
d'insertion.  

Durant l'année 2015, 848 personnes ont travaillé dans ces structures et réalisé plus de 350 
000 heures de travail dans de nombreux domaines tels que le second œuvre du bâtiment, 
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les espaces verts, la couture, le recyclage du textile ou encore le service à des particuliers. 
Les ateliers chantiers d'insertion (ACI) notamment sont des partenaires naturels du 
Département qui prescrit de nombreux contrats d'insertion dans ces structures en faveur de 
bénéficiaires du RSA et qui collabore avec elles à la mise en œuvre des parcours des 
personnes. 112 personnes bénéficiaires du RSA ont ainsi travaillé dans les seuls ACI en 
2015 et ont représenté 49 % des personnes salariées. 

 

CHIFFRES-CLES 

Au 31 décembre 2015, 4 584 foyers étaient bénéficiaires du RSA socle et 5 212 personnes 
soumises aux droits et devoirs. Le Département a consacré à la seule allocation 25 238 265 
euros. 

 

FOCUS 

Selon la loi du 1er décembre 2008 généralisant le RSA, le Conseil départemental, outre la 
mise en place des procédures de récupération des indus, peut sanctionner les fraudeurs par 
des sanctions administratives et /ou déposer plainte pour faire condamner l’auteur de 
l’infraction pénale. 

143 situations ont été étudiées en lien avec la CAF. 107 dossiers ont été qualifiés de fraude 
pour un montant de 430 774,12 €. 77 ont donné lieu à un avertissement, 18 pourraient faire 
l'objet d'un dépôt de plainte. 30 ont fait l'objet soit d'une régularisation, d'un report, ou d'une 
demande de levée de la prescription biennale. 

Le 17 décembre 2015, le Conseil départemental a délibéré sur la mise en place des 
amendes administratives dès janvier 2016.  
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Protection maternelle et infantile 

 

MISSIONS 

Les Actions de santé, de Protection maternelle et infantile (PMI) et de Prévention sont les 
compétences de santé du Département. Elles concernent essentiellement la prévention dite 
primaire, c'est-à-dire celle qui s’attache à prévenir, repérer, dépister la pathologie avant 
qu’elle ne survienne ou à la prendre en charge le plus précocement possible.  

L’objectif général est de s’adresser à tous, tout en étant particulièrement présent auprès des 
personnes et des familles les plus en difficulté. Pour cela, des actions ciblées sont 
développées permettant une accessibilité géographique et sociale tant dans le domaine de 
la protection maternelle et infantile que dans celui des actions de santé : 

- les actions de santé regroupent les actions déléguées par l’Etat au Département : 
tuberculose, vaccinations et IST-Sida, 

- la protection maternelle et infantile s’adresse aux couples en âge de procréer et aux 
enfants de moins de 6 ans afin de favoriser leur développement. 

 

ACTIONS 

Protection maternelle et infantile  

• La prévention précoce  

Elle contribue à la promotion de la santé globale des enfants et des familles (femmes 
enceintes, enfants jusqu’à 6 ans et parents). Elle est une orientation forte de la Collectivité 
inscrite dans le Schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance. L’équipe 
de PMI s’investit fortement dans ce champ qui prévient l’apparition de la pathologie, tant sur 
le plan de la santé somatique que psychique. 

En assurant le repérage de la bonne mise en place du lien précoce entre la mère et son 
enfant, facteur d’un développement harmonieux, cette action permet notamment de réduire 
les risques de carence affective voire de maltraitance. 

La prévention précoce repose sur : 

Une organisation départementale  : un projet de PMI proposé par la Direction des Actions 
de Santé et de la PMI en lien avec la Direction de l’Enfance, de la Famille et de la Parentalité 
(DEFP) et la Mission de coordination de l'action territoriale (MCAT) ; une déclinaison 
territoriale avec les professionnels médecins, sages-femmes, infirmières et puéricultrices 
répartis dans chacun des cinq Points accueil solidarité (PAS). 
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Des actions territorialisées  : Il s’agit d’intervenir le plus tôt possible, en population 
générale, tout en ayant une approche particulière pour les familles les plus en difficulté, au 
sein d’un réseau de partenaires de l’enfance : 

• Suivi de grossesse au domicile par les sages-femmes qui comprend notamment 
l’entretien du début de grossesse ; 

• Visite de naissance proposée à chaque jeune mère, au mieux dès la maternité, 
réalisée par les infirmières-puéricultrices ; 

• Suivi à domicile des nourrissons pour les familles qui le nécessitent, réalisé par les 
infirmières-puéricultrices ; 

• Consultations de nourrissons hebdomadaires, proposées par les médecins de PMI et 
les infirmières-puéricultrices dans chacun des PAS ; 

• Permanences d’infirmières-puéricultrices et/ou actions collectives dans la plupart des 
PAS, destinées au suivi des nourrissons, avec une approche particulière du 
développement psychoaffectif de l’enfant et du lien mère/bébé ; 

• Bilans en école maternelle avec un objectif d’exhaustivité, réalisé par le médecin de 
PMI, avec l’infirmière-puéricultrice en petite section, en présence des parents et en 
lien avec l’instituteur. Il comprend un bilan somatique staturo-pondéral et sensoriel 
ainsi qu’un bilan psychomoteur ; 

• Dépistage orthoptique : tous les enfants de petite section d’école maternelle du 
département bénéficient d’un bilan réalisé par des orthoptistes vacataires et destiné à 
dépister les anomalies visuelles curables à cet âge ; 

• Partenariat avec la pédopsychiatrie sous forme d’un accompagnement des 
professionnels confrontés à une situation difficile : 

o période périnatale : une rencontre mensuelle avec une équipe de psychiatre, 
pédopsychiatre et psychologue de l’Association hospitalière de Franche 
Comté (AHFC) ; 

o enfance et adolescence : une rencontre mensuelle avec des pédopsychiatres 
de l’AHFC ; 

o ces rencontres sont ouvertes aussi aux autres professionnels de l’enfance 
notamment des PAS, de l’Aide sociale à l’enfance (ASE), de la maternité, de 
la néonatalogie, du Centre d’action médico-social précoce (CAMSP), du 
Centre médico-psychopédagogique (CMPP) et de la santé scolaire ; 

• Participation aux dispositifs de la protection de l’enfance. 

• La qualité de l’accueil du jeune enfant  

La garantie de la qualité de l’accueil de l’enfant de moins de 6 ans revient à la PMI 
(agrément, suivi et contrôle). Cet accueil se réalise soit sur le mode collectif, soit sur le mode 
individuel chez un assistant maternel.  

L’accueil individuel chez l’assistant maternel et l'assistant familial  

Le Pôle Agrément sous la responsabilité de la puéricultrice coordinatrice, est essentiellement 
destinée à l’accueil individuel. Ce Pôle est chargé des agréments des assistants maternels, 
du suivi, du contentieux, de la formation et de l'agrément des assistants familiaux. 
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Actions de santé  

Exercées au Centre de prévention, situé au Pavillon Levy-Grundwald de l’hôpital de Belfort, 
les actions de santé couvrent 4 domaines : d’une part, le Centre de planification et, d’autre 
part, les 3 compétences de l’Etat exercées par le Département que sont la lutte contre la 
tuberculose, la prévention IST-Sida et les vaccinations. 

• Le Centre de planification relève des missions de P MI et remplit 4 missions :  

• Entretiens préalables à l’IVG obligatoires pour les mineures : 110 ont été réalisés en 
2015 ; 

• Informations contraception et sexualité : 157 informations individuelles et 187 
informations collectives ont été réalisées en 2015 ; 

• Consultations médicales de prescription de contraceptifs chez les mineures et non-
assurés sociaux : 1 803 ont été réalisées en 2015 ; 

• Conseil conjugal et familial : 1 061 entretiens ont été réalisés en 2015. 

• La lutte contre la tuberculose  

Réalisée par le Centre de lutte antituberculeuse (CLAT), elle comprend le dépistage de la 
tuberculose en population ciblée, l'enquête épidémiologique autour d'un cas, la prise en 
charge thérapeutique des malades : 

• Dépistage de populations ciblées : personnes hébergées en Centre d’hébergement et 
de réinsertion sociale (CHRS), animateurs jeunesse, personnel de santé, personnel 
des services de petite enfance ; 

• Enquête autour d’un cas de tuberculose. Le cas orienté au CLAT constitue le « cas 
index » autour duquel est réalisée l’enquête et les tests auprès des « personnes 
contact » (famille, collègues de travail, élèves de la même classe, voisin de 
chambre…) ; 

• Orientation vers une prise en charge thérapeutique ; 
• Prise en charge financière du traitement des personnes sans couverture sociale. 

• La prévention IST-Sida  

En 2015, cette action est encore réalisée par deux entités : le CDAG et le CIDDIST. 

Le Centre d’information de dépistage et de diagnostic des IST (CIDDIST) réalise des 
dépistages (anonymes pour ce qui concerne le VIH) et des traitements au cours de 
4 séances de consultations hebdomadaires. Les IST et le Sida y sont dépistés. Des 
traitements sont délivrés aux patients atteints. 

En 2015, 2 941 consultations ont été réalisées comprenant 1 515 dépistages (dont 76 à la 
Maison d'arrêt de Belfort). Les résultats ont montré 2 HIV positifs, 13 hépatites B positives, 9 
sérologies syphilitiques positives, 60 chlamydiae positives. 
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CHIFFRES CLES 

- 85 % des enfants ont bénéficié d'un bilan en école maternelle ; 

- 202 consultations médicales ont été réalisées auprès de enfants confiés à l'ASE ; 

- 7 cas de tuberculose ont été déclarés dans le département pour lesquels une enquête 
épidémiologique a été réalisée. 

 

FOCUS 

La coordination médicale du suivi des enfants confi és à l'aide sociale à l'enfance 
(ASE) 

La population des enfants confiés à l'ASE présente un niveau d'état de santé moins bon que 
la population générale des enfants, tous âges confondus. 

Plusieurs critères de santé l'illustrent : l'état bucco-dentaire, la tenue des vaccinations, le 
développement staturo-pondéral, les troubles du comportement, les troubles psychiques et 
le handicap. Aussi, le service de PMI met en œuvre le suivi médical de ces enfants en lien 
avec les services de placement. 

En 2015, sur 312 enfants présents à l'ASE (dont 93 nouvelles admissions) 159 ont bénéficié 
d'au moins une consultation pour 202 consultations réalisées. 
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Protection de l'enfance et parentalité 

 

 

MISSIONS 

La Direction enfance famille parentalité est en charge des missions de prévention et de 
protection de l'enfance dévolues par la loi au Président du Conseil départemental. Elle 
décline ces responsabilités de la collectivité, positionnée dans l'organisation institutionnelle 
française comme «chef de file de la protection de l'enfance», dans ses différents services, 
avec ses partenaires (Justice, Éducation nationale, associations habilitées...), en lien étroit 
avec les autres directions départementales concernées (dont la protection maternelle et 
infantile et l'action sociale territoriale). 

Le volet «prévention» d'aide à domicile et de soutien des parents constitue un pan très 
important de l'intervention départementale, extrêmement diversifié quant à la nature des 
actions conduites. Toutes participent de la défense de l'intérêt de l'enfant et émargent au 
budget départemental.  

L'organisation du recueil centralisé de toutes les informations préoccupantes concernant 
l'enfance en danger, est assurée par l'antenne de protection de l'enfance qui en coordonne 
le traitement. 

La direction assure également la prise en charge des mineurs confiés au Président, au sein 
du foyer de l'enfance, en familles d'accueil ou en établissements.  

ACTIONS 

AIDE A DOMICILE, SOUTIEN AUX PARENTS, DEFENSE DE L' INTERET DE L'ENFANT  

A ce titre, la collectivité a financé en 2015 les allocations mensuelles à l'enfance prévues 
par la réglementation, à hauteur de 364 058 euros mobilisés sur le budget géré par la 
Direction, dans les différents PAS. Ces 2634 demandes acceptées ont concerné 2883 
enfants, essentiellement pour couvrir des besoins alimentaires. 

- La poursuite du partenariat avec les associations de travailleuses d’interventions 
sociales et familiales (TISF) permet de soutenir à domicile la prise en charge matérielle et 
éducative des enfants. La participation financière du Conseil départemental est fonction des 
heures effectuées au domicile des familles à la demande des PAS et des services de 
placement, tant par «Héra» que par «l'aide familiale populaire». 18 615 heures réalisées en 
2015 au domicile des familles ont été financées par notre collectivité à hauteur de 704 976 
euros. 

- Chargé de l'agrément, du recrutement et de la formation des assistants familiaux, le 
Conseil départemental organise des réunions d’information en direction des candidats au 
métier d’assistant familial. 

En 2015, on comptait 115 assistants familiaux agréés (pour une capacité d’accueil théorique 
de 252 mineurs ou jeunes majeurs) dont 12 agréés en 2015. La loi de 2005 et ses décrets 
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d’application font obligation à l’employeur d’assistants familiaux d’organiser et de financer 
leur formation obligatoire (2 modules pour un total de 300 heures). 

 

Aide et assistance éducative (AED et AEMO)  

Ces missions qui relèvent de l'aide sociale à l'enfance sont exercées par les éducateurs 
dans les PAS. Les mesures d'aide à domicile (AED), négociées avec les familles, sont 
qualifiées «d'administratives», elles sont menées sous la responsabilité des responsables de 
PAS. Les mesures d'assistance éducative, «judiciaires», en milieu ouvert (AEMO) sont 
décidées par la juge des enfants. Elles s'effectuent sous la responsabilité des référents 
techniques AEMO.  

Les conflits parentaux demeurent une des problématiques majeures subies par les enfants 
bénéficiaires de mesures éducatives. La gravité des inquiétudes portées au titre de la 
protection de l'enfance peut être très variable, elle demeure néanmoins le dénominateur 
commun de ces interventions.  

Les indicateurs d'activité de ces accompagnements éducatifs portés par 17 travailleurs 
sociaux (15 ETP) sont assez fluctuants : ils concernent au 31.12.2015 un total de 326 
enfants (191 enfants suivis en AEMO, 135 enfants bénéficiaires d'une AED). 

Un partenariat de qualité est conduit par les référents techniques AEMO avec la juge des 
enfants, à la satisfaction de celle-ci.  

Pôle aide à la parentalité : médiation familiale et  espace rencontre  

Ces services s'inscrivent dans la préservation du lien familial ainsi que dans 
l'accompagnement des familles. Leur utilité comme outils de prévention dans la résolution 
des conflits conjugaux ou, du moins, dans leur apaisement, dans l'intérêt des enfants, a 
convaincu les partenaires institutionnels (Caisse d’allocations familiales, Justice) de 
l'importance de soutenir financièrement l'intervention de ces services, que ce soit dans un 
cadre judiciaire (injonction du juge aux affaires familiales, préconisation du juge des enfants) 
ou, plus rarement, à la demande des familles. 

Le Territoire de Belfort se caractérisant par un taux élevé de divortialité, les enjeux de la 
médiation dans le dispositif de protection de l'enfance sont importants. Les indicateurs 
annuels : 

259 dossiers de médiation familiale en 2015 pour 95 médiations réalisées. 456 personnes se 
sont engagées dans les entretiens d’informations préalables (420 en 2014).  

L’année 2015 a été marquée par la participation à l’expérimentation pilotée par la CAF, du 
dispositif de garantie contre des impayés de pension alimentaire (GIPA). Le dispositif est 
désormais généralisé au niveau national.  

L’espace rencontre  :  

Les principes d’intervention de l’espace rencontre reposent sur des textes de loi (code civil 
art. 375.7 ; art. 373.2.1 ; art. 371.4 ; art. 372.2) qui préconisent le maintien des liens 
familiaux, sur injonction si nécessaire des magistrats (Juge aux affaires familiales / Juge des 
enfants).  
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Au titre de l'aide sociale à l'enfance (ASE), les rencontres peuvent prendre différentes 
formes : «médiatisées», «accompagnées», «avec» ou «sans sorties» et «remise de 
l’enfant». 

 

 

Indicateurs annuels  

Nombre d’enfants reçus  

(Mesures judiciaires et non judiciaires) : 

 

Juge aux affaires 
familiales  

Aide Sociale 
à l’Enfance  

Années  

(JAF)  (ASE) 

TOTAL  

2013 54 70 124 

2014 64 83 147 

2015 84 86 170 

(14 Familles, soit 6 mesures JAF et 8 mesures ASE, ne se sont pas engagées) 

. 

Nombre de visites  

(Données par enfant) : 

Organisées  Réalisées  

JAF ASE Total  JAF ASE Total  

860 1527 2387 730 1258 1988 

Administrateur ad hoc  

Cette mission très particulière, confiée au Président du Conseil départemental au titre de ses 
responsabilités de protection de l'enfance, consiste à assurer, sur mandat judiciaire, la 
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représentation des intérêts d'un enfant en justice, lorsque ses intérêts sont en contradiction 
avec ceux de ses représentants légaux ou non défendus par ceux-ci. L’administrateur ad hoc 
a ainsi vocation à intervenir dans les procédures civiles, pénales et administratives, 
contentieuses et extrajudiciaires. 

Indicateurs d'activité 2015: 53 dossiers en cours de procédures, concernant 60 enfants , 
auxquels s'ajoutent 17 nouveaux mandats confiés au Président du Conseil départemental. 

ENFANCE EN DANGER  

C'est l’antenne de la protection de l’enfance qui recueille et coordonne le traitement de 
toutes les informations préoccupantes concernant l'enfance en danger dans le Territoire. 
Bien identifiée par les partenaires extérieurs, c'est l’interlocuteur privilégié du Parquet. 

Depuis 2009, un protocole départemental enfance en danger est signé entre le Conseil 
départemental et les partenaires de la justice (Procureur de la République, Président du 
Tribunal de grande instance), de l’Hôpital Nord Franche-Comté, de l’éducation nationale, de 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse, du Conseil de l’Ordre des médecins et de 
l’Association d’Hospitalisation de Franche Comté. Il organise les procédures et les 
coordinations requises.  

Ce service pilote également l’observatoire de l’enfance en danger (obligation réglementaire 
retenue et inscrite dans le schéma de prévention et protection de l’enfance 2012/2016). 

L'antenne de la protection de l’enfance compte quatre personnes : la responsable et trois 
gestionnaires de dossiers. 

 
DONNÉES 2015 
 
626 informations préoccupantes ont été évaluées (ha usse de 11,39% par rapport à 
2014). 
Le niveau d'informations préoccupantes reçues ne baisse plus depuis 3 ans 
 
331 dossiers ouverts en protection de l’enfance apr ès évaluation  :  
 
Maltraitance  
94 enfants maltraités en 2015 dont: 
43 suspicions de violences physiques, 
31 suspicions d’abus sexuels, 
15 suspicions de violences psychologiques, 
5 suspicions de négligences lourdes. 

Risque  

237 enfants en situation de risque en 2015. 

«L’enfant à risque est celui qui connaît des conditions d’existence qui risquent de mettre en 
danger sa santé, sa sécurité, sa moralité, son éducation ou son entretien, mais qui n’est pas 
pour autant maltraité». 
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Sur ces 331 dossiers : 
 
215 situations ont donné lieu à un signalement judiciaire, soit une stagnation des 
signalements  
93 enfants ont bénéficié d’une mesure administrative, soit une baisse sensible 
23 dossiers ont donné lieu à un classement sans suite 
90 dossiers ont été envoyés en procédure d'urgence au Parquet, dont 67 situations pour faits 
relevant de poursuites pénales. 
17 dossiers pour demandes de protection physique en urgence (placements en urgence).  
 
Depuis 2004, date de la mise en place de l’antenne de protection de l’enfance à l’échelle du 
Département, on observe que les carences éducatives constituent toujours le principal 
facteur de danger dans les problématiques familiales, renforcée par des situations de 
détresse psychique tant chez les enfants que chez les parents.  
Par ailleurs, 56% des dossiers ouverts en protection de l’enfance concernent toujours une 
majorité de préadolescents et adolescents, filles et garçons confondus.  
La plupart des enfants en situation de danger vivent dans une famille mono parentale 
(notamment des mères seules). Elles restent majoritaires depuis plusieurs années. 
A ce jour, l’antenne de protection de l’enfance observe une hausse du nombre de dossiers 
actifs: 1395 (1200 en 2015) 

HEBERGEMENT DES MINEURS 

Le foyer de l’enfance  

Accueil : le foyer de l’enfance est une structure de primo accueil en urgence d'enfants 
confiés au département âgés de 0 à 12 ans et jusqu'à 18 ans en cas de fratrie. La mise en 
route des accueils d’urgence sans délais (OPP, réquisitions) des jeunes est une des 
prérogatives du foyer de l'enfance. Pour ce faire, ces services sont ouverts 24 heures sur 24 
et tous les jours de l'année. 
 
L'accueil y est réalisé selon deux modalités principales qui sont : 
 

- un accueil familial  pour les enfants de 0 à 6 ans et jusqu'à 10 ans en cas de fratrie dans 
le service du placement familial d'urgence (PFU); 
- un accueil en collectivité dans le groupe Graffiti  pour les enfants de 6 à 12 ans et de 5 
ans minimum à 18 ans en cas de fratrie. 
 

L'observation des enfants est une mission importante des professionnels qualifiés : 
éducateurs, psychologue de ces deux services. Outre les problématiques de maltraitance, 
est relevée une fragilisation de la situation des enfants, de leurs parents au plan relationnel, 
social, éducatif et économique.  
L'orientation des enfants est pensée, en priorité, dans le sens d'un retour au domicile 
parental ce qui nécessite un accompagnement important des parents réalisé par l’équipe 
éducative du foyer de l’enfance afin de mettre en place les changements nécessaires au 
retour de l'enfant dans de bonnes conditions. Lorsque le retour en famille n'est pas 
envisageable, l'orientation privilégie le placement familial.  
L’accueil en établissement demeure incontournable pour certains jeunes en grandes 
difficultés qui ont besoin de se reconstruire en dehors d'une cellule familiale. Une admission 
dans une Maison d'enfants à caractère social (Mecs) est proposée, en l'occurrence, à la Villa 
des sapins.  
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Le centre maternel 
 
C’est le 3ème service éducatif du foyer de l’enfance dont la mission principale est d’accueillir 
des mères ou de futures mères en difficulté. Ce service fonctionne 24 heures sur 24 et tous 
les jours de l'année. Il dispose d'un appartement qui permet l'accueil de trois mères avec un 
enfant au maximum (ou de trois futures mères) qu'elles soient mineures ou «jeunes 
majeures». 
Indicateurs d’activité 2015  
 
L’établissement produit en 2015 : 13 991 journées d’accueil . 
Au total, ce sont 41 personnes, enfants et mères, qui sont accueillies au cours de l'année. 
L’augmentation du nombre de journées réalisées en 2015 s’explique par des durées 
d’accueil plus longues notamment au PFU. 
Le taux d’occupation global moyen pour l’année 2015 est de 94%. 
 
Le placement et après  

 
Au PFU et à Graffiti, les jeunes qui ont quitté le foyer de l’enfance au cours de l’année 2015, 
qu’ils aient été accueillis en 2013, 2014 ou 2015, sont orientés à 35,71% en famille d’accueil, 
à 28,58% en établissement et 35,71% sont retournés en famille. 
 
Le service des mineurs confiés à l’aide sociale à l ’enfance (ASE) 
 
Les missions du service s’articulent autour de la mise en œuvre concrète et le suivi des 
décisions de placement des mineurs prises dans un cadre judiciaire ou administratif.  
Les données de 2015 inscrivent la tendance à la hausse constatée depuis 2013 du nombre 
des placements. Chaque année devient une année «record» qui doit nous interroger, d’une 
part, sur l’évolution de l’enfance en danger dans notre département et, d’autre part, sur les 
réponses à y apporter. 
Majoritairement les jeunes confiés au SMC sont accueillis en famille d’accueil notamment les 
plus jeunes et les préadolescents.  

Evolution du nombre des mineurs confiés au Présiden t du Conseil Départemental :   

 2013 2014 2015 

Assistants familiaux 180 171 182 

Etablissements 111 143 136 

Total placements  291 314 318 

Afin de contenir le volume des dépenses d'hébergement que génèrent ces mesures de 
placement, ont été initiés en 2015 des négociations avec les établissements destinées à 
mettre en place une dotation globale annuelle.  
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CHIFFRES-CLES 

 

Enfance en danger, les chiffres de l'année 2015 :  

Informations 
préoccupantes (*) 

Signalements 

PAS 

Reçues Qualifiées Judiciaires Administratifs 

Carré-Liberté 179 149 13 75 

PAS 4 AS 238 209 25 47 

Jean-Jaurès 102 80 32 37 

Nord-Territoire 54 45 8 12 

Sud-Territoire 141 126 15 31 

Service de placements 15 15 0 10 

Autres  5 2 0 3 

Total  734 626 93 215 

(*) Une information = un enfant  

 

FOCUS  

Le placement familial d'urgence au foyer départemen tal de l'enfance :  

L'effectif théorique est de 18 enfants accueillis directement dans une quinzaine de familles 
d'accueil.  
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Les familles d'accueil habitent principalement en secteur campagne ou agglomération hors 
Belfort. La profession est exercée en grande majorité par des femmes et leur permet de 
rester à domicile. On remarque cependant une augmentation de candidatures hommes. 

Deux professionnelles assurent une continuité de service du lundi au dimanche afin de 
mener à bien les missions qui leur sont confiées, notamment pour accompagner et soutenir 
les assistants familiaux.  

Le mode d’entrée des enfants au PFU relève de l’accueil de grande urgence. En 2015, 
40,91% des enfants sont accueillis suite à une réquisition du Procureur de la République.  

Comme les trois années précédentes, on observe un nombre élevé d’accueil de très jeunes 
enfants accueillis au PFU. 63,63% ont moins de 3 ans  : 50 % ont moins d’un an. 
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Autonomie 

 

 

 
MISSIONS 
  
La Direction de l'Autonomie et de la Compensation assure les missions dévolues à la 
collectivité en direction des personnes vulnérables, personnes handicapées ou fragilisées 
par le vieillissement se déclinant autour de : 
 
-          L'accompagnement des personnes amoindries par une perte d’autonomie dans leurs 
divers lieux de vie, grâce à des conseils, des dispositifs et des prestations adaptés et servis 
avec réactivité ;  
-          La mobilisation des réseaux partenariaux pour améliorer de façon continue les 
réponses apportées à des besoins en constante évolution. 
 
La mise en œuvre de deux prestations sociales universelles majeures, l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie (APA) et la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), 
vise à financer les aides compensatrices nécessaires à la perte d'autonomie. En parallèle, 
au-delà de ces dispositifs financiers, le Département est soucieux de l'accompagnement des 
projets de vie des personnes, au travers d'une attention particulière portée tant sur le 
maintien à domicile que sur l'accompagnement en établissement, en fonction des choix des 
usagers.  
 
 
 ACTIONS  
 
Les prestations sociales liées à la perte d'autonom ie 

 
• L'Allocation Personnalisée d'Autonomie  
 

L'APA reste en 2015 la plus importante dépense : 13,4 M€. Le rééquilibrage de la répartition 
entre l'APA à Domicile et l'APA en établissement se poursuit : 60 % sur la partie domicile 
(soit 8 M€) et 40 % sur le volet établissement (5,4 M€), soit un alignement sur la moyenne 
nationale observée.  
 
En moyenne, 1945 bénéficiaires de l'APA à domicile ont été comptabilisés mensuellement, 
pour un total de 2538 usagers concernés sur l'année (contre 2507 en 2014). La moyenne 
d'âge des bénéficiaires reste fixée à 83 ans (qui est également l'âge moyen constaté 
d'entrée dans le dispositif).  
 
L'APA à domicile continue à se caractériser par des plans d'aide complexes à mettre en 
place (fractionnement des heures, recours à des aides diversifiées, multiplication des 
intervenants spécifiques), faisant l'objet de révisions fréquentes, du fait de l'évolution rapide 
des situations individuelles et des demandes exprimées par les familles.  
 
L'APA en établissement a concerné 1034 résidents en EHPAD.  
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►Le rôle du service des conseillères en gérontologie 

Les conseillères en gérontologie ont instruit 2616 demandes d'APA à Domicile contre 2216 
en 2014 se répartissant comme suit :  
- 1014 premières demandes ; 
- 934 renouvellements ; 
- 668 révisions. 

Comme en 2014 l'augmentation de l'activité est prégnante sur les premières demandes 
(+29% par rapport à 2014) ce qui implique une charge de travail accrue pour les conseillères 
qui voient leur « file active » se renouveler à hauteur de 40 % tous les ans. 

• La Prestation de Compensation du Handicap  
 
La dépense brute s'est élevée à 2,3 M€ en 2015 et le nombre de bénéficiaires payés est 
passé de 582 à 597 entre 2014 et 2015. 
520 décisions d'attribution de PCH ont en outre été prises contre 470 en 2014. 
 

►Le rôle de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 
 

L'activité de la MDPH a connu à nouveau une hausse conséquente de son activité en 2015, 
tant au niveau du nombre de demandes instruites que du nombre de décisions rendues. 
Ainsi elle a réceptionné 10 290 dossiers contre 9261 dossiers en 2014 (soit 11,1 % 
d'augmentation), ayant donné lieu à 9965 décisions individuelles (un dossier pouvant 
contenir plusieurs demandes, donc plusieurs décisions) prises en Commission des Droits et 
de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), soit 9,2 % de plus qu'en 2014 (qui 
était déjà supérieure de 8,8 % à 2013).  
L'équipe a également assuré l'accueil de 6117 usagers, soit respectivement +4,5 % et 
+13,8 % par rapport à 2014 et 2013.  
 

• La mobilisation d'autres dispositifs  
 

- l'adaptation de logements  en raison de la perte d'autonomie : 33 dossiers examinés et 
accordés (contre 21 en 2014) ; 
- les aides ménagères : 70 bénéficiaires en 2015 ; 
- service de téléalarme : 650 abonnés en moyenne en 2015 ; 
- l'aide sociale pour les personnes âgées disposant de ressources modestes hébergées en 
EHPAD (permettant la prise en charge du tarif hébergement qui leur est imputable) : 240 
bénéficiaires en moyenne sur 2015 pour une dépense totale de 4,4 M€ ; 
- les frais d'hébergement des personnes handicapées terrifortaines (dans les structures 
situées dans le Territoire de Belfort ou en dehors) : 7,5M€ en 2015 pour 220 bénéficiaires ; 
- l'accueil familial (pour personnes âgées ou handicapées) : 21 familles agréées au 31 
décembre 2015 pour 17 personnes accueillies (4 PA et 13 PH) ; 
- le transport scolaire des élèves handicapés (dans le cadre d'une scolarité en 
établissements scolaires classiques) : 101 élèves concernés sur l'ensemble de l'année 
scolaire septembre 2014- juin 2015 pour une dépense de 434 000 € versée à notre 
prestataire Vortex sur cette même période. 
 
La poursuite des partenariats  

 
La collaboration avec les EHPAD terrifortains est de qualité depuis plusieurs années. La 
démarche de renouvellement des conventions tripartites s'inscrit également dans cette 



 - 21 - 

logique de dialogue constructif. Six des huit EHPAD du Territoire ont vu leur convention 
tripartite (signée avec l'Agence régionale de Santé et le Département) renouvelée en 2015.  
En parallèle, le Département, conjointement avec l'ARS, a examiné les rapports d'évaluation 
interne et externe des EHPAD, pré requis indispensable au renouvellement des autorisations 
des établissements médico-sociaux. Le bilan global est positif tant pour les EHPAD que pour 
les établissements médico-sociaux PH également soumis à cette obligation.  

Dans le champ du maintien à domicile, et plus précisément sur l'aide à domicile, le 
Département a poursuivi l'appui et l'accompagnement auprès du Groupement de 
coopération sociale et médico-sociale (GCSMS) Domicile 90 qui a vu en 2015 se réaliser la 
fusion juridique des 3 associations présentes dans le groupement au sein d'une seule entité 
associative. 

 
CHIFFRES CLES  
 
Dépenses brutes globales en 2015  en direction des personnes âgées et handicapées :  
29 836 958 € 
 

FOCUS  

 La préparation du projet de numérisation de la MDP H 

Alors même que l'activité de la MDPH continue chaque année de progresser à un rythme 
soutenu, l'équipe a continué à travailler en 2015 sur un projet d'envergure débuté en 2014 : 
le passage à la Gestion électronique de Documents (GED), impliquant la numérisation des 
documents et la dématérialisation des procédures. En 2015, l'équipe a donc conçu un 
dossier numérique unique ( en créant une arborescence partagée commune aux 3 pôles 
actuels Enfants, Adultes et Compensation) et remis à plat l'ensemble des procédures et des 
circuits afin de les « traduire » en un cheminement informatique. La MDPH a également 
participé avec la Direction des systèmes d'information au choix de l'outil GED à travers 
l'appel d'offres réalisé entre juin et octobre 2015. La première réunion avec le prestataire 
retenu s'est déroulée dès novembre 2015 pour présenter l'outil à l'ensemble de l'équipe et 
fixer un rétro planning de mise en route pour 2016. Extrêmement mobilisée et 
volontaire, l'équipe est fortement investie dans le projet qui doit aboutir en octobre 2016 avec 
la bascule vers le « tout numérique ».  
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Coordination des actions territoriales 
 

MISSIONS 

C’est au sein des 5 Points Accueil Solidarité du Département que sont mises en œuvre de 
manière opérationnelle les politiques sociales relevant de l'enfance et de la famille, de la 
Protection maternelle et infantile (PMI), de l'insertion sociale et professionnelle, du logement 
et de la prévention spécialisée. 

Les équipes pluridisciplinaires des PAS, regroupant des métiers variés (puéricultrices, 
conseillères en économie sociale et familiale, éducateurs spécialisés, assistantes sociales 
généralistes, secrétaires chargées d’accueil, etc.) travaillent en interface avec les directions 
thématiques de la collectivité pour proposer aux usagers un accompagnement social adapté, 
construit et personnalisé.  

Les PAS ont pour mission d’offrir un accueil, un diagnostic et un accompagnement 
généraliste à toutes les personnes se présentant avec des problématiques sociales. Ils 
doivent articuler cet exercice avec les spécificités et les problématiques propres à chaque 
territoire.  

La mise en place des projets sociaux de territoire a également permis de renforcer la 
coopération avec les partenaires présents sur les territoires. 

ACTIONS 

En 2015, l'activité de l’action territoriale s'est poursuivie dans un contexte socio-économique 
toujours en tension et qui se dégrade (augmentation de la précarité, monoparentalité, …..).  

Ces différentes problématiques récurrentes ont conduit les équipes pluridisciplinaires des 
PAS à renouveler leur investissement dans les objectifs suivants : 

 -   Poursuivre le travail de prévention et de repérage précoce des situations à 
risque  en : 

•         requalifiant en particulier les missions de la prévention spécialisée ; 
•         développant un partenariat rapproché avec les collèges (convention 

Département/collège). 

 -   Favoriser l'accès aux droits et assurer un minimum vital aux personnes ou 
familles en situation de grande précarité.  

L’année 2015 a été marquée par le changement (parfois plusieurs) de responsables de PAS 
pour l’ensemble des PAS (sauf Carré liberté).  Cela a eu une incidence significative sur les 
travaux de réflexion. En effet, il était nécessaire que chaque responsable puisse trouver ses 
marques au sein de sa nouvelle équipe avant de pouvoir engager des nouveaux projets. 

Par ailleurs, le déménagement du PAS Belfort Est aux 4 AS pour devenir le PAS 4 AS, a 
également fortement mobilisé l’équipe dans son ensemble. 
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Cependant, malgré ces changements de responsables et la charge toujours particulièrement 
soutenue de l'activité des professionnels, plusieurs projets déclinés ci-après ont pu être 
menés au sein de la MCAT en 2015 grâce à l'engageme nt de chacun dans une 
dynamique permanente d'adaptation et d'évolution de s pratiques et des outils du 
travail social.  

La restructuration des missions de la prévention sp écialisée   

Cette compétence est réalisée en interne dans le Département du Territoire de Belfort par 
une équipe de 15 professionnels, pleinement intégrée au sein des équipes pluridisciplinaires 
des 5 Points Accueil Solidarité (PAS). Cette mission prend la forme d'une part d'un travail sur 
le terrain et de contacts dans la rue et d'autre part de la mise en œuvre de dispositifs d'accès 
aux droits au bénéfice d'une population marginalisée, en grande précarité sociale et 
financière. 

Constats  

• une démobilisation de ce public avec qui il est de plus en plus difficile d'entrer en 
contact ; 

• une désertion des permanences d’accès aux droits sur certains secteurs ; 
• une disparition des jeunes de l'espace public, rendant la déambulation sociale 

traditionnelle insuffisante et obsolète. 

Or la crise économique qui perdure a un impact particulièrement fort sur les jeunes, touchés 
prioritairement par le chômage et la précarité, les rendant d’autant vulnérables à l’exclusion 
et à l’isolement. Il est donc important d’arriver à les identifier et à rentrer en contact avec eux. 

Orientations générales  

La collectivité a souhaité réaffirmer :  

-   L'inclusion dans le domaine de la protection de l’enfance de la prévention spécialisée 
avec la mise en œuvre d’un savoir-faire spécifique auprès des adolescents ; 

-    Le maintien de la fonction conseiller jeunes avec pour mission principale de faciliter 
l’accès aux dispositifs de droits communs des 16/25 ans ; 

-    Le recentrage de la fonction éducateur de prévention sur les préadolescents et les 
adolescents. 

Dans ce cadre général réaffirmé, la prévention spécialisée a vu son organisation restructurée 
par la mise en place d’entrées thématiques. 

Enfance  

- Participation aux évaluations dans le domaine de la protection de l'enfance pour les 
13/18 ans ; 

- Accompagnements des sorties des dispositifs d'aide sociale à l'enfance (fin de mesure 
judiciaire d'Action Éducative en Milieu Ouvert, sortie de placement en établissement ou 
famille d’accueil, suivi des contrats jeunes majeurs, etc.) pour accompagner la transition 
des jeunes vers l'autonomie et l'âge adulte dans la continuité d'un cadre structurant 
mais moins institutionnalisé. 
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Scolarité  

- Partenariat avec les collèges fondé sur des temps de présence réguliers au sein des 
établissements pour travailler sur les alternatives à l’exclusion, le risque de décrochage 
scolaire et le respect du vivre ensemble (exemple de la convention avec le collège 
Simone Signoret et le PAS Carré liberté) ; 

- Partenariat avec les lycées pour accompagner les jeunes dans leur transition vers les 
études supérieures et faciliter leur accès aux droits ouverts à la majorité. 

Insertion sociale  

- Accompagnement des sorties de dispositifs judiciaires  pour participer à la prévention 
de la récidive et à la réinsertion sociale (sorties relevant du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation (SPIP), fin des suivis de Protection Judiciaire de la Jeunesse 
(PJJ), sorties de prison, accueil de personnes devant réaliser des Travaux d'Intérêt 
Général (TIG), etc.) ; 

- Mise en œuvre des différents dispositifs d’accès aux droits : Fonds d'Aide aux Jeunes, 
Fonds Social Logement, CMU/CMUC, accompagnement des procédures d'expulsion, 
etc. 

- Organisation de permanences d’accès aux droits systématiques sur l’ensemble de la 
semaine dans chaque PAS, assumées par l’ensemble des éducateurs du PAS. 

L'accompagnement proposé doit permettre l'accès à des conditions administratives et 
sociales d'existence propres à favoriser par la suite l'insertion professionnelle et citoyenne 
dans la société de jeunes fragiles dont les parcours antérieurs les exposent davantage à la 
désocialisation et éventuellement à la délinquance. 

Insertion professionnelle  

- Renforcement des liens avec la Mission Locale et notamment par l’instauration de 
bilans socio-professionnels tripartites pour tous les primo-arrivants ; 

- Participation au dispositif « garantie jeunes » piloté par la Mission Locale et à tout 
autre outil partenarial d'insertion à destination des jeunes. 

Bien que l'insertion professionnelle ne constitue pas le cœur de métier des éducateurs de 
prévention spécialisée, ils contribuent à favoriser les trajets d'accès au marché du travail des 
jeunes, en travaillant sur leurs freins à l'emploi. 

Partenariats  

- Nomination d’un binôme d'éducateurs de prévention référents pour chaque partenaire 
de la prévention spécialisée à l’échelle départementale : l’EPIDE, l’Ecole de la 2ème 
Chance, le Foyer des Jeunes Travailleurs, le Centre d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale, etc. ; 

- Nomination d’un éducateur référent par PAS pour le(s) Centre(s) Culturel(s) présent(s) 
sur le secteur facilitant la mise en œuvre de projets, le montage d’actions collectives et 
la tenue de permanences ; 
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- Réflexion sur le partenariat avec les agents communaux de médiation, principalement 
sur Belfort ; 

- Réflexion sur l'instauration de nouveaux lieux de permanences d’accès aux droits 
(notamment sur le secteur rural). 

Le fonctionnement par entrées thématiques et le travail en extérieur au sein de structures 
partenaires redéfinissent le travail de terrain classique. Le repérage et la prise de contacts 
ne dépendront plus majoritairement d'un travail social dans la rue/ dans un quartier mais 
d'une présence régulière au sein de structures partenaires. 

 

La réactualisation partielle des modalités d'attrib ution des aides financières  

11 459 aides financières ont été déposées par les professionnels des PAS. 

• 3045 concernent les allocations mensuelles à l'enfance pour les familles avec enfants 
en situation de précarité ; 

• 2442 concernent la délivrance de chèque d'accompagnement personnalisé dans le 
cadre d'une aide alimentaire en urgence ; 

• 1311 concernent le fonds d'aides aux jeunes (FAJ) dont le règlement intérieur a été 
revu en 2014 -2015 et validé par l'assemblée délibérante en avril 2015. 

Les modifications apportées aux règlements intérieurs du FAJ (avril 2015) et du FSDIS 
(octobre 2015) s'inscrivent dans une démarche globale d'évaluation des dispositifs d'aides 
financières, pour réactualiser les règles d'attribution, dans un souci constant d'équité de 
traitement et de transparence entre les PAS. 

Ce travail devrait se poursuivre en 2016 avec les dispositifs de CAP (chèques 
d'accompagnement personnalisés) et d'AME (allocation mensuelle à l'enfance).  

 

Focus sur le Fonds de Solidarité Départementale et d'initiative sociale (FSDIS)  

Dans le cadre des aides financières délivrées par le Conseil départemental, le FSDIS a été 
instauré à l'initiative du Département pour contribuer à lever les freins à l'accès à l'emploi ou 
à la formation. 

Le FSDIS est un outil d'insertion professionnelle à destination des personnes en situation de 
précarité ou de fragilité financière et sociale, mobilisé sur trois thématiques spécifiques : 
l'aide à la mobilité, la formation professionnelle et le soutien à la reprise ou au maintien dans 
l'emploi.  

Il s'adapte aux situations individuelles pour répondre aux différentes problématiques 
rencontrées. 

En 2015, le FSDIS a concerné 234 ménages pour une dotation globale de 40 000 €. 

Le règlement intérieur du FSDIS a ainsi formalisé les critères d'attribution et défini son 
orientation sur l'insertion professionnelle. 
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Un travail partenarial sur l’insertion professionne lle avec Pôle Emploi : 
l'accompagnement global  

L'accompagnement global est un dispositif partagé entre le Département et Pôle Emploi. Il 
vient compléter l'offre de service de Pôle emploi.  

Cet accompagnement repose sur un travail en partenariat entre un conseiller Pôle emploi et 
un travailleur social en PAS. L'objectif du travail en binôme est de lever conjointement les 
freins sociaux et professionnels d'un demandeur d'emploi, quelque soit son statut 
administratif, en actionnant les dispositifs propres à chaque institution. Ils s'adressent 
prioritairement à des personnes éloignées de l'emploi. 

L'accompagnement global se décompose en 4 étapes : l'établissement d'un diagnostic 
partagé, la mise en action du binôme d'intervention qui peut se faire lors d'un entretien 
tripartite avec le bénéficiaire, les échanges et le partage d'information tout au long de 
l'accompagnement, les modalités de fin de l'accompagnement.  

Le dispositif s'est mis en place en mars 2015. Tous les PAS sont concernés et se sont 
investis dans cette action. 

La garantie jeune  

C’est un dispositif expérimental piloté par l'Etat, qui se traduit par un contrat d’engagement 
entre :  

• Un jeune en grande précarité et en capacité de s’engager dans un parcours intensif 
d’accès à l’emploi ; 

• et la Mission Locale. 

Afin de l’amener vers l’autonomie sociale, l’insertion professionnelle et/ou une qualification. 

Le dispositif concerne des Jeunes de 18 à 25 ans révolus, motivés et volontaires, qui ne sont 
ni en emploi, ni en études, ni en formation (NEET), ni allocataires du RSA sauf si le bénéfice 
de la prestation est ouvert à un autre membre du foyer (conjoint ou parent), autorisés à 
travailler sur le territoire français, si nationalité étrangère, avec des ressources inférieures au 
RSA. 

Tous les niveaux de formation ou de qualification sont éligibles au dispositif. 

Suite à la prescription par un éducateur de prévention – conseiller jeune d'un PAS ou d'un 
conseiller emploi formation insertion de la mission locale, le dossier du jeune est examiné 
par une commission d'accueil et de suivi.  
A la suite, le jeune signe un contrat d'engagement de 12 mois à temps plein, qui lui ouvre 
droit à une allocation mensuelle de 450 €. 

Objectifs :  

• Rendre le jeune autonome dans les actes de la vie quotidienne ; 
• Développer sa propre capacité à se mettre en actions ; 
• Développer sa culture professionnelle ; 
• Maîtriser les savoirs fondamentaux ; 
• Accéder à une formation qualifiante, à des immersions en entreprise et/ou à un 

emploi.  
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Moyens  

• Des ateliers collectifs sur différentes thématiques :  

- liées à l’insertion professionnelle : projet professionnel, accès à l’emploi, visites 
d’entreprises,…  

- liées à l’insertion sociale : santé, prévention, budget, citoyenneté, …  

• De la formation : SST, évaluation des savoirs de base ; 
• Des entretiens individuels ; 
• Des actions et démarches personnelles : recherche de périodes d’immersion, 

recherche d’offres d’emploi, enquêtes ; 
• La réalisation d’actions de bénévolat ; 
• Des immersions en entreprise, des contrats ; 
• Une allocation en appui de l’accompagnement. 

Le dispositif n'a pas encore fait l'objet d'une évaluation. C'est un outil utilisé par les 
éducateurs de prévention auprès des jeunes les plus en difficultés et/ou en rupture sociale, 
voire en risque de marginalisation. 
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Logement 

 

 

MISSION 

La politique du logement mise en œuvre par le Conseil départemental vise à participer à la 
diversification et à l’équilibre de l’habitat à l’échelle du département, en articulation étroite 
avec les communes et leurs groupements, ainsi qu’à travers un partenariat fort avec le 
premier bailleur social du département, Territoire habitat tout en apportant des réponses 
concrètes à la problématique spécifique rencontrée par les ménages défavorisés dans le 
domaine du logement. 

ACTION 

Aide à la production de logements sociaux  

L’engagement du Département en 2015 a permis de financer les programmes réalisés par 
Territoire habitat dans les communes de moins de 2 000 habitants dans le cadre de la 
convention 2012-2014. 

Adaptation des logements de Territoire habitat au v ieillissement et à la perte 
d’autonomie  

En 2012, le Département et Territoire habitat ont engagé une action partenariale avec la 
Communauté de l'Agglomération Belfortaine, étendue en 2014 aux Communautés de 
communes. Cette action vise à réaliser des travaux d’aménagement dans des logements de 
Territoire habitat afin d’améliorer la qualité de vie des personnes vieillissantes, locataires de 
Territoire habitat mais aussi les conditions de vie des locataires de Territoire habitat en perte 
d’autonomie. 
 

Prévention du vieillissement 
 
Les bénéficiaires de ce dispositif doivent être âgés de 65 ans et plus. Les travaux consistent 
essentiellement à remplacer la baignoire par une douche.  
 
En 2015, 50 logements ont été adaptés sur le territoire de la CAB, 4 sur le territoire de la 
Communauté de communes de la Haute-Savoureuse et 9 pour la Communauté de 
communes du Sud Territoire.  
 

Perte d'autonomie  
 
Ce dispositif est destiné aux personnes âgées de 60 ans et plus, justifiant d'un niveau de 
dépendance reconnu (GIR 1 à 4 ou invalide à 80 %) et de la nécessité de réaliser des 
travaux. 
 
En 2015, 21 logements ont été aménagés sur le territoire de la CAB et 6 sur le territoire de la 
Communauté de communes du Sud Territoire.  
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Au total, 392 logements de Territoire habitat ont été aménagés dans le cadre de cette 
politique depuis 2012. 

Programme Habiter Mieux de lutte contre la précarit é énergétique  

Le Département s’est engagé en 2011 dans la mise en œuvre du programme « Habiter 
Mieux ». Il s’agit d’un programme national de lutte contre la précarité énergétique dont 
l’objectif est d’aider les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs à réaliser des 
travaux d'économie d'énergie nécessaires à l'amélioration de leurs conditions de vie dans 
leur logement ou celui de leurs locataires.  

Ce programme se décline sur l'ensemble du territoire à travers des Contrats locaux 
d’engagement (CLE) contre la précarité énergétique. 

Aide en faveur des ménages en difficulté  

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 
co-signé par l'État et le Département comporte, pour la période 2012-2016, un axe sur les 
dispositifs d'accompagnement social et la prévention des expulsions dont le Fonds de 
Solidarité Logement est le principal outil (cf. Focus). 

 

 
CHIFFRES CLES 
 
L'action du Département en matière de logement porte essentiellement sur le soutien : 
 
- aux personnes défavorisées pour l'accès ou le maintien dans un logement via le Fonds de 
Solidarité Logement (cf. Focus). 
- à la Fondation Armée du Salut : 28 000 €. 
- au Foyer Mixte des Jeunes Travailleurs de Belfort : 24 500 €. 
- à des associations pour la somme de 16 955 €, dont 10 565 € de subvention à Gaia 
Energies pour l'animation d'ateliers de sensibilisation aux économies d'énergie réalisée 
auprès du public bénéficiaire du FSL. 
- à Territoire habitat pour le dispositif de vidéoprotection installé dans le quartier des 
Résidences à Belfort, soit, près de 22 000 €. 
- à la CAB, pour l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : 7 445 €. 
 
La gestion de l'aire de grand passage des gens du voyage de Fontaine représente un coût 
de plus de 40 000 €.  
 
En terme d'investissement, 510 000 € ont été destinés au financement du logement social de 
Territoire habitat, dont 282 000 € pour l'habitat en milieu rural et 228 000 € pour les 
dispositifs de prévention du vieillissement et de la perte d'autonomie. 
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FOCUS  
 
Le Fonds de Solidarité Logement (FSL) 
 
Depuis le 1er janvier 2005, le fonds de solidarité logement (FSL) est placé sous la seule 
compétence du Département. Il est destiné à permettre aux personnes en difficulté d'accéder 
à un logement, de s'y maintenir et de pouvoir disposer de la fourniture d'eau, d'énergies et 
de téléphonie fixe. 
 
En 2015, 3274 dossiers ont été examinés par la commission FSL  
 
A cela s'ajoutent une subvention pour la plateforme d'urgence sociale de la Fondation Armée 
du Salut et la rémunération de la CAF qui assure la gestion administrative et financière du 
Fonds. 



Le développement
humain

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT
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Education, enseignement supérieur et recherche 

 

MISSIONS 

L’éducation est l’un des axes prioritaires de la politique départementale avec pour 
objectif central de favoriser la réussite des jeunes en leur offrant les conditions 
d'enseignement les plus favorables. Cela s'est traduit en 2015 par la mise en œuvre de 
nouveaux chantiers dans le cadre du Contrat Collèges, le lancement d'un ambitieux 
changement des systèmes informatiques et le maintien de moyens conséquents tant 
pour les dotations de fonctionnement que pour les achats d'équipements indispensables 
aux 13 collèges publics. L'organisation des séjours d’intégration, le financement 
d'initiatives innovantes, la gratuité des transports à raison de la prise en charge pour les 
collégiens et les lycéens d'un aller-retour gratuit par jour pour rejoindre leur 
établissement, l'encadrement des tarifs des repas servis en demi-pensions sont autant 
d'efforts faits par le Département pour participer à l'épanouissement des élèves et pour 
contenir les charges pesant sur les familles. 

Le développement de l'enseignement supérieur et de la recherche est aussi une 
nécessité si nous voulons inscrire notre collectivité et plus globalement le Nord-Franche-
Comté dans les grandes agglomérations de demain. 

 
ACTIONS 
 
Un engagement fort pour assurer ses compétences obl igatoires  
 
Le Département a poursuivi en 2015 la modernisation des bâtiments des collèges publics 
avec notamment des aménagements d’envergure. Parmi ceux-ci, la rénovation de trois 
Centres de documentation et d’information (collèges Lucie Aubrac, Vauban, René Goscinny) 
et la réalisation de trois salles polyvalentes (collèges Lucie Aubrac, Val de Rosemont et 
Michel Colucci).  
 
Afin d’améliorer le quotidien des élèves, des casiers supplémentaires ont été achetés pour 
les collèges Simone Signoret, Val de Rosemont et Vauban. Des bancs ont également été 
acquis pour les cours de récréation des collèges Rimbaud, Camille Claudel et Val de 
Rosemont afin de répondre à une demande des élèves. Un marché commun avec la 
Direction des systèmes d’information a été mis en œuvre afin d’équiper les collèges de 
photocopieurs performants, leur permettant ainsi de ne plus supporter la charge de location 
de ces équipements. Un plan d’équipement a été établi jusqu’en 2021. En 2015, les collèges 
Val de Rosemont et Châteaudun ont ainsi pu bénéficier de ces équipements. En tout, 
l’équipement des établissements publics en mobilier et matériel a mobilisé en 2015 des 
crédits à hauteur de 288 627 €. 

Les dotations de fonctionnement aux treize collèges publics se sont quant à elle élevées à 
1 580 000 € et celles des trois collèges privés à 425 043 €, permettant à l'ensemble de ces 
établissements de fonctionner et de faire face à leurs dépenses quotidiennes. 

Une attention particulière à la restauration scolai re 

Le Département a poursuivi son engagement pour maintenir et développer un service de 
restauration de haute qualité et garantir l’équilibre nutritionnel des repas. 
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En 2015, l'ensemble des chefs et seconds de cuisine ont bénéficié d'une formation de six 
jours qui leur a permis de s'impliquer fortement dans la réactualisation du Plan de Maîtrise 
Sanitaire (PMS) élaboré en 2009. Le PMS regroupe l’ensemble des procédures à mettre en 
œuvre au sein des restaurations scolaires pour garantir la sécurité alimentaire, telles la 
traçabilité des denrées, l’hygiène des personnels, la formation, les visites médicales… 

Dans l’objectif de rationaliser les coûts d’approvisionnement, en lien avec les collèges, un 
groupement de commandes des denrées alimentaires a été créé en 2014 qui a abouti à la 
mise en place début 2015 d'un marché de fourniture de denrées alimentaires pour la 
restauration collective bénéficiant à l'ensemble des neuf collèges disposant d'une 
restauration scolaire. Le marché a ainsi permis une réduction globale du coût des denrées 
pour l'ensemble des collèges de près de 13 % durant l'exercice 2015. 

Ces économies, sous l'impulsion du référent restauration, permettent de développer 
l’approvisionnement en produits locaux via l'outil Agrilocal. Ainsi, à titre d'exemple, de la 
viande bio, issue de l'abattage de cinq bœufs du Territoire de Belfort, a pu être proposée aux 
demi-pensionnaires des collèges et a représenté pas moins de 12 000 portions en 2015.  

Un soutien à des actions pédagogiques innovantes  

Dans le cadre de l'opération « Information Préventive aux Comportements qui Sauvent » 
(IPCS) initiée en 2014, l'ensemble des adultes et six élèves par classe des treize collèges 
publics ont bénéficié d'une formation dispensée par le Service Départemental d'Incendie et 
de Secours (SDIS). En 2015, douze collèges ont souhaité reconduire l'opération à 
destination des élèves de 6ème, des nouveaux élèves et des adultes nouvellement arrivés 
dans les établissements. Ce dispositif permet de développer chez les élèves un esprit de 
citoyenneté et de fraternité, de préparer tous les membres de la communauté éducative à 
faire face à des situations exceptionnelles et d'accompagner les établissements dans la 
rédaction de leur Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). Parallèlement à l'IPCS, un 
collège (Châteaudun à Belfort) a souhaité ouvrir une section « Jeunes Sapeurs Pompiers » 
(JSP). L'un des objectifs de ces sections est d'initier les élèves aux techniques 
opérationnelles propres aux sapeurs-pompiers afin de susciter des vocations. Le coût de ces 
deux opérations en 2015 a été de 4 970 €. 

102 370 € ont été mobilisés pour poursuivre les aides aux actions pédagogiques tels que 
Cultures Collèges, le financement du RéPPOP (Réseau de Prévention et de Prise en charge 
de l'Obésité Pédiatrique) pour son intervention dans deux collèges (Simone Signoret à 
Belfort et Jules Ferry à Delle) ou encore la mise en place d'un partenariat ambitieux entre les 
collèges Simone Signoret, Rimbaud et Léonard de Vinci de Belfort, Val de Rosemont de 
Giromagny et l'Institut d'Etudes Politiques de Lille. Ce projet vise à permettre à des élèves 
issus de milieu social modeste d'envisager dans les meilleures conditions des études 
supérieures de haut niveau en les préparant très tôt et en faisant tomber des barrières. 

Enseignement supérieur et recherche  

En 2015, le Conseil départemental a décidé d'apporter son soutien au projet Eco-Campus en 
y consacrant 2M€ sur la période 2015-2020 dans le cadre de la convention d'application du 
Contrat de Plan État/Région. Ce dossier est essentiel pour le développement et 
l'amélioration des infrastructures universitaires du Nord-Franche-Comté. 

Notre action s'inscrit également dans la durée. Nous sommes par exemple, depuis sa 
création, la collectivité la plus impliquée dans le soutien à l'Esta (École supérieure de 
technologie et des affaires de Belfort - 100 000 € en 2015) et nous apportons notre concours 
financier aux manifestations étudiantes. 
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Si nous pourrons à l'avenir toujours agir en faveur des actions ci-avant citées, certains 
domaines ne seront plus de notre compétence en 2016. Pour autant, nous avons consacré 
75 000 euros au Fond régional de garantie et de soutien à l'innovation et à des projets de 
recherche. 

 

CHIFFRES CLES 

Education 

• 2 005 043 € pour le financement des dotations des c ollèges publics et privés  
• 590 928 € mobilisés en investissement pour l'équipe ment des collèges publics 

(mobilier, matériel, équipements informatiques ou encore de demi-pension)  
• 87 970 € pour financer l'accès des collégiens aux g ymnases communaux ou 

intercommunaux  pour la pratique des Enseignements physiques et sportifs (EPS) 

Enseignement supérieur et recherche 

• 100 000 € pour le financement de l'ESTA 
• 75 000 € consacrés au Fond régional de garantie et de soutien à l'innovation et à des 

projets de recherche 
• 25 000 € en appui à la vie étudiante 

 

 

FOCUS 

Dans le cadre de la loi 2013-595 d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République du 8 juillet 2013 qui prévoyait la gestion des réseaux informatiques, 
le Département a procédé en 2015 à la reprise en gestion directe des systèmes réseaux de 
quatre premiers collèges, ce qui a nécessité l'acquisition de plus de 200 ordinateurs et la 
mobilisation d'une équipe projet dédiée. La bascule des réseaux informatiques des collèges 
dans le giron départemental permettra de rationaliser et d'optimiser leur fonctionnement et 
de dégager les collèges de la gestion des contingences techniques.  
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Culture et patrimoine 

 

MISSIONS  

Les objectifs de la politique culturelle départementale ont été les suivants : promouvoir la 
créativité sous toutes ses formes, garantir la pluralité d'expression, en facilitant l'accès du 
plus grand nombre aux pratiques et expériences culturelles, et contribuer au développement 
équilibré des territoires, en améliorant sans discrimination l'intégration sociale et la qualité de 
vie des citoyens, et en suscitant des initiatives globales articulant les dimensions culturelles, 
sociales, territoriales et économiques. En charge de la mise en œuvre de la compétence 
obligatoire « lecture publique », la Médiathèque départementale défend la notion d’accès à la 
culture de tous pour tous et veille à l'équilibre entre l’offre culturelle entre la Ville de Belfort et 
les communes de moins de 10 000 habitants. En 2015, elle a poursuivi son travail pour 
animer le réseau (32 médiathèques au total) et soutenir son développement. A noter que 
dans le cadre de la réorganisation des services départementaux, entérinée en novembre 
2015, la Direction du développement culturel a été supprimé. Un Pôle culture a été créé, au 
sein d’une direction au périmètre plus large (jeunesse, éducation, culture, sport et vie 
associative), incluant la Médiathèque départementale, dont la Médiathèque de Delle et 
l’Espace multimédia gantner. 

ACTIONS  

Droits culturels et démarche Paideia 4D+  

Le Département est engagé depuis 2013 dans la démarche 4D+, qui a pour ambition de 
définir un nouveau cadre de référence afin d’observer et d’évaluer des politiques publiques 
au regard des droits culturels. Auparavant perçue comme une contrainte, la diversité 
culturelle est aujourd’hui considérée comme une ressource transversale à mettre en valeur 
dans les questions économiques, sociales et dans la gestion des territoires. Le droit de 
participer à la vie culturelle devient une condition pour s’intégrer à la société et pour y 
prendre des responsabilités dans tous les domaines.  

L’année 2015 s’est d'abord traduite par une seconde publication, « Du droit à la culture aux 
droits culturels, un enjeu de démocratie » marquant une nouvelle étape après deux années 
pleines d’observation et d’évaluation des politiques publiques départementales au regard 
des droits culturels, ainsi que l’exploration de quatre chantiers thématiques faisant l’objet de 
séminaires dédiés rassemblant institutions, partenaires et experts (développement social 
local ; lecture publique ; patrimoine, mémoire, paysages ; et éducation et jeunesse). Un 
cinquième chantier s'est ouvert en 2015 autour de la création, relevant tant des domaines 
artistiques, scientifiques et alimentaires. 

Il vise à décrire et représenter les démarches de création pour en saisir les ressorts et les 
dynamiques dans l’objectif de mieux identifier ce qui permet d’en faire un levier de 
développement de la citoyenneté.  
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Deuxième année du dispositif Cultures Collèges reno uvelé  

Si l’évolution du dispositif Cultures Collèges a d’abord suscité des questionnements de la 
part des chefs d’établissement, la mise en œuvre des nouvelles modalités a été au final 
parfaitement intégrée et saluée par ces derniers ainsi que leurs équipes pédagogiques, qui 
soulignent la pertinence des outils et des résultats obtenus. La méthode de co-construction 
des projets a eu un impact sur la façon d’appréhender les projets culturels de la part des 
collèges, de leur construction à leur mise en œuvre. La dimension pluriannuelle de la plupart 
des projets d’établissements, ainsi que la participation financière croissante de certains 
collèges en sont les meilleures illustrations. 

Redéploiement du Fonds de coopération culturelle tr ansfrontalier  

Le Fonds pour la coopération culturelle entre le Territoire de Belfort et la République et 
Canton du Jura (RCJU) est né de la volonté de renforcer les relations entre les deux 
collectivités en incitant les acteurs culturels à collaborer étroitement et à mener des projets 
communs. Une vingtaine de projets ont déjà été soutenus dans le cadre de ce fonds. Après 
plusieurs années de mise en œuvre, les besoins des acteurs culturels sollicitant le Fonds ont 
évolué, appelant à un meilleur appui à la constitution et au développement de réseaux 
transfrontaliers. Ainsi, un processus de réflexion participatif a abouti en mars 2015 à la 
rédaction d’un nouveau règlement qui a été adopté par la Commission permanente du 
Conseil départemental en juin 2015. Le Fonds se décline désormais en deux volets : soutien 
aux projets, et pérennisation du « réseau ».  
 
Médiathèque départementale  

 
Aide à la création et au développement des structur es 

Durant l'année 2015, on peut noter des aides pour le projet de délocalisation et d'extension 
de la bibliothèque de Grandvillars, le recrutement de la responsable de la Médiathèque 
intercommunale de la Haute-Savoureuse, le renouvellement de l’équipement informatique et 
multimédia de la Médiathèque intercommunale du Pays-sous-Vosgien et de la médiathèque 
d’Essert, le développement du logiciel « PMB » (29 bibliothèques équipées), la création et 
développement de pôles thématiques. 
 

Prêt de documents 
Deux à trois dépôts trimestriels dans les 32 bibliothèques partenaires, les centres de loisirs, 
collèges et maisons de retraite (prêt de 58 962 livres, revues, CD et DVD). 57 267 
documents ont été directement empruntés par les particuliers à la médiathèque de Delle et à 
l’Espace multimédia gantner, par les professionnels culturels, éducatifs et sociaux ainsi que 
par le biais du portage de documents à domicile. L’abonnement à 5 ressources en ligne 
payantes (autoformation, musique, jeunesse, VOD et presse) favorise leur accès à tous les 
inscrits du réseau départemental depuis leur domicile. 
 

Formations et animations du réseau 
L'année 2015 a été une année de transition (deux formations et une rencontre) puisqu'elle a 
vu la mise en place d'accords-cadres pour 4 ans, retardant le lancement effectif des 
formations. Six professionnels du réseau (salariés et bénévoles) ont suivi la formation de 
base de 7 jours dispensée par l'équipe de la Médiathèque, et neuf la formation 
« Construction d'une politique d'acquisition ». Un groupe de 24 personnes a assisté à une 
rencontre de présentation des romans de la rentrée littéraire co-organisée avec la Fnac.  
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Action culturelle plurielle et de proximité 
La Médiathèque a mis en place en 2015 un programme départemental fédérant une grande 
partie du réseau tout en conservant à chacune des structures ses spécificités : Conte et 
compagnies (3 096 spectateurs et environ 2 000 en Suisse) ; Le Mois du film documentaire 
(thème du sport, 663 spectateurs et environ 1 000 en Suisse) ; Les Petites fugues (3 
rencontres) ; Le Prix littéraire des collégiens (334 élèves de 5ème, 399 élèves de 4ème, et 26 
rencontres avec des auteurs). 

Médiathèque de Delle  

Antenne de la Médiathèque départementale dans le sud du département, la Médiathèque de 
Delle (équipement co-géré avec la Ville de Delle) relaie, auprès de 8 bibliothèques, le service 
de prêts de documents, les missions d’accompagnement, de conseils et de formations ainsi 
que les actions culturelles de proximité. S’appuyant sur un nouveau projet de service centré 
sur une meilleure mise en exercice de la citoyenneté, ses actions marquantes en 2015 ont 
été les suivantes : 

• relais de festivals, de dispositifs régionaux et nationaux : festival « Diversités », 
festival du court-métrage d’animation, dispositif « Docs-ici, courts-là », 

• actions interservices : rencontre avec la responsable du pôle agrément, actions 
culturelles avec le PAS sud territoire, accueil des assistants familiaux, 

• mise en œuvre d’actions éducatives et culturelles : partenariats avec la cité scolaire 
Jules Ferry (exposition « Souvenirs de ville » et carte blanche « Booktrailer »), 
animations spécifiques en direction des assistantes maternelles du Territoire de 
Belfort, lectures en direction des seniors, 

• organisation de festivités à l’occasion des 20 ans de la médiathèque, 
• lancement d’une nouvelle action participative et fédératrice centrée autour d’un prix 

littéraire national : le prix Chronos. 

Espace multimédia gantner  

En dehors de ses activités pendant le temps scolaire (Cultures Collèges, ateliers avec les 
écoles primaires et maternelles) et des activités liées aux missions de la Médiathèque 
départementale, l’Espace multimédia gantner a poursuivi les collaborations avec le TRAC, 
réseau informel d'art contemporain de l'Aire urbaine (Tour Bus, soirée à l'école d'art Jacot), 
la Kunsthalle de Mulhouse (présentation des collections de l’Espace multimédia gantner en 
écho aux expositions de cette structure), mais aussi les festivals Entrevues, Impétus, Fimu 
(présentation de Nyloïd des artistes suisses Cod. Act, avec le soutien de ProHelvetia) et les 
Eurockéennes (invitation de l'artiste Systaime à remixer les Eurockéennes sur les écrans de 
la grande scène, création de 3 œuvres originales, déclinées également sur le web). 

 

L’année 2015 s’est également traduite par : 

 
• des expositions (SO3, Art, Biologie et (Al)Chimie, Apparitions : Révélations, Une 

exploration de la lumière, et des participations à hors les murs à la Tour 46 ou lors du 
festival Entrevues. 

• l’accueil de deux résidences (Brutpop avec le Fablab de Marseille Réso-Nance : 
création d'instruments intuitifs de musique électronique en direction des personnes 
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handicapées, et Cartographie des lieux visités en rêve de Johanny Melloul : 
performance pour son, dessins et danse) 

• des visites, ateliers et autres projets :  36 visites d'expositions scolaires, 30 ateliers 
dans le cadre des expositions, 60 ateliers d'éducation numérique auprès des écoles 
primaires de Bourogne (1800 élèves), 16 ateliers de pratique artistique numériques 
hors cadre scolaire (180 participants) et 12 projets artistiques scolaires du primaire au 
lycée (403 élèves), baissés à 7 à la rentrée 2015(le poste de chargé des publics 
n'ayant pas été renouvelé, certains projets n'ont pu être poursuivis). 

  

CHIFFRES CLES 

 
• Soutien financier de fonctionnement aux associations culturelles et du patrimoine : 2 

078 899 euros  ; 
• 116 229 documents (livres, revus, CD, DVD…) prêtés par la Médiathèque  

départemental et ses deux antennes. 
• Nombre de spectateurs des festivals organisés par l e Département, à 

dimension transfrontalière :  
o Mois du film documentaire : 663 en France, 1 000 en Suisse , 
o Conte & Compagnies : 3 096 en France, 2 000 en Suisse . 

FOCUS 

Les 20 ans de la Médiathèque de Delle , célébrés en septembre 2015 par des festivités 
diverses allant d'interventions d’artistes, d'échanges avec les acteurs du tissu local (usagers 
fidèles aux talents cachés, monde associatif, partenaires institutionnels, collègues et 
réseau), en passant par une séquence rétrospective ou encore des concerts comme celui 
d’Aldebert. 
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Jeunesse, sport et vie associative 
 
 
 
MISSIONS 
 
Les associations locales remplissent un rôle très important de lien social, d’ouverture sur le 
monde et d’animation dans tout le Territoire de Belfort. La politique départementale s’est 
articulée en 2015 autour de plusieurs axes visant à promouvoir le développement d’une offre 
sportive et de loisirs diversifiés et de qualité et à soutenir les manifestations qui viennent 
animer la vie locale. La Collectivité a piloté par ailleurs l'offre de services et d'activités des 
Bases nautique et de loisirs du Malsaucy, site remarquable et lieu privilégié de détente pour 
les Terrifortains. 
 
 
ACTIONS 
 
Soutien aux associations sportives et de loisirs  
 
Le Département est partenaire de 25 comités départementaux et des structures fédératives 
du milieu sportif dont le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS). Il participe ainsi 
au développement ou au maintien d'une offre sportive accessible à tous sur l’ensemble du 
Territoire de Belfort. En allouant des aides pour le fonctionnement ainsi que pour soutenir les 
emplois qualifiés présents dans ces structures, le Département a conforté en 2015 le rôle 
éducatif du sport et la transmission des valeurs nobles qu'il porte. 
 
Le Conseil départemental a soutenu par ailleurs le sport d'élite en 2015 en attribuant des 
subventions de fonctionnement à neuf clubs évoluant au niveau national de leur discipline. 
De jeunes espoirs ont été soutenus par l'octroi d'une bourse afin qu’ils puissent concilier 
scolarité et entraînement sportif de haut niveau.  
 
Une aide conséquente a également été apportée aux initiatives des associations qui visent à 
animer notre territoire par diverses manifestations sportives à rayonnement départemental, 
régional ou national. 54 manifestations ont été subventionnées en 2015 pour un montant 
total de 99 250€, dont les événements phares que sont le Semi-marathon du Lion, 
Sportissimo, le Triathlon de Belfort ou encore le Belfortrail.  
 
En 2015, ce sont trois associations d’éducation populaire qui ont bénéficié du soutien du 
Département dont l’Institut pour le développement, l’éducation et les échanges (IDEE), 
France bénévolat et le CERAP Planétarium. Enfin, 281 associations œuvrant à l’animation 
locale des cantons (278 au FDAAL et 5 dans le cadre d’évènements ponctuels) ont été 
subventionnées. 
 
Bases nautique et de loisirs du Malsaucy  
 
La Base nautique du Malsaucy accueille tout au long de l’année le public scolaire pour de 
l’initiation aux sports nautiques et de pleine nature.  
 
En 2015, ce sont 839 élèves du primaire qui ont ainsi profité du site. Dans le cadre des 
« séjours d’intégration » ou d'autres projets pédagogiques, ce sont pour leur part 1083 
collégiens qui ont bénéficié d’un séjour avec nuitées alliant pratique sportive et découverte 
de l’environnement.  
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En complément de cette offre aux établissements scolaires, plusieurs types d’activités sont 
ouverts au grand public : possibilité d’un abonnement annuel entre début avril et début 
octobre ou pratique individuelle à la journée pour les sports nautiques. Cette action a profité 
à près de 1000 personnes en 2015. Un accueil de loisirs de mineurs sans hébergement est 
également mis en place pour les enfants de 8 à 15 ans pendant les vacances scolaires de 
printemps et d’été. La formule multi-activité proposée permet l’initiation et la découverte de 
toutes les activités présentes sur le site : catamaran, canoë, kayak, tir à l’arc, VTT. En 2015, 
ce sont 306 enfants qui ont participé à ces stages sportifs. 
 
Côté Base de loisirs, la plage est un lieu prisé à la belle saison par les promeneurs, les 
amoureux de la nature et bien entendu les familles qui y trouvent des activités variées et 
accessibles. Comme chaque année, outre les locations de matériel, la surveillance et la 
sécurité de la baignade ont été assurées tous les jours de 10h à 19h en haute saison.  
 
Le nouveau format du programme de l'été a été une réussite : le travail mené pour mettre en 
cohérence les animations de la Base de loisirs et de la Maison départementale de 
l'Environnement notamment et la mobilisation d'intervenants locaux a séduit les usagers.  
Près de 3 400 personnes ont participé aux animations proposées.  
Le cinéma plein-air a rassemblé, quant à lui, près de 1 230 spectateurs en 5 séances. 
 

CHIFFRES CLES 

• 135 subventions de fonctionnement attribuées au titre du soutien à la politique 
sportive pour un total de 726 997 € ; 

• 278 associations soutenues par le FDAAL (Fonds Départemental d’Aide aux 
Associations Locales) au titre de l’animation locale ; 

Plus de 9400 personnes venues pratiquer le pédalo, le mini golf ou ont découvert 
l'espace aqualudique sur la plage.  

 

FOCUS 

La Journée Portes Ouvertes du dimanche 26 avril a été une véritable réussite : elle a 
préfiguré la saison estivale en faisant intervenir les différentes associations sollicitées sur le 
programme de l'été, ainsi qu'en proposant des initiations aux activités nautiques, la visite des 
installations présentes sur le site et a été élaborée en lien avec la Maison Départementale de 
l'Environnement. Ce sont 1 200 personnes qui ont participé aux animations proposées toute 
la journée. 



L’aménagement 
et le développement
des solidarités territoriales

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT
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Aménagement du territoire 

 

MISSIONS 

Les missions confiées à la Direction de l’Economie, du Partenariat et du Logement (DEPL) 
visaient en 2015 à renforcer l’attractivité du département tout en permettant le 
développement de celui-ci. Ceci dans un contexte réglementaire de plus en plus 
contraignant et restrictif (loi NOTRe) mais aussi dans un contexte financier de plus en plus 
difficile réduisant considérablement nos capacités d’intervention. 

Volontairement inséré au sein de multiples réseaux de partenariats et de solidarité, le 
Conseil départemental se veut néanmoins acteur de son avenir et ouvert sur l’extérieur, que 
celui-ci soit proche, comme l’Aire urbaine Belfort-Montbéliard, ou européen voire mondial 
comme en atteste à Belfort la présence de grands groupes industriels.  

De l’individu, placé au cœur des politiques du logement à l’immobilier industriel, les missions 
confiées sont nombreuses mais découlent toutes de ces enjeux et s’articulent autour de 
partenariats forts et inscrits dans la durée : 

- tout d’abord, dans le domaine de l’économie, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, auquel est rattaché le développement touristique ; 

• ensuite, en faveur de l’attractivité du Territoire de Belfort où ce partenariat s’appuie 
sur nos relations avec les Communes et leurs groupements mais aussi sur nos 
relations avec l’extérieur et notamment la République et Canton du Jura ;  

• enfin, en direction du logement pour lequel Territoire Habitat, dont nous sommes la 
Collectivité de rattachement, demeure notre principal levier d’action. C’est également 
le Pôle «Logement» qui a la charge de la gestion du Fonds de solidarité logement 
(FSL). 

 

Économie   

Historiquement très impliqué en matière de développement économique, le Département a 
réaffirmé en 2015 son positionnement sur cette thématique. Son action se traduit par l'appui 
à des structures œuvrant pour le développement économique mais également par 
l'accompagnement des projets des entreprises, sous forme d'aides directes.  

 
Le soutien au commerce et à l'artisanat 

Le Département a apporté son soutien aux initiatives en faveur du développement et de la 
promotion du commerce et de l'artisanat au travers des partenariats avec la Chambre des 
métiers et de l'artisanat (fonds de soutien à l'artisanat) et les Vitrines du Territoire.  
 

Le soutien à la filière énergie. 
 Le Département accompagne depuis plusieurs années le développement de la filière 
énergie. A ce titre, il a contribué au financement du programme d'actions de l'association 
« Vallée de l'Energie » visant à structurer et à promouvoir la filière.  
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L'appui au développement et à l'attractivité.   
Le Département a apporté son soutien à l'Agence de Développement de Belfort et de son 
Territoire (ADEBT) pour la conduite d'actions visant au développement du tissu économique 
mais également à la promotion du territoire et au renforcement de son attractivité 
Par ailleurs, sollicité pour accompagner l'extension des prérogatives d'Initiative Doubs sur le 
Territoire de Belfort, le Département a abondé le fond de prêt d'honneur de la structure. Cet 
apport permet désormais à l’association d'octroyer des prêts d'honneurs aux porteurs de 
projets sur notre département. 
 

L'accompagnement des structures à caractère économi que .  
Le Département a reconduit son soutien aux associations de consommateurs ainsi qu'aux 
organisations syndicales de salariés. 
 

La pérennisation des structures de développement pa trimonial .  
Le Département s'est porté acquéreur de la moitié des actions que le SMAGA (Syndicat 
mixte d'aménagement et de gestion de l'Aéroparc) détenait au capital de TANDEM. Cette 
transaction, nécessaire à la continuité de l'activité du SMAGA, a également permis de 
sécuriser le capital de TANDEM. 
 

FOCUS 

L'aide aux entreprises.  

 
Avec comme objectif principal de maintenir et développer l’emploi grâce à 
l’accompagnement des projets des entreprises sur leur territoire, la Région et les 
départements francs-comtois ont fixé les principes et les régimes d’aides directes au travers 
d'un dispositif partenarial. Par délibération du Conseil départemental du 23 avril 2015, le 
Département du Territoire de Belfort a décidé de participer au financement d'aides directes 
aux entreprises (avance remboursable pour le recrutement de cadres, avance remboursable 
pour la création, transmission, mutation des PME/PMI,  avance remboursable pour le 
développement industriel des PME/PMI,  l'aide au conseil, l'aide au développement 
international).  
 
Sur l'année 2015, 8 dossiers d'entreprises du Territoire de Belfort ont été financés par les 
deux collectivités. 
 

Tourisme  

Le Département a vocation à mener une politique en faveur du tourisme qu'il exerce en 
soutenant des structures comme Belfort Tourisme à qui il a confié son rôle de comité 
départemental de tourisme et l'organisation du concours départemental du fleurissement des 
villes et villages fleuris, mais aussi en soutenant le Syndicat mixte interdépartemental du 
Ballon d'Alsace (SMIBA) qui porte des opérations d'aménagement concourant à l'attractivité 
de notre territoire. Le Ballon d'Alsace a fait l'objet de travaux importants pour attirer 
davantage de touristes et développer à terme une offre en hébergements touristiques de 
qualité. Dans l'esprit du schéma de développement touristique 2013 - 2015 préconisant une 
offre touristique équilibrée sur le territoire, il a accompagné la création et la requalification 
d'hôtels et de campings, ainsi que des projets d'hébergements innovants, comme celui des 
cabanes flottantes ou dans les arbres de l'étang Verchat à Joncherey. 
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CHIFFRES CLES 
 
L'action du Département en matière de tourisme en 2015 porte essentiellement sur : 
- le soutien au développement du Ballon d'Alsace, 1 009 156 € y ont été consacrés, 
- le soutien aux hébergements touristiques pour 149 582 € 
- le fleurissement avec 43 800 € de subventions aux communes et d'actions de 
sensibilisation pour les acteurs du fleurissement 
- le soutien aux structures qui contribuent au développement du tourisme, 370 000 € pour 
l'action de Comité départemental de Tourisme portée par Belfort Tourisme et 57 223 € pour 
les différentes structures et associations qui œuvrent également pour le tourisme dans notre 
département et le massif des Vosges.  
 

FOCUS 

Le Département a réaffirmé sa présence au sein du Massif des Vosges en s'engageant dans 
la nouvelle Convention Interrégionale du Massif des Vosges (CIMV) sur la période 2015 – 
2020. 

Partenariat  

 
Le Pôle « Partenariat » met en œuvre des politiques visant à développer l’attractivité du 
département et améliorer le cadre de vie et la sécurité de nos concitoyens.  
 
En 2015, l’intervention du Pôle « Partenariat » s’est exercée notamment dans les domaines 
suivants : 
 

La gestion du Fonds social européen (FSE)  
L'année 2015 a été une année charnière pour le Département avec la fin de la 
programmation 2007 - 2013 dont les opérations ont pu être prolongées jusqu'au 31/12/2014 
et la mise en route de la nouvelle programmation FSE 2014-2020. 

Le Département (en qualité d'organisme intermédiaire) est responsable de la gestion de l'axe 
3 du Programme Opérationnel National du Fonds Social Européen pour l'emploi et l'inclusion 
en métropole. A ce titre, la Cellule FSE gère une partie de l'enveloppe FSE qu'elle 
redistribue aux porteurs de projets bénéficiaires (dont les services du Département).  

Le 25 novembre 2015, la convention de subvention globale a été contractualisée entre le 
Président du Conseil départemental et le Préfet de Région, responsables juridiques. Elle 
concerne la période 2015-2017  

La Cellule FSE réalise les deux missions principales confiées à l'organisme intermédiaire : le 
suivi et le pilotage général de la subvention globale et la gestion des dossiers d'opération.  

Pour l'année 2015, suite au lancement d'un appel à projets : 33 actions ont été déposées 
dont 23 ont été validées par la Commission permanente du Conseil départemental. 

Dans le cadre du suivi et du pilotage, la Cellule FSE a vérifié la légalité des actions 
proposées mais également que les contreparties et les cibles programmées correspondent 
aux objectifs permettant au Département d'obtenir le remboursement des fonds.  

Il est indispensable de noter que ce montant programmé est un maximum. En fonction des 
bilans des actions déposées par les porteurs de projets courant 2016, ces montants pourront 
être revus à la baisse en fonction du respect de la réglementation en vigueur. 
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Les règles inhérentes à la gestion du FSE ont engendré la création d’un budget annexe en 
2015 afin de verser des avances d'un montant maximum de 30% du montant FSE 
conventionné aux structures d’insertion par l’activité économique. Ainsi, suite à l'instruction 
des dossiers 87 000 € d'avance ont effectivement été versées en 2015. 

 

Le Contrat de plan Etat-Région 2015-2020 
 
Après une phase de négociation entamée fin 2013, l'année 2015 s'est concrétisée par la 
signature le 3 juillet du nouveau Contrat de plan Etat-Région (CPER) pour la période 2015-
2020. Le montant total contractualisé entre l’État et la Région s'élève à 504 M€, dont 330 M€ 
pour l’État et 174 M€ pour la Région, auxquels s'ajoutent des crédits valorisés pour 217 M€. 
 
Ce CPER a pour objectif d'accompagner la réforme territoriale (fusion des régions dès le 1er 
janvier 2016) et de préparer l'avenir en soutenant les projets structurants contribuant à 
renforcer l'attractivité et la compétitivité régionale. Il se décline autour des priorités 
suivantes : mobilité multimodale, enseignement supérieur/recherche et innovation, transition 
écologique et énergétique, numérique, filières d'avenir et usine du futur, emploi et volet 
territorial. 

Des modifications seront proposées au moment des discussions à venir dans le cadre de la 
clause de revoyure du CPER, en particulier pour le projet Eco-campus et en matière de 
mobilité. 

SDIS 

Les relations avec le SDIS s'inscrivent dans le cadre de la convention pluriannuelle de 
partenariat et d'objectifs signée le 9 juillet 2013 pour une durée de trois ans. Cette 
convention a pour objectif de : 

• permettre au SDIS de conduire les politiques de sécurité civile en garantissant aux 
citoyens efficacité et égalité de traitement sur le territoire départemental ; 

• permettre au Département de contribuer au budget du SDIS en disposant d’une 
lisibilité réelle ; 

• permettre au Département et au SDIS de mutualiser actions et moyens. 

La part du Conseil départemental s'élève à 4 869 818 € et représente 38,7 % du financement 
total des collectivités. Le coût du service est de l'ordre de 86 €/hab dans le Territoire de 
Belfort (80€/hab en moyenne nationale). 

Rénovation urbaine  

Le Contrat de ville 2015-2020 s'inscrit dans le cadre de la réforme de la Politique de la ville 
et vise à répondre aux enjeux de cohésion sociale, de développement économique et de 
l’emploi, du renouvellement urbain et du cadre de vie dans les cinq quartiers prioritaires de la 
Politique de la ville. 

Le Contrat de ville comporte dans ses annexes un protocole de préfiguration du projet de 
renouvellement urbain du quartier des Résidences à Belfort. Outil de maturation du projet 
urbain, il précise le calendrier et les études nécessaires à la définition du programme 
opérationnel. 

La signature du protocole est intervenue le 21 avril 2016. 
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Aide aux communes et EPCI  

En partenariat avec la Région Franche-Comté et la Communauté de l’Agglomération 
Belfortaine (CAB), le Département a engagé 500 000 € pour la mise en place de dispositifs 
exceptionnels et transitoires d’aides aux communes et aux Communautés de communes en 
faveur de l'investissement rural dans le cadre du plan de soutien en faveur de l’activité du 
Bâtiment et des Travaux Publics dans le Territoire de Belfort.  

Par ailleurs, outre les crédits engagés, le Département en tant que « guichet unique » a 
engagé son ingénierie technique dans l’instruction des dossiers de demande de subventions 
et la gestion des fonds notamment. 

Par conséquent, le Département gère 1 900 000 € d’aides dans trois domaines d’intervention 
: l'accessibilité des bâtiments publics, la voirie communale et les ouvrages d'art, la 
rénovation, la réhabilitation et l'aménagement d’équipements structurants. 

En 2015, 75 dossiers ont été instruits par les services du département. 64 subventions ont 
été attribuées, toutefois 4 projets ont été abandonnés en cours d’année. Au final, ce sont 
737 068 euros qui ont été versés aux communes bénéficiaires, sous forme d’acomptes et de 
soldes.  

 
CHIFFRES CLES 
 
L'action du département en matière de partenariat porte essentiellement en investissement 
sur : 
- le partenariat avec les communes à hauteur de 368 387 euros ; 
- la participation au plan de soutien du BTP à hauteur de 737 068 euros (avec une recette de 
500 000 euros des autres cofinanceurs) ; 
 
et en fonctionnement sur : 
- le financement du SDIS à hauteur de 4 869 818 euros ; 
- le financement du syndicat mixte de l'Aire Urbaine pour 60 019 euros ; 
- le syndicat mixte de la piscine d'Etueffont pour 238 438 euros. 
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Soutien à l'agriculture et préservation de l'enviro nnement 

 

MISSIONS 

L'attractivité du Territoire de Belfort et la qualité de vie de ses habitants tiennent notamment 
à la qualité des paysages, des territoires et de l'environnement. L’agriculture est une des 
composantes majeures de l’aménagement du territoire et elle doit permettre, via l'outil 
« agrilocal », l'approvisionnement des collégiens, des ainés dans les EHPAD,… La 
connaissance et la protection du patrimoine naturel et de la biodiversité, leur découverte, 
grâce à l'accueil du public et des scolaires à la Maison de l'environnement du Malsaucy ou à 
travers la pratique de la randonnée facilitent l'appropriation du cadre de vie des habitants. 
Enfin, l'eau, véritable colonne vertébrale du territoire, fait l'objet d'une politique intégrée, 
depuis la qualité et la quantité de la ressource disponible, jusqu'à la protection contre le 
risque d'inondation. 

ACTIONS 

Service paysage aménagement et développement  

Agriculture  

Le soutien et la promotion de l'agriculture de proximité, gage de lien social et de 
développement économique local, ont été encouragés avec la montée en puissance 
continue de l'outil « agrilocal », impulsé par le département. L'ensemble des collèges est 
largement impliqué dans ce dispositif. 

La politique agricole de la collectivité, construite en lien étroit avec la chambre d'agriculture, 
vise à permettre un soutien actif aux exploitants en phase sensible, et à permettre une 
bonne intégration des problématiques agricoles et environnementales. 

PDIPR, randonnée et sports de nature  

Le réseau d'itinéraires de randonnée a été profondément restructuré pour créer un ensemble 
de boucles avec chacune un balisage spécifique. Ces boucles sont interconnectées par les 
grands itinéraires linéaires incontournables comme les GR5, GRE5, GR532-533, ou les 
chemins de St Jacques de Compostelle. Au total, une quarantaine boucles ont été re-
balisées en 2015. 

Le GR de pays « randonnée des forts » a été homologué en 2015, permettant, sur 80 km, de 
découvrir la ceinture fortifiée de Belfort. Le label de « GR de pays » pour ce circuit 
récompense un itinéraire de qualité, caractérisé par son intérêt culturel, historique et 
paysager.  

Une offre diversifiée d'itinéraires équestres et VTT s'est traduite par la création de deux 
itinéraires en boucle de 20 km dans le sud Territoire avec possibilité d'accueil des cavaliers 
et de leurs montures, le balisage de l'ensemble des itinéraires suivant la charte nationale 
(soit 160 km), la reconnaissance de 415 km d'itinéraires VTT répartis en 15 boucles et leur 
numérisation. 
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Espaces naturels et Natura 2000  

Les travaux d'entretien et de génie écologique ont été poursuivis sur les douze espaces 
naturels sensibles (ENS) du département, avec en particulier des actions de diversification 
des milieux sur le site Malsaucy - Véronne (réouverture de clairières en forêt humide, 
création de hauts fonds, roselières, et îlots pour la nidification des espèces rares). La gestion 
des ENS doit permettre de les maintenir dans un état de conservation optimum afin de 
constituer des « réserves de biodiversité » interconnectés.  

La mise en place d'un pâturage adapté en fonction des milieux présents permet de maintenir 
un niveau d'entretien optimum en fonction des objectifs recherchés, à des coûts maitrisés.  

En 2015, le Conseil Départemental a porté un Projet Agro-Environnemental et Climatique 
(PAEC) sur le Territoire de Belfort, en lien avec la Chambre d’agriculture. Il avait pour objectif 
de mettre en place des contrats agricoles sur 2257 ha de prairies, Natura 2000 permet aussi 
la mise en place de contrats pour améliorer l’état de conservation des habitats. Plusieurs 
contrats ont été élaborés : «  ilot de sénescence » sur la commune de Florimont et « mares 
forestières » sur la commune de Florimont et la propriété du Moulin de Courtelevant,...  

Espaces verts et sites départementaux de loisirs  

La sécurisation de l’adduction en eau potable du Malsaucy a été réalisée en 2015. Elle a 
consisté en la réalisation d’une nouvelle conduite d’eau potable sur une longueur de près 
d’un kilomètre, desservant l’ensemble des bâtiments départementaux du site. 

L’animation du label « Département fleuri » a été poursuivie en proposant des formations 
aux élus et aux techniciens des communes. Les interventions ont été orientées vers la 
préparation de l’abandon des phytocides imposés aux espaces publics. 

Service de l'eau et des ouvrages hydrauliques  

Exploitation des bassins de rétention et des barrag es départementaux  

Le Département est propriétaire de plusieurs ouvrages hydrauliques, dont les bassins 
destinés à la maîtrise des inondations de la Savoureuse, les barrages du Malsaucy et de la 
Véronne. A ce titre, il doit assurer leur exploitation courante en vue de les maintenir en état 
de fonctionnement et conformes à la réglementation. Un accord transactionnel signé entre 
les parties en 2015 a permis le redémarrage de la reconstruction des ouvrages sur la 
Rosemontoise, ce qui permettra de finaliser le dispositif départemental de protection contre 
les crues de la Savoureuse et de la Rosemontoise. 

Restauration morphologique des cours d'eau  

Les travaux de restauration morphologique de l’Allaine et de la Vendeline ont débuté en 
juillet 2014. Mais les conditions météorologiques et hydrologiques de l’été 2014 n’avaient 
pas permis d’achever les chantiers. Ces deux opérations se sont donc poursuivies durant 
l’été et l’automne 2015. A Delle, l’achèvement du chantier a été l’occasion de renforcer le 
dispositif de protection de berges au pied de la digue de la ZAC de l’Allaine, renforçant sa 
stabilité et son niveau de protection. A l’aval de la ville, la prairie des Brétillous, configurée en 
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zone d’expansion des crues a connu ses premières mises en eau, permettant le stockage de 
30 000 m3 durant les crues. Les promeneurs se sont rapidement approprié ce vaste espace 
naturel humide en zone urbaine. 

La Vendeline, à Réchésy, avait été replacée dans son lit originel et sinueux en creux de 
prairie dès la fin 2014. L'année 2015 a permis d’ajuster le tracé pour répondre aux attentes 
des riverains et exploitants agricoles. La végétation a progressivement repris sa place et 
s’est enrichie d’espèces caractéristiques des zones humides et inondables. La faune 
piscicole devrait suivre dans les années à venir.  

 
Suivi de la qualité des eaux de surface  

En complément du suivi trimestriel habituel, quatre opérations spécifiques ont été menées 
pour le compte de partenaires durant l’année 2015 (recherche de sources de pollution sur la 
Douce amont pour le compte de l’Agence de l'eau, bilan « toxiques » final du Contrat de 
Rivière Allaine, bilan qualité du bassin versant de la Lizaine pour le compte du CD70 et suivi 
de la Savoureuse au droit de la station d'épuration de Trèvenans pour le compte de la CAB; 

Inventaire et restauration des zones humides  

En parallèle de l’avancée de l’inventaire départemental des zones humides, débuté en 2014, 
la restauration de zones humides propriétés du Département a été entreprise. Le site des 
Prés Lachaume (Eloie, Chaux) a ainsi bénéficié de travaux à l’automne 2015, réalisés en 
régie et cofinancés avec l’Agence de l’eau (création de deux mares à batraciens, remise en 
eau d’un bras mort de la Rosemontoise, régénération de la ripisylve et restauration du 
caractère humide des prairies). 

Détermination du bruit de fond géochimique  

Initiée en 2013, cette étude partenariale cofinancée par l’Agence de l’eau, l’ARS, le BRGM et 
la CAB, visait à déterminer les teneurs naturelles en métaux lourds dans les eaux de surface 
du département (bruit de fond). Les investigations et études menées par le BRGM se sont 
achevées en 2015 et une cartographie a été établie, permettant de disposer de données de 
référence pour discriminer les secteurs où les dépassements des normes sont d’origine 
naturelle, de ceux issus d’une action anthropique.  

Service de sensibilisation à l'environnement  

Le service de sensibilisation à l'environnement anime la Maison départementale de 
l'environnement (MDE) où il propose des activités d'ordre socioculturel pour sensibiliser les 
habitants à l'environnement et au développement durable. 

En collaboration étroite avec la Chambre d'agriculture, la MDE a conçu en 2015 une 
exposition interactive et des animations adaptées pour les stands des foires-expositions 
(foire comtoise de Besançon et autres manifestations de l'Aire urbaine) pour toucher un large 
public.  

Par ailleurs, les « classes alimentation » proposées par la MDE, permettent aux enseignants 
du Territoire de Belfort d'aborder avec leurs élèves des sujets liés à l'agriculture de proximité 
et à l'alimentation. Pour l'année scolaire 2014/2015, ces projets ont concernés 27 classes, 
de la maternelle au collège. 
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La MDE est intervenue dans le cadre du festival des Eurockéennes de 2015, sur la 
sensibilisation au gaspillage alimentaire (opération "pain perdu") et la valorisation des 
biodéchets : 4 tonnes de déchets alimentaires collectés ont été valorisés par méthanisation, 
permettant la production de 1330 kW d'électricité.  

 

Centre départemental d'entretien des espaces nature ls (CDEEN)  

En 2015, le CDEEN a réalisé de nombreuses interventions liées au Contrat de rivière 
Allaine, avec notamment l'aménagement de nouveaux sites : la Gravière à Delle, le site des 
Quelets aval à Joncherey et le site de la Côte à Courcelles. Les équipes ont procédé à des 
travaux de lutte contre les plantes invasives, pose de feutre, plantations, bouturage, abattage 
et enlèvement d'embâcles. 

Les trois grimpeurs élagueurs du service ont procédé à des travaux d'élagage, taille sanitaire 
sur les sites départementaux (Parc de la Douce à Belfort, site du Malsaucy : base de loisirs 
et base nautique, ainsi que sur les parcs arborés des collèges). 

Les abords de la Coulée Verte, en plus de la taille des haies et des massifs, ont subi une 
coupe afin de d'ouvrir le paysage dans certains secteurs et ainsi éviter « l'effet tunnel ». La 
sécurité a été largement mise en avant avec des abattages d'arbres dangereux. Les équipes 
sont également intervenues au quotidien sur les bassins de rétention de Sermamagny et de 
Chaux pour des travaux d'entretien (débroussaillage, abattage, nettoyage, entretien de la 
signalétique et du mobilier) afin de garantir le niveau d'exploitation exigé. 

Les agents du CDEEN étaient également présents sur l'entretien et l'aménagement des 
chemins de randonnée inscrits au PDIPR (création et restauration de passerelles, entretien 
du mobilier et aménagement de secteurs difficiles) et des espaces naturels sensibles afin de 
les valoriser, de les protéger et de les rendre accessibles au public (étang de la Grille à 
Suarce, marnière de Foussemagne, pelouses des Perches à Danjoutin, du Bosmont à 
Andelnans et de Chèvremont, sur la lande du Mont Ménard à Auxelles-Haut, tourbière de 
l'étang Colin à Chaux,…). 

 

Système d'information géographique  

Les Systèmes d’informations géographiques sont des outils de gestion et d’aide à la prise de 
décision. Il s’agit de combiner des informations cartographiques (positionnement, surface) à 
des données littérales (le nom d'une route, le nom d'un propriétaire d'une parcelle). La mise 
en œuvre de cet outil fournit un appui aux équipes des services du Département ou à des 
tiers (AUTB, CAB, SDIS,…). 

Dans le cadre du partenariat avec le SDIS 90, la mise à jour des plans parcellaires de 15 
communes couvrant 30 000 habitants est en cours.  

Le portail cartographique « web intranet » poursuit son développement en offrant des 
applications nouvelles, génériques ou spécifiques, comme par exemple l'âge des 
revêtements routiers sur le réseau des routes départementales. Certaines données du 
département deviennent visible au niveau national par l'insertion de 35 fiches de 
métadonnées dans le GéoCatalogue national, outil de connaissance et de réutilisation des 
bases de données de la collectivité, en réponse à la directive INSPIRE. 
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CHIFFRES CLES 

- 5 000 : environ 5 000 boutures de saules et arbres ont été plantés par le CDEEN dans le 
cadre du contrat de rivière Allaine 

- 40 mises à niveau du balisage et restructuration de 40 boucles d'itinéraires de randonnée 

- 16 tonnes de produits agricoles locaux (légumes, produits laitiers, viande) commandés via 
agrilocal et consommés dans le Département en 2015. 

 

FOCUS 

La saison « Manger local ? » 2015 de la Maison départementale de l'environnement a 
permis de mettre en valeur les interventions du Département en matière de promotion de 
l'agriculture de proximité, et de renforcer le lien entre les habitants-consommateurs et les 
multiples facettes de l'agriculture locale. Ces actions de sensibilisation (expositions, 
conférences, projections, animations, action scolaire…) ont touché 47 000 personnes en 
2015, notamment dans le cadre de prés de 170 ateliers dans la cuisine pédagogique de la 
MDE (90 séances loisirs et 80 séances scolaires). 

En appui à la promotion de l'outil « agrilocal » porté par le Département, la saison 2015 de la 
MDE a montré la convergence des actions de la collectivité en matière d'agriculture et la 
cohérence entre le volet environnemental et le volet agricole de la politique départementale. 
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Patrimoine départemental 

 

MISSIONS 

La Direction des Constructions et de l'Entretien Patrimonial (DCEP) a pour missions d’étudier 
et de réaliser les programmes de travaux dans le domaine de la construction et de la 
rénovation des bâtiments, de gérer le patrimoine foncier et immobilier de la Collectivité, de 
suivre les dossiers ayant trait à l’urbanisme, dans ses aspects réglementaires ou prospectifs. 

Les fondements de ces actions sont notamment d’assurer la pérennité et la qualité de notre 
patrimoine bâti, dans la perspective du meilleur accueil des usagers, de fournir le meilleur 
service aux « clients internes » que sont les agents du Département, de contribuer au bon 
développement des moyens matériels alloués à l’école publique par la mise en œuvre de 
Contrat-Collèges, d’accompagner la politique d’aménagement de l’espace de notre 
Département, de rechercher efficacité et économie dans l’administration des biens par des 
procédures d’achat performantes. 

 

ACTIONS 

Au sein du service des constructions et de l'entretien, les activités les plus significatives de 
l’année 2015 sont présentées ci-après : 

Pour les collèges   

Les opérations réalisées en 2015 correspondent aux travaux suivants : 

Collège Michel Colucci à Rougemont-le-Château  

Aménagement d’une salle audiovisuelle au 1er étage du bâtiment d’enseignement ; 

Collège Mozart à Danjoutin  

Création d’un logement et accès pour personne à mobilité réduite en rez de chaussée du 
bâtiment logements ; 

Collège Camille Claudel à Montreux-Château  

Création d’un préau ouvert dans la cour du collège ; 

 Collège René Goscinny à Valdoie  

Rénovation du Centre de Documentation et d'Information, de la salle polyvalente et du 
forum ; 
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Collèges Saint-Exupéry à Beaucourt  

Remplacement des volets roulants dans les logements ; 

Collège Châteaudun à Belfort  

Remplacement des fenêtres du bâtiment A ; 

Collège Jules Ferry à Delle  

Rénovation de 2 cages d'escaliers et raccordement à la chaufferie biomasse de la cité 
scolaire ; 

Collège Vauban à Belfort  

Rénovation du Centre de Documentation et d'Information ; 

Collège Léonard de Vinci à Belfort  

Rénovation de salles de classe dans le bâtiment Vinci 2 ; 

Collège Lucie Aubrac à Morvillars  

Création d’une salle audiovisuelle et aménagement du Centre de Documentation et 
d'Information ; 

Collège du Val de Rosemont à Giromagny  

Construction d’une salle polyvalente : Cf. FOCUS 

Gymnases  

L'année  2015 a également été consacrée à l'engagement des études de diagnostics 
techniques des 8 gymnases situés hors Belfort et utilisés par les collégiens. 

Dans le domaine des services sociaux  

Les travaux consacrés aux bâtiments abritant des services sociaux ont porté sur la 
rénovation des 1er, 7ème et 8ème étages des 4 AS à Belfort en vue d’y installer le Point Accueil 
Solidarité Belfort Est. La première phase de l’opération a consisté à rénover les étages 7 et 
8 ; l’Aide Sociale Générale et la direction de la MDPH ont ainsi emménagé dans ces 
nouveaux locaux en Juin, libérant les surfaces du 1er étage.  

Ces dernières ont été rénovées à leur tour pour accueillir en novembre le Point Accueil 
Solidarité renommé PAS 4 AS. Pour éviter une installation progressive de services en 
« millefeuille » et repenser la lisibilité de l'offre sociale aux 4AS, l'arrivée du PAS s'est inscrite 
dans le cadre d'une démarche générale de « design de services » visant à faciliter le 
parcours des usagers et portant sur plusieurs facteurs : renommage des entités sociales, 
rénovation de la signalétique, configuration, ergonomie et niveau de guidance des accueils, 
décloisonnement des services par la mutualisation d'espaces communs. 

 Par ailleurs les copropriétaires du centre des 4 AS ont voté en 2014 et 2015 la réalisation du 
projet de mise en sécurité de l'ensemble immobilier et de rénovation de sa galerie 
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marchande. Les travaux de sécurité-incendie isolant les tours des commerces ont été 
achevés en octobre dernier alors que les travaux de sécurité de la partie « commerces » 
commenceront en Juin 2016 et impacteront le budget 2016. Il s’agit d’obligations incombant 
aux propriétaires. 

 

Les autres interventions immobilières   

Les équipes ont consacré du temps au cours de l'année 2015 à l'élaboration de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée (Ad'AP), conformément au dispositif législatif visant à rendre 
accessible aux personnes à mobilité réduite les établissements recevant du public. 

L'Ad'AP est un engagement de financer et de réaliser dans un délai déterminé des travaux 
de mise aux normes d'accessibilité. Il se traduit pour notre collectivité par un programme 
pluriannuel d'investissements qui s'échelonneront sur 6 ans et mobiliseront un budget estimé 
à 1 560 000 euros. 

Les interventions de travaux  par ailleurs traitées par le service des constructions ont 
également porté sur : l'installation de nouvelles batteries sanitaires sur le site du Malsaucy et 
la rénovation des bureaux au sein de la MDE ; la rénovation de l'outil de travail de l'Auberge 
du lac  ; la rénovation du bâtiment ayant subi un incendie au sein des locaux dévolus à 
l'ADIJ à Bavilliers ; la mise en accessibilité de la propriété 8 rue Heim ; les premières études 
relatives à l'opération de rénovation de l'atelier- garage à Bavilliers. 

 

La renégociation de contrats   

La libéralisation du marché de l'électricité a permis de conclure un nouveau contrat ouvert 
aux énergies renouvelables et générateur d'économies. 

La renégociation des contrats de chauffage des collèges pour la période 2015/2019 a abouti 
à une offre qui engage le prestataire à rénover 5 chaufferies pour proposer une réduction 
annuelle des consommations énergétiques et l'indexation des prix de combustible sur une 
formule de la Commission de Régulation de l’Énergie. 

Le programme de mise en conformité du parc des ascenseurs, initié en 2014, s'est poursuivi 
en 2015 avec la mise aux normes de 10 appareils sur les 40 que compte notre parc.   

 

Les mutations immobilières  

Concernant les mutations immobilières traitées par le service du patrimoine et de 
l'urbanisme, les dossiers d'acquisition ont porté principalement sur des transactions liées à 
l'aménagement des pistes cyclables et notamment celle devant assurer la liaison nord, de 
Sermamagny à Giromagny, pour laquelle la direction des transports a recueilli les promesses 
de vente de l'ensemble des propriétaires concernés.   

En matière de vente, l'aliénation de la propriété bâtie sise 33 rue des Roches à Auxelles-
Haut n'ayant pas abouti suite à la procédure de vente aux enchères menée fin 2014, le 
Département a mandaté en 2015 trois agences immobilières pour trouver preneur. 
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La gestion locative  

Le restaurant de l'Auberge du lac à Evette-Salbert a repris de l'activité au cours de l'année. 
Eu égard aux difficultés rencontrées avec le précédent exploitant de l'Auberge du lac, la 
prudence a conduit à privilégier une formule de bail dérogatoire aux statuts des baux 
commerciaux. Il a été procédé à un appel à candidatures pour sélectionner le repreneur et le 
choix du jury qui s'est réuni le 21 avril 2015 s'est porté sur Monsieur Roth parmi les trois 
personnes sélectionnées. Un bail d'une durée de 23 mois, établi par maître Sophie Goujon-
Larrière, a été signé le 1er juillet 2015 avec la société à responsabilité limitée RFM 
Restauration gérée par monsieur Ferdinand ROTH.  

La propriété départementale sise 8 rue du peintre Heim a accueilli à compter du 1er juillet 
2015 les services de l'Office National des Anciens Combattants dans les derniers bureaux 
libres du rez-de chaussée. Les locations consenties aux différents services de l’État installés 
dans l'immeuble assurent au Département un produit annuel d'environ 32 000 euros. 

Des souscriptions de locations ont par ailleurs pris fin, qui portaient sur un logement à Belfort 
dévolu à un personnel de collège et sur des places de stationnement au sein du parking 
public de l'ensemble immobilier des 4 AS, sur le parking de l'Arsenal et dans le parking 
souterrain de la rue Plumeré.  

 

CHIFFRES-CLES 

 
Collèges 
 
2,24 millions d'euros consacrés à cette action en 2015, portant l'effort du Département 
depuis le lancement de l'action  Contrat-collèges à 47,22 millions d'euros de travaux, et 
représentant environ 6 000 heures de travail. 
 
 
Travaux immeuble 4AS 
 
Pour les locaux départementaux : 750 000 € de coût d’opération, 1 900 m² de surfaces 
traitées, 8 mois de travaux.  
Pour le volet « sécurité des tours et des commerces » : sous la conduite de la Préfecture, 8 
réunions, 22 rendez-vous avec l'ensemble des intervenants « sécurité » (bureaux d'étude et 
de contrôle, entreprises, directeur unique, syndic) ; 5 mois de travaux liés à la sécurité 
incendie des tours. 
 
 
Mises en conformité et renégociation de contrats 
 
Ad'AP : 36 ERP concernés 
Chauffage : réduction annuelle des consommations énergétiques de 7 % 
Électricité : 20 % de l'énergie fournie en provenance d'énergies renouvelables et réduction 
de 8 % sur le prix du KWH  
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Gestion locative  

39 contrats en qualité de propriétaire 

22 contrats en qualité de locataire 

8 immeubles en copropriété représentant près de 10 800 m² 

 

FOCUS 

La construction de la salle polyvalente du collège de Giromagny en bois local pour 
favoriser les modes de production et de consommatio n responsables  

Avec l'appui du réseau des communes forestières de Franche-Comté, le Département a 
construit la salle polyvalente en bois issu de forêts locales. Prélevés dans la forêt 
communale de Giromagny, le sapin et l'épicéa ont été utilisés pour fabriquer la charpente et 
les murs à ossature bois, le Douglas habille les murs extérieurs et le hêtre les murs 
intérieurs. L'objectif a été d'une part de privilégier des techniques constructives simples et 
traditionnelles, ne nécessitant pas le recours à des processus industriels éloignés, d'autre 
part d'éviter la sophistication des produits en limitant notamment les traitements du bois. Ce 
projet a été récompensé dans le cadre du programme « 100 constructions publiques en bois 
local » piloté par le réseau des communes forestières qui entend démontrer qu'il est possible 
de construire des bâtiments énergétiquement performants grâce à des bois prélevés et 
transformés localement. Les collégiens ont bénéficié d'actions pédagogiques en lien avec 
l'opération : déplacement en forêt pour le marquage des arbres et sensibilisation à la gestion 
durable des forêts, visites en scierie et dans l'atelier de préfabrication du charpentier pour 
suivre la transformation du bois. 
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Infrastructures routières et de transport 

 

MISSIONS 

Issue de la fusion, en 2015, de la Direction des routes et de celle des transports, la Direction 
des routes, de la mobilité et des réseaux du Département gère désormais le réseau routier 
départemental, mais également le réseau cyclable aménagé de manière volontariste, depuis 
maintenant plusieurs années, par notre collectivité. Elle suit également les différents projets 
ou opérations portées par l’État ou ses établissements publics qui mettent en jeu des 
problématiques de transports et de déplacements à l'échelle du Territoire de Belfort, qu'il 
s'agisse de projets ferroviaires (LGV Rhin/Rhône, réouverture de la ligne Belfort/Delle) ou 
d'opérations concernant le réseau routier national (RN 1019, requalification de l'échangeur 
de Sévenans). Enfin, même si le Département n’exerce plus de compétences liées aux 
transports en commun ou aux transports scolaires depuis leur transfert, en 2005, au 
Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC), la Direction des routes, de la mobilité et 
des réseaux assure néanmoins le lien avec le SMTC, le Département étant membre du 
syndicat et, par ailleurs, son principal contributeur financier. 

 

ACTIONS 

 

Réseau routier départemental  

Gestionnaire de 547 Km de routes départementales, le Département assure les travaux 
d’entretien courant de la voirie départementale, les travaux de modernisation du réseau 
routier départemental ainsi que les dépenses liées à son exploitation. 

L'entretien courant du réseau:  

Il concerne notamment le curage des fossés, le fauchage des accotements et des 
dépendances, l'élagage ou l’abattage des arbres d’alignement, le bouchage de nids de 
poules, le colmatage des fissures, l'entretien de la signalisation verticale, le nettoyage des 
itinéraires, l'entretien des ouvrages d’art (réfection des joints, remise en peinture des garde-
corps) ainsi que les réparations diverses suite à accidents. 

Un grand nombre de ces travaux est réalisé en régie par les quatre Centres d’Exploitation 
Routiers départementaux (situés à Belfort, Giromagny, Joncherey et Saint-Germain-le-
Châtelet), qui ont en charge la surveillance et l’entretien du réseau routier départemental sur 
leur périmètre géographique, ou par le centre technique routier de Bavilliers (ex Parc). Ceux 
qui nécessitent une technicité spécifique ou l’utilisation de matériels très spécialisés sont 
confiés à des entreprises (pontage de fissure, élagage par grimpeurs, réalisation de purges, 
réparations de garde-corps, …).  
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La modernisation du réseau:  

Elle concerne essentiellement les travaux de renouvellement des revêtements des routes 
départementales, ainsi que les interventions sur les ouvrages d'art (voir « focus») 

L'exploitation du réseau:  

L'exploitation du réseau routier départemental concerne principalement la viabilité hivernale, 
qui mobilise largement les personnels des Centres d'exploitation routiers, du centre 
technique routier de Bavilliers (CTR) ainsi que du Centre départemental d’entretien des 
espaces naturels (CDEEN). Ce sont en effet 39 agents (21 de jour, 18 de nuit) qui sont 
placés en astreinte chaque jour, de mi-novembre à mi-mars, pour assurer les interventions 7 
jours/7 et 24 heures/24, compte tenu de la mise en place de 13 circuits de déneigement sur 
le réseau routier départemental en plaine. Un circuit spécifique, réalisé par un engin adapté 
assisté par deux fraises à neige, vient compléter le dispositif pour traiter, entre 5 h et 19 h, la 
montée du Ballon d'Alsace et les voiries publiques situées en partie sommitale. 

Les dépenses concernent essentiellement l’achat de sel et l’achat de gravillons répandus sur 
les routes du Ballon d‘Alsace (qui ne sont pas salées conformément aux prescriptions d’un 
arrêté préfectoral pris pour la protection des captages d’eau potable de Malvaux).  

 

Réseau cyclable départemental  

Au 31 décembre 2015, le Territoire de Belfort comptait 64 kilomètres de pistes et bandes 
cyclables. En cumulant les relevés des 9 compteurs de trafic qui équipent aujourd’hui le 
réseau, ce sont 520 000 passages qui ont été recensés sur les pistes cyclables 
départementales. 

Développement et extension du réseau:  

Liaison cyclable du Nord Territoire : suite à la mise au point du projet technique, aux 
acquisitions foncières et à l'achèvement des procédures administratives en 2014, une 
première première tranche de travaux a pu être engagée en 2015 sur 1,2 kilomètres à partir 
du parking du Malsaucy, point de raccordement à la piste cyclable existante, jusqu'à la rue 
des grandes Véronnes à Sermamagny, incluant le franchissement du Rhôme (via une 
passerelle) ainsi que la traversée de la voie ferrée sur la RD 24.  

Liaison Châtenois-les-Forges - Coulée Verte : Les études visant à aménager, sur 
1,4 kilomètres, une liaison douce entre Châtenois-les-Forges et la Coulée verte du canal ont 
été lancées en 2015 afin de raccorder la commune au réseau des véloroutes et voies vertes 
qui structure le département, dans l'optique d'une réalisation des travaux à compter de 2016. 

Liaison cyclable FrancoVéloSuisse : l’année 2015 a été consacrée à la poursuite de la mise 
en œuvre d'actions de valorisation touristique transfrontalière initiées en 2014. Ces 
démarches visent à faire connaître l’itinéraire aux médias ainsi qu’au grand public et 
développer une véritable synergie touristique sur l’espace transfrontalier associant le 
Département, la République et canton du Jura et les acteurs concernés par le 
développement touristique (Belfort Tourisme, Jura Tourisme, Comité régional du tourisme, 
communes, communautés de communes, hébergeurs, restaurateurs, associations 
cyclistes,… ). 
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Gestion et entretien du réseau:  

L’entretien courant concerne les 40 km que gère directement le Département (c'est-à-dire le 
réseau cyclable situé en dehors des agglomérations, les sections urbaines faisant l’objet de 
conventions d’entretien avec les communes) et comprend notamment le fauchage des 
abords des pistes, la taille des arbres et arbustes situés dans les emprises, le nettoyage et le 
balayage du réseau ainsi que les réparations diverses qu’appelle la gestion au quotidien 
(signalisation, barrièrage, etc.…). 

 

Partenariat avec les communes  

Le Département a mis en place, depuis 1990, une politique de partenariat avec les 
communes pour favoriser l’émergence d’opérations de sécurité en agglomération sur routes 
départementales. Cette politique volontariste conduit le Département à cofinancer des 
opérations de sécurité réalisées par les communes dans trois périmètres éligibles: les 
secteurs centraux (abords des mairies/écoles), les entrées d’agglomération et les carrefours 
principaux. 

Lorsque les communes le sollicitent, le pôle Etudes et Programmation de la Direction des 
routes, de la mobilité et des réseaux peut également étudier la faisabilité de tels 
aménagements de sécurité, jusqu'au stade avant-projet. 

En 2015, neuf opérations portées par les communes sur les routes départementales ont été 
retenues dans le cadre de cette politique  

Des financements ont ainsi été attribués en 2015 par le Département pour des 
aménagements de sécurité situés en entrée d’agglomération des communes de Trévenans 
sur la RD 25, de Petitefontaine sur la RD 15, de Lachapelle-sous-Rougemont sur la RD 11, 
d’Urcerey sur la RD 30 et de Vézelois sur la RD 25. 

Cette politique partenariale a, en outre, permis de cofinancer l'aménagement de carrefours 
par les communes de Morvillars (carrefour entre la RD 23 et la rue du Stade), de 
Foussemagne (carrefour entre la RD 419 et la RD 29), d’Essert (carrefour entre la RD 19 et 
la rue du Château), et de Banvillars (carrefour entre la RD 18 et la rue des Esserts). 

En outre, il appartient chaque année au Département de procéder à la répartition des 
recettes provenant des amendes de police entre les communes et groupements de 
communes de moins de 10 000 habitants. 

Transports scolaires et transports non urbains  

 
En contrepartie du transfert au SMTC, en janvier 2005, de l’ensemble des compétences 
« transports » portées antérieurement par le Département, notre collectivité verse depuis 
cette date, chaque année, deux dotations au syndicat mixte :  
 
- une dotation statutaire, 
- un fonds de transfert lié à l'extension du Périmètre des Transports Urbains, qui englobe 
désormais toutes les communes du Territoire de Belfort. 
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Plus de 11 500 collégiens et lycéens ont ainsi pu bénéficier d’un titre de transports gratuit en 
2015, à raison d’un aller-retour par jour scolarisé. A cela viennent s’ajouter 1 800 élèves des 
écoles maternelles pour lesquels la moitié des coûts est subventionnée au titre des 
transports scolaires. 

Transport ferroviaire  

Le soutien du Département dans ce domaine porte sur le financement de la réouverture de 
la ligne Belfort/Delle, mais également sur les démarches d’aménagement foncier de la 2ème 
phase de la LGV Rhin-Rhône Branche-Est qui se poursuivent malgré le report à long terme 
de cette opération suite au rapport de la Commission 21. 

 

CHIFFRES CLES 

547 Kilomètres de routes départementales gérés par 4 Centres d'exploitation routiers 

266 ouvrages d'art de plus de 2 mètres, 1031 aqueducs et 183 murs de soutènement 

64 Kilomètres de pistes cyclables départementales 

39 agents placés en astreinte, chaque jour, pendant la saison hivernale 

13 circuits de déneigement en plaine et 1 circuit spécifique pour le Ballon d'Alsace 

 

FOCUS 

Pour assurer la pérennité des 547 km du réseau routier départemental, accroître le confort 
(par l’uniformité de la chaussée) et la sécurité des usagers (par l’amélioration de 
l’adhérence), le Département réalise chaque année un effort financier important pour le 
renouvellement des chaussées dont il est gestionnaire. 

En 2015, 52 sections du réseau routier départemental ont vu leur revêtement renouvelé : 44 
tronçons ont reçu un nouveau revêtement en enrobés, 4 sections de routes ont été revêtues 
d’un enrobé coulé à froid (ECF) et 4 autres sections ont été réalisées en enduit superficiel, 
soit un linéaire total de revêtements neufs de 31,8 km. 



Les ressources

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT
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Ressources humaines et formation 
 
 
 
 
 
MISSIONS 

Dans le cadre de la gestion et du pilotage des ressources humaines, La Direction des 
ressources humaines et du dialogue social (DRHDS) intervient dès la phase de recrutement 
des personnels jusqu'à leurs départs de la collectivité. A ce titre, elle est particulièrement 
chargée du suivi de la masse salariale, de la formation des agents et de leur santé et 
sécurité au travail.  Elle contribue au dialogue social en lien avec le Directeur général des 
services et la Directrice générale adjointe ressources, notamment dans le cadre des 
réunions avec les instances consultatives (Comité technique (CT), Commissions 
administratives paritaires (CAP) et Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT), mais aussi à l'occasion de la constitution de groupes de travail sur les questions 
qui touchent notamment aux éléments de rémunération facultatifs des agents ou encore à 
l'évolution de leurs compétences (pour exemples : critères d'attribution de la prime de 
fonction et de résultats (PFR), plan de formation triennal).  

ACTIONS 
 
Maitrise des effectifs et mise en œuvre des évoluti ons statutaires  
 
Dans le cadre de la réorganisation de l'administration départementale, la DRHDS a mené 
depuis avril 2015 plusieurs chantiers au premier rang desquels l'optimisation des dépenses 
de fonctionnement concrétisée par la mise en place d'une gestion rigoureuse et rénovée des 
ressources humaines par une rationalisation des effectifs, notamment à travers un 
rééquilibrage des moyens humains qui a conduit à une économie réelle de la masse 
salariale de 1 076 034 euros qui sans les dépenses réglementaires obligatoires (glissement 
vieillesse technicité, hausse des cotisations retraite) se monterait à 1 505 076 euros. 
 
La DRHDS a également mis en œuvre l’ensemble des évolutions réglementaires intervenues 
au cours de l’année, notamment le reclassement des agents relevant du cadre d'emplois des 
puéricultrices territoriales, l’attribution de la Nouvelle bonification indiciaire (NBI), élément 
obligatoire de la rémunération dès lors que les conditions d’octroi sont remplies, aux 
travailleurs sociaux sectorisés sur les quartiers de Dardel, du Mont et de la Méchelle, et aux 
personnels techniques du Collège Vinci en application du décret 2014-1750 qui fixe la 
nouvelle liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ce sont donc 20 agents 
supplémentaires qui perçoivent la NBI avec un effet au 1er janvier 2015 pour 16 d’entre eux 
et au 1er novembre 2015 pour les 4 autres, et qui s’ajoutent aux bénéficiaires qui exercent 
leurs fonctions dans les quartiers, ou à leur proximité, des Glacis, de l’Arsot et des 
Résidences concernés depuis 1996. 
 
 
L’activité au quotidien  
 
Outre les fonctions de gestion du personnel au quotidien sur le plan statutaire, la DRHDS a 
également pour mission de contribuer à la mise en œuvre des politiques publiques 
départementales. Elle vise à accompagner les Directions dans leurs réflexions pour anticiper 
avec elles les évolutions de leurs secteurs d’activités et ainsi mieux maitriser les 
changements induits en moyens humains tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Elle 
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intervient en matière de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences et constitue 
un vivier d’agents à potentiel afin de promouvoir les talents et les compétences.  
 
Elle accompagne aussi les agents du Département dans leurs projets professionnels en leur 
apportant conseil et soutien en cas de difficultés tout en leur permettant de mieux faire face 
aux mutations du service public. Elle met en œuvre l’ensemble des actions de formation 
relatives à la santé et à la sécurité des agents. 
 
Enfin, elle veille d’une part au partage de la fonction ressources humaines, au travers 
notamment du Système d’information d’aide à la décision (SIAD), et d’autre part à 
l’animation du dialogue social avec le Directeur général des services, la Directrice générale 
adjointe ressources et les membres de l’encadrement. 
 
 
Les quelques chiffres ci-dessous viennent illustrer l’activité au quotidien de la DRHDS. 
 
En termes de développement : 
 

- 1 386 jours d’intégration/professionnalisation au 1er emploi (1 460 en 2014), 
- 389 jours de préparation aux concours et examens (291 en 2014), 
- 341 jours de perfectionnement et 49 jours au titre de la formation personnelle, 
- 25 jours au titre du Droit Individuel à la Formation Professionnelle (DIFP), 

essentiellement pour des formations diplômantes, des bilans de compétences mais 
aussi pour accompagner les agents dans le cadre de Validation des acquis et de 
l’expérience (VAE), dans un objectif d’évolution en compétences ou de changement 
de métier, 

- 242 jours de formation pour les salariés en contrat emploi aidé et emploi d’avenir, 
- 54 agents formés aux techniques manuelles de nettoyage des locaux dont 30 issus 

des collèges (bonne utilisation des produits et des matériels), 

- 60 agents formés aux fondamentaux de l’accueil physique – téléphonique et de 
prévention de l’agressivité, 

- 66 agents concernés par un recyclage Sauveteur secouriste du travail (SST) et 41 
par une formation de base aux premiers secours (PSC1), 

- 70 agents en Centre d’exploitation routier ont suivi des cursus liés à la sécurité au 
travail (signalisation de chantier sur la voie publique, chantier de bucheronnage, 
travaux en hauteur sur talus à forte pente, viabilité hivernale, conduite en situation 
difficile), 

- 17 agents ont été formés à des permis spécifiques (3 à la Formation continue 
obligatoire conducteur routier de marchandises et 15 au CACES tracteur < 50 CV), 

 
 

 
L’attention aux conditions de travail demeure une de nos priorités avec plusieurs chantiers 
prévus en 2016, particulièrement : 
 

- la finalisation du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), 
- la mise à jour des Registres santé et sécurité au travail et de signalement d’un 

danger grave et imminent, 
- la mise en œuvre d’un premier rapport sur l’évolution des risques professionnels, 
- la mise en œuvre d’un plan annuel de prévention des risques psychosociaux. 
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CHIFFRES CLES : 
• 1 505 076 euros  d’économie sur la masse salariale,  
• 480 665 euros  de dépenses engagées au titre de la formation 

des agents. 
 
 
FOCUS 
 
A la suite de l’audit organisationnel et financier lancé à l’été 2015, une nouvelle organisation 
générale de l’Administration départementale a été présentée en Comité technique le 30 
septembre 2015 et adoptée unanimement par les représentants du personnel. 
 
Cette évolution a directement impacté la DRHDS, principalement sur l’activité recrutement et 
gestion des carrières. Ainsi 44 emplois ont été mis à la vacance incluant l’ensemble des 
postes de direction et chefs de mission avec notamment au final 9 femmes et 9 hommes soit 
confirmés, soit nommés sur des postes de direction ou chef de mission. 
 
Dans la continuité, les recrutements sur les emplois fonctionnels (Directeur général des 
services (DGS) et directeurs généraux adjoints (DGA)) menés sur 2015 et tout début 2016 
respectent pleinement les obligations fixées par les lois 2012-347 du 12 mars 2012 et 
2014-873 du 4 août 2014 et leurs décrets d’application sur l’égal accès des femmes et des 
hommes aux emplois d’encadrement supérieur puisque le Département compte désormais à 
l’effectif 2 femmes DGA et deux hommes dont le DGS et 1 DGA. 
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Moyens de la direction du budget et des finances 
 

MISSIONS 

En 2015, comme les années précédentes, la Direction du Budget et des Finances  a 
préparé le cadre budgétaire dans lequel s’inscrivent les politiques et actions du 
Département. 

Pour ce faire, elle s'appuie sur deux missions principales : Une mission de prévision et 
d'exécution budgétaires comprenant la préparation et l'élaboration du budget, la gestion 
active de la dette propre et de la dette garantie, la gestion de la trésorerie, le suivi et 
l'exécution quotidienne des opérations comptables et la gestion comptable du patrimoine. 

Une mission de développement des outils financiers comprenant la mise en place les projets 
de la Direction, l'administration fonctionnelle des outils (résolutions de problèmes, tests, 
formations, aides aux utilisateurs, paramétrages fonctionnels …) et la garantie du bon 
fonctionnement des outils d'analyses financières et fiscales. 

ACTIONS 

L'exécution du budget    

L’exécution du budget s’est traduite par les opérations élémentaires de comptabilité 
administrative qui relèvent du Pôle « Prévision et exécution budgétaires » :  

 
  Budgets Annexes   

En nombre  Budget 
Principal  

Budget 
Foyer 
Enfance  

Opérations 
soumises à 
TVA 

Budget 
Gestion des 
fonds 
européens  

TOTAL  

Mandats émis 14 825 663 14 4 15 506 
Annulations de mandats 216 5 0 0 221 
Rejets de mandats 109 6 0 0 115 
Annulations rejets de mandats 2 0 0 0 2 
Titres émis 6 045 35 16 1 6 097 
Annulations de titres 57 1 0 0 58 
Rejets de titres 15 1 0 0 16 
Annulations de rejets de titres 0 0 0 0 0 
Total des émissions  20 870 698 30 5 21 603 
Total des annulations  275 6 0 0 281 
Total des rejets  124 7 0 0 131 
Total des opérations  21 269 711 30 5 22 015 
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Les opérations concernent les recettes à hauteur de 6 171 émissions, annulations et rejets 
(soit 28,03 % du total) et les dépenses à hauteur de 15 844 (soit 71,97 % du total). 

Le taux de rejet par le Payeur départemental est de l’ordre de 1,87 % en 2015 (en 2014, il 
était de 1,23 %). 
 
 Les projets  
 
La modernisation de la chaîne comptable et financière s'inscrit largement dans le contexte 
de modernisation de l’État. Ainsi, les collectivités adoptent progressivement une approche 
dématérialisée notamment de leurs pièces comptables et justificatives. 
 
Dans ce contexte, la Direction du Budget et des Finances a entrepris divers chantiers en ce 
sens  
 
 
 

 
 
 
Par ailleurs, afin d'optimiser notre gestion de la trésorerie, la direction s'est dotée fin 2015 
d'un nouvel outil. 
 

CHIFFRES CLES 

La collectivité affiche un meilleur taux de réalisation des crédits votés, tant en investissement 
qu'en fonctionnement. En effet, une augmentation globale est constatée en 2015 par rapport 
à 2014 :  
+ 2,9 % en dépenses et + 1,3 % en recettes. 

Les investissements réalisés par le département ont permis d'injecter plus de 14 M€ dans 
l’économie locale. 
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FOCUS 

Gestion dynamique de la dette 

Le Département conduit depuis de nombreuses années une stratégie d’équilibre concernant 
l’exposition de son encours au risque de variation des taux et une stratégie de diversification 
concernant les prêteurs.  

 

 

La répartition de la dette par prêteur est diversifiée. La Saar Landesbank devient un nouveau 
partenaire financier avec 6,36% du stock de dette. La dette Dexia ne représente plus que 7% 
de la dette globale. 

L'encours de dette au 31 Décembre 2015 s'élève à 110 038 164,25 €.  
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Informatique 

 
 
 
 
MISSIONS 
 
Les moyens informatiques sont gérés par la Direction des Systèmes d’Information de 
l'Innovation et du Pilotage (DSIIP) et constituent l’un des leviers stratégiques pour conduire 
la modernisation de l’Administration départementale. Cette direction met en œuvre les 
systèmes informatiques (systèmes matériels ou logiciels de recueil, de traitement, de 
diffusion et de stockage d’informations) sur lesquels s'appuient l'ensemble des activités des 
services (et des collèges) et qui impactent directement les méthodes de travail, l’organisation 
de ces services. 

La DSIIP doit veiller à l’évolution des différents systèmes d’information en fonction des 
normes du marché et à l’interopérabilité de ces systèmes pour faciliter la consolidation et 
l’échange d’informations, dans le respect de la réglementation en vigueur et des avis de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 
ACTIONS 
 
L'évolution technique du système d'information de g estion financière  
 
Ce projet stratégique concerne l'évolution technologique du système d'information de 
comptabilité publique. 
 
Il s'agit de migrer d'une version dite en client-serveur (c'est-à-dire avec installation des 
logiciels sur le poste de travail) à une version web (accessible par un navigateur sans 
installation en local sur un ordinateur). 
 
Ce projet se décompose en une dizaine de modules selon la technologie ''internet'' ou e-
modules : e-tiers, e-facturation, e-liquidation etc et se programmera sur plusieurs exercices. 
 
Ce projet est l'occasion de revoir les procédures de travail, l'organisation des services au 
niveau de la gestion comptable et financière, et doit préparer la Collectivité à transformer ses 
pratiques autour notamment de la dématérialisation des factures (1er janvier 2017) et des 
pièces justificatives (1er janvier 2019). 
 
Le changement de lien internet  
 
Une connexion de 200 Mbits symétrique sur fibre optique a été mise en service et permet à 
la fois aux services départementaux et aux collèges d'accéder à internet en très haut débit, 
ce qui permet de réaliser une mutualisation et centralisation des contraintes en matière de 
sécurité, et d'accompagner l'évolution des usages. 
 
Le raccordement des collèges en fibre optique  
 
Les collèges publics sont raccordés à l'Hôtel du Département avec un câble, une paire de 
fibre noire, fibre activée (éclairée) par la DSIIP en gigabits (en très très haut débit donc). 
Cette très haute performance permet de rapatrier les serveurs, de centraliser les serveurs 
des collèges, auparavant hébergés dans chaque établissement, à l'Hôtel du Département. 
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Cette centralisation permet aussi de mutualiser entre plusieurs établissements les 700 
logiciels 10169 et 69 PAGE |38} et 69} PAGE |38} et 69 ressources pédagogiques 
numériques, sous réserve de respect des droits d'usage et acquisition des licences 
appropriées par chaque établissement. 
 
La solution MDM et de récupération de contenus pour  le projet tablettes au Collège 
Vauban  
 
Une solution dite ''Mobile Device Management'' (gestion de flotte d'appareils mobiles) a été 
installée, afin de permettre la gestion des 200 premières tablettes déployées pour la rentrée 
2015 – 2016 dans l'établissement (y compris aux élèves) et gérer les prochaines vagues 
d'équipement (150 tablettes en 2016). 
 
Cette solution permet de gérer automatiquement les mises à jour, le déploiement 
d'applications, le blocage de certaines fonctionnalités (accès au store, au magasin 
d'applications par exemple), de retrouver et/ou verrouiller la tablette en cas de perte ou de 
vol. 
 
La solution ''Owncloud'', logiciel de travail collaboratif, de récupération / stockage des 
contenus est venue compléter le dispositif tablettes pour permettre de décharger, stocker, 
partager et évaluer les contenus réalisés sur ces tablettes. 
 
La constitution d'un annuaire électronique pour les  comptes utilisateurs des collèges  
 
Un nouvel annuaire électronique a été constitué, afin de prendre en compte, gérer les 6 000 
nouveaux comptes liés aux collèges. 
 
Cet annuaire s'appuie sur les données fournies par le système Annuaire Académique 
Fédérateur géré par le service informatique du Rectorat (à l'appui d'une convention, et dans 
le respect de la réglementation en vigueur). 
 
Ainsi, avec cet annuaire, les 6 000 utilisateurs détiennent un compte personnel pour accéder 
aux ordinateurs, aux différents équipements informatiques et ressources numériques de leur 
établissement de manière sécurisée. 
 
Le changement des systèmes téléphoniques dans deux Points Accueil Solidarité  
 
Afin de poursuivre la modernisation de l'accueil des usagers, sur le volet téléphonique, ce 
sont les systèmes de l'Annexe du PAS Carré Liberté et du PAS Nord Territoire qui ont été 
renouvelés. 
 
Des téléphones sur technologie '' IP '' ont été déployés, afin d'avoir une qualité d'appels, des 
fonctionnalités avancées (transferts d'appels, boite vocale, visualisation de l'appelant, mise 
en attente, audio conférence, annuaire intégré). 
 
La dématérialisation des rapports soumis à délibéra tion  
 
Afin de gérer cette activité de production de rapports soumis à délibération, le logiciel 
webdelib a été mis en place. 
 
Ce logiciel permet de moderniser les pratiques : gérer les différents workflow (circuits de 
validation), de générer les ordres du jour des séances, de tracer les rapports, de cadencer et 
planifier les séquences de préparation des séances. 
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Ce système a été complété par la solution I-delibre qui, installée sur les tablettes des élus, 
permet à ceux-ci d'avoir les rapports de manière totalement dématérialisée, tout en leur 
facilitant la rédaction de commentaires sur les documents numériques. 
 
 
CHIFFRES CLES 
 
Projet collèges (Loi du 8 juillet 2013) : 
 
13 établissements, 6 000 comptes utilisateurs, plus de 40 serveurs virtualisés, 700 logiciels 
et ressources numériques pédagogiques inventoriés et réinstallés, 1 550 ordinateurs à 
maintenir. 
 
 
FOCUS 
 
L'exploitation et la maintenance informatique dans les collèges 
 
La Loi du 8 juillet 2013 a transféré à 100 % au Département la charge liée à l’exploitation et 
à la maintenance de l’informatique dans les collèges. Pour le Territoire de Belfort, cela 
concerne 13 établissements. 

Ainsi, depuis mars 2015 et le premier établissement pilote (le collège Rimbaud), tous les 
établissements sont basculés progressivement et d'ici l'été 2016 sur de nouveaux systèmes 
répondant aux normes et standards actuels. 

Ce chantier très conséquent constituera le socle technique sur lequel s'appuiera toutes les 
politiques liées au numérique éducatif des prochaines années, impulsées tant au niveau 
local que national. Ainsi, le projet de tablettes au collège Vauban (lié à l'appel à projet du 
plan numérique 2015) fonctionne sur ces nouveaux systèmes et en valide très concrètement 
le caractère opérationnel. 

A la rentrée 2016 – 2017, ce socle constituera la base d'appui pour la Réforme des collèges 
et l'accès à de nouvelles ressources et logiciels pédagogiques, ainsi qu'à de nouvelles 
solutions de manuels numériques. 
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Logistique et entretien 
 

 
 
MISSIONS 
 
Les moyens logistiques visent principalement à assurer le bon fonctionnement de la 
collectivité au quotidien. 
 
Nos missions demeurent essentiellement tournées vers l’intérieur, c'est-à-dire en direction 
des services. En effet, la Logistique organise et met en place les outils et les moyens afin 
que l’ensemble des élus et des agents puissent effectuer leurs missions avec la plus grande 
efficacité. 
 
Mais cette action se répercute aussi au niveau de nos usagers s’agissant par exemple de la 
viabilité hivernale. En effet, l’Atelier de maintenance et ses mécaniciens assurent 24/24 les 
réparations sur nos engins de déneigement et de salage. A travers leurs interventions, ce 
sont les routes terrifortaines qui sont traitées avec une forte réactivité. 
 
Les moyens Logistiques s’articulent autour d’autres secteurs conséquents comme la gestion 
des énergies, les assurances, l’imprimerie, la gestion de nos déchets, l’achat  et comme déjà 
évoqué la maintenance de nos matériels. 
 
Toutefois sur l’année 2015, quatre actions majeures méritent d’être mises en avant : le plan 
de rationalisation de nos dépenses de carburant, l’aménagement et l’implantation du 
nouveau PAS Est aux 4 AS, l’achat de fauteuils ergonomiques et la montée en puissance 
des EPI. 
 
 
ACTION 1 
 
La concrétisation du plan approvisionnement et carb urant  
 
Avant le transfert du Parc DDE au Département, notre collectivité s’approvisionnait en 
carburant via des cartes accréditives. Suite à l’intégration des installations de l’ex-DDE au 
Conseil départemental, une réflexion fut menée afin de réduire et de rationaliser nos 
dépenses et nos points de collecte. Il était évident que l’approvisionnement en carburant dit 
« vrac » sur nos pompes à carburant s’avérait meilleur marché que dans les stations 
carburant. 
Mais, le premier écueil à surmonter fut l’héritage des pompes appartenant auparavant à 
l’État, car ces dernières se trouvaient particulièrement obsolètes. 
De plus, certaines cuves n’étaient plus aux normes et/ou sous-dimensionnées. 
L’idée fut donc de rentabiliser au maximum l’utilisation de nos propres stations autonomes et 
de les moderniser en élargissant l’offre notamment au Service Départemental d’Incendie et 
de Secours. 
Notre périmètre d’intervention fut donc arrêté à l’ensemble des véhicules et engins 
départementaux de notre collectivité et du SDIS 90. 
Afin de répondre au moins aux attentes et interventions des uns et des autres, nous avons 
fait le choix de réhabiliter uniquement trois stations de carburant sur le Département afin 
d’obtenir un maillage géographique opportun et efficace.  
Ainsi, le site de Giromagny couvre le secteur Nord Territoire, Bavilliers le secteur Centre 
Territoire et Joncherey le Sud Territoire. 
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De plus, chaque véhicule ou engins bénéficiaient désormais d’un badge permettant un 
enlèvement de carburant sur ces trois sites, idem pour le SDIS 90. Cela peut s’avérer 
primordial notamment en cas de gros « coups durs ». 
Un marché publique de carburant commun au Département et au SDIS fut passé afin 
d’approvisionner nos points de distribution ; le Département se chargeant de refacturer au 
prix coûtant au SDIS ses consommations.  
Par conséquent, tout le monde se trouvait dans un rapport gagnant/gagnant car grâce à 
l’apport du SDIS, le volume  de vrac étant plus conséquent, nous obtenons des prix plus 
attractifs. Le SDIS profite de la même opportunité mais surtout n’est plus bloqué lors 
d’enlèvement conséquent sur les pompes des pétroliers (très problématique en cas de 
problèmes graves).  
 
 
CHIFFRES CLES : 
 
Pour information la consommation de carburant du Département se montait à 202 000 litres 
en 2014, pour baisser à 191 000 litres en 2015.  
De plus, le prix en vrac par rapport au prix en station est d’environ 15 centimes meilleur 
marché, ce qui engendre une économie de pratiquement 30 K€. 
Notre collaboration avec le SDIS fut étendue également aux achats de pneumatiques, de 
fournitures de bureau et de papeterie pour l’imprimerie. Toutes ces opérations ont fait l’objet 
d’un groupement de commandes. 
 
 
ACTION 2 
 
La finalisation et la concrétisation du nouveau PAS  4 AS 
 
L’année 2015 a vu l’aboutissement du nouveau Point Accueil Solidarité 4AS qui se trouvait 
auparavant dans les anciens locaux de l’ex-foyer de jeunes travailleurs situé Rue Chanoine 
Bernard, devenus très obsolètes (ex PAS Est). 
Le service Logistique a travaillé en étroite collaboration avec le service des Constructions et 
du Patrimoine et l’équipe du PAS. En effet, les agents furent conviés à de nombreux temps 
d’échanges sur la répartition des locaux, le choix du mobilier et l’organisation des opérations 
de déménagements et d’archivage. 
Le Préventeur fut également de la partie afin d’enrichir la réflexion sur les problématiques de 
postures au travail et nous aider à verrouiller notre consultation. 
 
 
CHIFFRES CLES : 
 
Le PAS fut ainsi équipé de mobiliers neufs : cuisine, salles de réunion, bureaux « libre 
service », espaces d’attente et tous les bureaux des agents. 
Le montant de ces achats fut arrêté à 60 000 €. 
L’opération de déménagement fut conséquente pour le service puisque l’ensemble des 
dossiers et divers matériels ont mobilisés deux camions et deux jours pleins de manutention 
pour un coût de 8 000 €. 
Le mobilier non utilisé du PAS fut pour une grande partie réutilisé. Par exemple : salle de 
réunion transférée au CER de Giromagny. Le mobilier plus ancien fera l’objet d’une vente 
aux Domaines. 
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ACTION 3 
 
Des fauteuils ergonomiques pour un meilleur confort  au travail  
 
Afin de prévenir les risques au travail notamment en termes de posture, le service 
Logistique, en lien avec le Préventeur, mutualisent leurs actions. Ainsi notre service 
renouvelle, tous les ans, les anciens fauteuils de travail des agents. 
 
 
CHIFFRES CLÉS : 
 
Notre collectivité, en 2015, a réalisé un effort sans précédent en la matière car 71 fauteuils 
furent remplacés. 
Rappelons que le modèle de fauteuil fut validé par le Préventeur de notre collectivité et le 
médecin du travail. 
 
 
ACTION 4 
 
Une montée en puissance des EPI, plus de sécurité p our nos agents  
 
Le terme EPI signifie équipement de protection individuelle. Concrètement, il s’agit 
majoritairement des vêtements et accessoires de travail (casque, lunettes de protections, 
gants, bouchons d’oreilles etc.).  
De nombreux agents ne bénéficiaient pas de matériel optimal et, par conséquent, un 
rééquilibrage fut nécessaire surtout en direction des agents des Routes, de l’Environnement 
et des Collèges. 
On note en 2015, un accroissement des crédits budgétaires afin de répondre au mieux aux 
attentes des agents et aux contraintes liées aux emplois concernés. 
 
CHIFFRES CLÉS : 
 
La mobilisation de la collectivité perdurera en 2016, des améliorations et des ajustements 
étant en cours notamment dans le cadre d'un futur marché. Ce dernier représentera un 
montant de pratiquement 100 K€ et concernera aussi les agents des collèges. 
 
 
FOCUS 
 
Alors que de nombreux départements achètent leurs véhicules via l’Union des Groupements 
d'Achats Publics (UGAP) ou via leurs propres consultations, quelques uns font le choix de la 
location. 
 
Le Territoire de Belfort achète ses véhicules d’occasion. 
 
En effet, il est établi un marché public de véhicules d’occasion. 
Ainsi en 2015, nous avons acquis quatre utilitaires légers (âgés d’une année et 10 kms au 
compteur) 40 % moins cher que le prix neuf. 
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Coopération internationale 

 

MISSIONS 

La Mission coopération internationale initie, établit des partenariats avec des Collectivités de 
pays étrangers tels que le l’Allemagne, le Burkina Faso, la Serbie et le Liban afin de 
promouvoir l’ouverture du Département au monde et manifester sa solidarité avec des pays 
du sud ou de l’est de l’Europe. 

Elle a pour mission de favoriser les échanges institutionnels entre collectivités locales : 

-   en valorisant l’expérience du Département sur ses domaines d’intervention,  

-   en faisant bénéficier de ces échanges réciproques à la fois ses partenaires de 
coopération et ses services, 

-   en permettant aux habitants, et plus particulièrement aux jeunes, de s’ouvrir sur 
d’autres réalités par des échanges universitaires, économiques, sportifs ou culturels. 

ACTIONS 

Burkina Faso  

En coopération décentralisée depuis plus de 30 ans avec les communes de Tanghin-
Dassouri et Komki-Ipala, le Conseil départemental participe à un projet mutualisé avec 
d’autres collectivités franc-comtoises autour du Burkina Faso, soutenu par le Ministère des 
Affaires étrangères et du Développement international (MAEDI) pour la période 2013-2015. 

Les actions menées au Burkina Faso en 2015 sont : 

·     L’appui à la politique de développement agricole  à Komki-Ipala et à Tanghin-
Dassouri à travers la construction de micro-barrages, la mise en place du 
compostage, la vulgarisation des nouvelles techniques de production agricole dans 
une logique de résilience aux changements climatiques, la conservation des produits 
maraichers et le renforcement de leur capacité dans le maillon de la 
commercialisation.  

·     Le développement de l’usage des nouvelles technologies  de l’information  et de 
la communication  (TIC) à Komki-Ipala et Tanghin-Dassouri et plus particulièrement 
améliorer l’accès à la connaissance et être un appui sur les questions d’agriculture 
(accès au marché pour la production maraîchère, coût à la vente…) ;  

·     La fin de mission au Burkina Faso de deux volontaires en Service civique à 
l’international  (SCI) permettant de renforcer l’articulation des actions mises en 
œuvre, notamment sur les volets agricole et numérique 5SEPTEMBRE 2014 0 AVRIL 
2015° ; 

·     L’appui au projet touristique de Bazoulé avec le développement d’un projet 
touristique communautaire  autour de la Mare aux crocodiles sacrés dans le but 
d’assurer une source de revenus aux habitants du village. L’objectif était de 
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compléter l’offre touristique du village en ajout de la mare aux crocodiles, de la 
production artisanale et du campement Tanga Zugu. La réhabilitation du musée était 
permettre de créer un espace de valorisation de la culture mossie et d’ouvrir un 
espace propre à attirer une clientèle touristique culturelle tout en intégrant les 
villageois dans le développement du village. 

Allemagne  

Le Conseil départemental du Territoire de Belfort et le Landkreis du Harz entretiennent des 
relations privilégiées depuis qu’un Belfortain, Louis Bertrand, ancien prisonnier du camp de 
concentration Langenstein-Zwieberge (aux alentours de la ville d’Halberstadt), a entrepris de 
rapprocher les deux collectivités territoriales en 1998. 

Les échanges ont pour socle de favoriser les échanges institutionnels  et de promouvoir une 
ouverture sur le monde à travers des échanges entre les jeunes du Territoire de Belfort et du 
Landkreis du Harz, et en particulier les jeunes bénéficiant de moins d’opportunités s’agissant 
de leur mobilité internationale.  

En 2015, deux actions ont été réalisées :  

·     Participation de l’Etablissement publique d’insertion de la Défense (EPIDE) de Belfort 
à un échange franco-allemand de jeunes en formation professionnelle, avec le 
Landkreis du Harz (octobre 2015), 

·     Accueil d’un volontaire allemand, autour des questions de développement durable et 
d’environnement (de septembre 2014 à août 2015). 

Serbie     

Née en 2001, dans un contexte politique fortement marqué par l’isolement des élus de 
l’opposition pro-européenne et démocrate en Serbie, la coopération décentralisée entre la 
Municipalité de Novi Beograd et le Conseil départemental du Territoire de Belfort a évolué en 
2012 avec notamment l’obtention par la Serbie du statut de candidat à l’Union européenne 
(les négociations en vue de l’adhésion ont démarré en janvier 2014).  

En raison des évolutions liées à l’adhésion à l’UE, la coopération décentralisée entre la 
Municipalité de Novi Beograd et le Conseil départemental s’inscrit donc, pour la période 
2014-2016, autour de cette question de l’intégration européenne. Elle se traduit par des 
échanges institutionnels, universitaires, scolaires, culturels et des projets de volontariat 
européen, permettant aux populations, et plus particulièrement aux jeunes de s’ouvrir sur 
d’autres réalités. Le soutien à la francophonie est également un des moyens 
complémentaires de contribuer au dialogue entre les deux territoires. 

 

Les actions 2015 à relever : 

• Soutien au développement de la classe bilingue au Lycée X de Novi Beograd à 
travers des échanges avec le Lycée Condorcet (février et mars 2015) ; 

• Accueil d’une volontaire serbe, autour des questions de citoyenneté européenne (de 
septembre 2014 à août 2015), 
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CHIFFRES CLES 

La coopération décentralisée avec le Burkina Faso est réalisée dans un cadre mutualisé, 
c'est-à-dire avec d'autres collectivités de Franche-Comté, dans l'objectif d'une part, est de 
réaliser des projets de plus grandes envergures et, d'autre part, de bénéficier d'un 
cofinancement plus important de la part notamment du Ministère des Affaires Étrangères et 
du Développement Internationale (MAEDI) : 

Projet mutualisé 2015 :  492 025 € 

Dont CD90  

Dont MAEDI 

Dont Agence de l'eau 

Dont Agence de service civique 

64 800€ 

190 000 € 

43 573 € 

17 452 € 

 

FOCUS 

Le programme Erasmus + «Mobilité des individus à des f ins d'éducation et de 
formation » a permis d'accueillir durant une année deux Services Volontaires Européens 
(SVE) Serbe et Allemand au sein du Conseil départemental. Ce dispositif s’adresse aux 
jeunes de 18 à 30 ans et vise à favoriser leur mobilité en Europe, à promouvoir la 
citoyenneté européenne active et à développer la solidarité et une compréhension mutuelle 
entre les jeunes.  

Ainsi, ces jeunes ont été plus particulièrement au contact des collégiens et du grand public 
sur le site du Malsaucy sur les questions de sensibilisation à l'environnement, de citoyenneté 
européenne. Ils ont également été en appui sur les projets de coopération décentralisée 
avec leur pays respectif. 
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Commande publique et marchés 

 

MISSIONS  

Dans un contexte économique difficile et de réduction des dépenses publiques, l'achat public 
est à la fois un puissant levier de développement économique et de création d'emplois au 
sein des territoires et un facteur de gains financiers pour les collectivités appliquant une 
politique d'optimisation et de performance de la commande publique. 

Le Département du Territoire de Belfort s'inscrit dans cette démarche. Ainsi la Direction de la 
commande publique et des marchés (DCPM) a notamment comme objectif de favoriser la 
mutualisation des achats et la rationalisation des dépenses départementales. 

Elle veille à respecter cet objectif en intervenant dans le processus de création des marchés 
publics (définition des besoins, choix de la procédure, rédaction des pièces du marché, 
diffusion des avis de publicité), l'attribution (analyse des offres, notifications), puis dans le 
suivi administratif des contrats. 

Par ailleurs, la DCPM assure la veille juridique et le suivi des situations précontentieuses et 
des contentieux liés aux contrats publics. 

 

ACTIONS  

Dans la mise en œuvre de sa nouvelle organisation, le Département a impulsé une nouvelle 
dynamique dans sa politique d'achat afin de renforcer la sécurité juridique des contrats, 
favoriser l'optimisation et la performance de la commande publique ou bien encore l'égalité 
femmes/hommes au sein des entreprises. 

La DCPM a ainsi mis en place une nouvelle organisation de la procédure de passation des 
marchés publics permettant de renforcer la sécurité juridique, d'harmoniser les procédures 
d'achats et les documents de marchés. 

Elle a réalisé des analyses financières de certaines natures d'achats (produits d'entretien, 
frais de restauration et de traiteur) afin de mener une réflexion sur les gains économiques 
potentiels, les possibilités de mutualisation et les actions à entreprendre pour optimiser la 
commande publique. A cet effet, la collectivité développe la technique de marchés en 
groupement de commandes ou des marchés mutualisés permettant des gains financiers par 
le biais d'économies d'échelle (ex : marché d'acquisition et de maintenance des 
photocopieurs pour le Département et les collèges).  

Enfin, par le biais de la passation de ces marchés publics, le Département favorise le 
principe d'égalité entre les femmes et les hommes. Il dispose de trois moyens d'actions. Les 
deux premiers moyens sont mis en œuvre lors de la rédaction des marchés publics. 

La collectivité peut édicter des conditions d'exécution permettant d'assurer l'égalité 
femmes/hommes par le biais de clauses particulières demandant aux entreprises de 
conduire une action précise de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité. 
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Le Département a également la possibilité de combiner des conditions d'exécution et de 
critères d'attribution. Dans ce cas, il peut proposer plusieurs types d'actions de lutte contre 
les discriminations comme conditions d'exécution du marché et demander aux candidats 
d'en choisir un certain nombre et d'en préciser les modalités de mise en œuvre. Ces 
modalités sont valorisées par un critère d'attribution où le candidat reçoit une note plus ou 
moins importante selon son degré d'implication. 

La DCPM s'inscrit dans cette démarche en commençant à prendre en compte dans certains 
marchés le critère de jugement des offres intitulé « la performance sociale de l'entreprise » 
(ce critère permet de juger la parité femmes/hommes au sein de l'entreprise, le plan de 
formation, le taux de CDI…). La DCPM veillera à l'avenir à davantage intégrer ce critère 
quand l'objet et le contexte socio-économique du secteur concerné est adapté. 

Enfin, au moment de l'analyse de la candidature, la DCPM est chargée de veiller au respect 
de l'article 43 du code des marchés publics modifié par la loi n°2014-873 du 4 août 2014 
pour l'égalité réelle entre hommes et femmes qui instaure 3 nouvelles interdictions de 
soumissionner relatives à l'égalité hommes/femmes. Désormais, ne peuvent pas candidater 
à un marché public, les personnes qui ont été condamnées, au cours des cinq dernières 
années, pour discrimination entre personnes en raison de leur sexe ; les personnes qui ont 
fait l'objet d'une condamnation au casier judiciaire pour méconnaissance des dispositions 
relatives à l'égalité professionnelle entre hommes et femmes (à l'embauche, 
rémunération…) ou encore les personnes qui n'ont pas respecté leur obligation de 
négociation sur les objectifs d'égalité professionnelle et salariale hommes / femmes dans 
leur entreprise. 

Dans le cadre du développement de l'e-administration et de la généralisation de la 
dématérialisation des documents administratifs, le département a lancé un marché 
d'acquisition de logiciel de gestion électronique des documents. Lors du lancement de ce 
marché, la DCPM a expérimenté la méthode « projet » avec un comité de pilotage et des 
comités techniques réunissant plusieurs services concernés par ce projet pour procéder à 
l'analyse des besoins, à la rédaction des pièces du marché et à l'analyse des offres. Cette 
expérience a été concluante et la DCPM envisage à l'avenir de développer cette méthode 
pour d'autres marchés à venir. 

 

CHIFFRES CLES 

En 2015, sur les 96 marchés lancés au niveau de la collectivité, 60 marchés ont un montant 
supérieur à 20 000 € HT. 

La DCPM a procédé au lancement de 55 procédures (soit 57 % des marchés publics du 
Département) et avec les marchés passés antérieurement, elle a géré un portefeuille de 109 
contrats publics.  

 

FOCUS 

Dans un contexte de modernisation de la commande publique et de mise en place de 
notions comme la performance et l'achat durable, la DCPM a expérimenté de nouvelle 
méthode telle que le sourcing ou le paragondage. 
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Le sourcing est une méthode permettant la recherche, la localisation et l'évaluation des 
fournisseurs par rapport aux besoins exprimés. Ceci permet aux services de mieux 
appréhender le tissu économique, la concurrence, d'analyser plus finement ses besoins, de 
détecter les innovations techniques, et d'appréhender les possibilités de négociation… Le 
sourcing a été mis en place pour le marché des Equipements de Protections Individuelles 
(EPI). Ce dernier a permis d'améliorer notre cahier des charges et a ainsi éviter l'infructuosité 
de certains lots par rapport au marché précédent. 

La DCPM a également expérimenté le paragondage. Il s'agit d'une démarche d'observation 
et d'analyse des pratiques notamment au travers des réseaux d'acheteurs. La DCPM 
participe activement au réseau des acheteurs Franc-Comtois et a collaboré à la rédaction de 
la « convention des bonnes pratiques de la commande publique » qui s'appliquera 
prochainement au niveau de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Moyens de la communication 

 

MISSIONS 

La mission principale de la Direction de la communication consiste à informer l’ensemble des 
habitants du Territoire de Belfort sur les actions, les aides et les services mis à leur 
disposition par notre Collectivité.  

A ce titre, la Direction de la communication est un service support des autres Directions de la 
collectivité.  

Amplifier la lisibilité des actions de l’institution en direction des habitants est une priorité et 
une préoccupation quotidienne. 

ACTIONS 

Vivre le Territoire  

Le magazine Vivre le Territoire, fer de lance de la Collectivité en matière d’information des 
usagers est imprimé à 69 000 exemplaires. Il est diffusé dans toutes les boîtes aux lettres 
du département ainsi que dans les lieux publics et sur certaines manifestations. 

Au cours de l’année 2015, sa périodicité est passée de mensuel à bimestriel. Cette évolution 
a permis de réaliser des économies budgétaires.  

Le magazine Vivre le Territoire existe également en version Audio. Le magazine audio est 
accessible sur le site internet du Département. Depuis novembre 2015, il fait également 
l’objet d’un CD Audio réservé aux personnes malvoyantes et aux résidents des EHPAD. Sa 
diffusion a été confiée à la Maison de l’autonomie, la Médiathèque départementale et la 
Médiathèque de Delle.  

Site Internet  

Le site Internet de la Collectivité  www.territoiredebelfort.fr  a poursuivi sa mission 
d’information en relayant de manière quasi instantanée l’actualité du Département et en 
assurant la mise à jour continue de ses contenus.  

L’année 2015 a été marquée par l’amplification du rythme de mise en ligne d’informations qui 
complète et palie par sa réactivité le changement de périodicité du magazine.  

De janvier à décembre 2015, 294 487 visiteurs  ont consultés 670 732 pages  du site internet 
du Département. 24 541 visiteurs  ont parcouru chaque mois 55 894 pages  du site internet. 
On compte une moyenne de 15 010 visiteurs uniques par mois . Soit 7 742 visiteurs de 
plus qu’en 2014 . 

Le Département du Territoire de Belfort est également présent sur les réseaux sociaux, dont 
les comptes ont été créés et sont animés quotidiennement par la Direction de la 
Communication. Au 31 décembre 2015, on dénombrait : 2525 fans sur Facebook ,  625 
abonnés sur Twitter  et 1425 abonnés à la Newsletter . 
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Vidéos  

En 2015, la Direction de la communication a réalisé 18 reportages d’actualité vidéo  
diffusés sur le site internet du Département via la chaîne Youtube : Territoire de Belfort. A 
chaque mise en ligne, les vidéos sont partagées sur les réseaux sociaux du Département.  

Elles sont également diffusées sur les écrans de l’Hôtel du département et dans la cellule de 
la Gare Belfort – Montbéliard TGV 

 Deux projets à caractère promotionnel  ont également été réalisés : le Film du Ballon 
d’Alsace été/hiver, et le Clip promotionnel du Malsaucy. Ces deux films sont régulièrement 
utilisés à l’occasion de salons ou de présentations extérieures.  

De «Conseil général du Territoire de Belfort» à «Dé partement du Territoire de Belfort»  

Suite au changement de nom de la collectivité intervenu en 2015, la Direction de la 
communication a renouvelé le logo de la collectivité  et a engagé une campagne de mise à 
jour de l’ensemble de la signalétique (bâtiment, support de communication…) ainsi que de 
l’identité sonore. 

Cette campagne de mise à jour se poursuit en 2016 avec notamment les plaquettes, la 
bureautique, le siglage des bâtiments et la signalétique chez nos partenaires. 

Evénementiel  

Tout au long de l’année 2015, la Direction de la communication a accompagné les Directions 
et les services dans la promotion de leurs actions : la Maison départementale de 
l’environnement, l’espace multimédia Gantner, la Plage et la Base nautique du Malsaucy, la 
Médiathèque départementale (Conte et compagnies, le mois du film doc et les 20 ans de la 
médiathèque de Delle…), en réalisant l’ensemble des outils de communication : plaquettes, 
dépliants, programmes, affiches, invitations, relations presse, articles….etc.  

La Direction de la communication a également assuré la promotion des actions et du rôle du 
Département autour du Festival des Eurockéennes. 

La Direction de la communication intervient également auprès de partenaires extérieurs ou à 
l’occasion d’événements dont le Département est partenaire tels que Sportissimo, le 
Triathlon ou le BAUHB. 

Expositions dans le hall de l’Hôtel du département  

 La Direction de la communication est chargée d’imaginer et de concevoir les expositions 
ainsi que la gestion du planning, parfois en lien avec d’autres services tels les Archives. 

 En 2015, 10 expositions  ont été proposées au public et aux agents. Elles ont accueilli 
plusieurs centaines de visiteurs, allant jusqu’à 559 pour l’exposition « la Grande guerre » 
proposée en janvier 2015. 

Relations presse  

 Chargée des relations avec la presse, la Direction de la communication a rédigé et envoyé 
une dizaine de communiqués de presse  chaque mois et 80 invitations presse  au cours 
de l’année 2015. 
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Les Relations publiques  

 Le pôle Relations publiques fait partie de la Direction de la communication. Il est mobilisé 
lors de chaque cérémonie, réception, manifestation, réunion organisée par le Département 
pour l’organisation et le service de repas, de pots, de cocktails.  

 Il intervient pour la mise en place des salles, le service, la diffusion de supports de 
communication, le montage et démontage des expositions dans le hall, la pose de 
signalétique sur des événements extérieurs dont le Département est partenaire (pool party, 
Triathlon, Fimu….) et intérieur (Sportissimo), la gestion des messages d’attente 
téléphonique, la sonorisation et la projection, l’accueil d’invités en dehors des horaires 
d’ouverture au public….etc.  

La communication interne  

Jusqu’au mois de décembre 2015, la communication interne (Intranet, lettre d’infos, journée 
du personnel, soirée des vœux, remise des médailles, accueil des nouveaux arrivants) était 
assurée par la Direction de la communication.  

En décembre 2015, la Communication interne est passée sous l’égide de la Direction 
générale des services, sous l’appellation « mission communication interne ». La Direction de 
la communication étant attachée, quant à elle, au Cabinet. 

 

 



 - 83 - 

Moyens des affaires juridiques 

 
 
 
 
 
MISSIONS  
 
Les missions assurées par les « affaires juridiques, assemblées et veille réglementaire » 
sont de trois ordres. Elles consistent, d'une part, en la sécurisation des actes de la 
Collectivité, la gestion des contentieux, la prestation de conseils à l'Exécutif, à la Direction 
générale et à l'ensemble des services du Département. Elles englobent, d'autre part, la 
gestion des nombreux sinistres relatifs à la responsabilité civile et à la protection 
fonctionnelle. Enfin, elles comprennent la prise en charge  de l'organisation des séances, le 
suivi des rapports, la publication des délibérations l'élaboration du Recueil des Actes 
Administratifs du Département ainsi que la gestion des indemnités des élus. 
 
 
ACTIONS 
 
Afin de sécuriser la défense des intérêts départementaux, il a été décidé de mettre en place, 
à l'autonome 2015, un marché de prestations juridiques divisé en trois lots : ressources 
humaines, actions sociales et finances publiques. Si les compétences professionnelles des 
agents ont permis l'année dernière de répondre à tous les contentieux déposés devant les 
juridictions, il demeure néanmoins nécessaire de pouvoir s'assurer, en cas de surcharge de 
l'activité ou de questions juridiques très pointues, du conseil de prestataires spécialisés. Au 
surplus, la logique de marché apporte de la transparence dans le choix de nos cabinets 
d'avocats. 
 
Si la gestion des contentieux, ouverts les années précédentes mais toujours en cours en 
2015, a sollicité les agents de façon importante, elle a permis d'aboutir, pour des dossiers à 
caractère exceptionnel, comme ceux dits des Digues ou Buffa à une position très favorable 
pour le Département. Par ailleurs, quatorze dossiers ont été déposés devant le Tribunal 
administratif et traités au fil de l'eau directement par le service. 
 
Si la Mission des Affaires Juridiques et Assemblées (MAJA) répond, en premier lieu, à toutes 
les questions urgentes posées par l'Exécutif ou la Direction générale, la prestation de 
conseils à l'attention des directions constitue l'un de ses objectifs principaux. Son expertise 
juridique a été sollicitée à de nombreuses reprises sur des projets ponctuels de convention 
ou autres actes administratifs, mais aussi sur des projets de portée plus générale sur l'étude 
de la compétence GEMAPI relevant de la loi Maptam du 27 janvier 2014 ou la mise aux 
normes des titres exécutoires émis par la Collectivité. Les prestations se sont également 
ouvertes aux usagers avec la nomination d'un référent CADA qui a pu répondre à huit 
demandes déposées en matière d'accès aux documents administratifs. 
 
La direction prend aussi en charge l'exécution et la gestion de deux marchés relatifs aux 
assurances obligatoires auxquels souscrit la collectivité, à savoir la Responsabilité civile et la 
Protection fonctionnelle. Concernant la responsabilité civile, la gestion des dossiers 
antérieurs à l'année 2015 a nécessité dans le second semestre un traitement individuel 
rigoureux de chacun d'entre eux générant un travail conséquent. Cent dossiers ont ainsi pu 
être clôturés. Ces derniers sont, pour une grande part, issus de sinistres impliquant les 
enfants confiés au Département dans le cadre de l'Aide Sociale à l'Enfance et pour une part 
plus réduite les sinistres relatifs à l'entretien de la voirie départementale. Là encore, la 
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gestion de ces dossiers nécessite une relation étroite avec différents services du 
Département. Concernant la protection fonctionnelle, cinq agents de la collectivité ont pu en 
bénéficier en 2015. 
 
L'organisation des séances du Conseil départemental et de la Commission permanente, le 
contrôle et la mise en forme des rapports, la publication des délibérations ou le suivi de la 
représentation du Département au sein de diverses commissions extérieures représentent 
une part importante des attributions de la Mission qui, à cet égard en 2015, a connu deux 
évolutions majeures. Si traditionnellement, la MAJA a continué la centralisation et la mise en 
page des rapports, rédigé les comptes-rendus et les délibérations du Conseil et assuré leur 
mise en ligne et leur transmission, elle a participé largement, dans le cadre de la politique de 
développement durable et de maîtrise des coûts, au déploiement de la dématérialisation via 
I-Delibre des rapports à destination des élus puis des délibérations transmises au contrôle 
de légalité. Également, dans le souci d'apporter une sécurisation plus accrue des 
délibérations prises par l'Assemblée délibérante, la fonction de contrôle juridique a été 
rendue obligatoire, en octobre 2015, pour tous les dossiers déposés par les directions dans 
le logiciel Webdelib. La fin d'année étant particulièrement fertile en matière de production de 
rapports devant le Conseil départemental ou la Commission permanente, ce sont près de 
cent dossiers qui ont été contrôlés, amendés, ou modifiés par les agents. 
 
Enfin, en passant d'une Assemblée de quinze à dix-huit élus en avril 2015, le traitement 
budgétaire et comptable du régime indemnitaire des Conseillers départementaux, des frais 
de formation et de mission et des moyens des groupes a nécessité une mise à jour 
importante sur le logiciel Sedit-RH. 
 
 
CHIFFRES CLES 
 
En 2015 l'Assemblée a délibéré sur 331 projets, dont 139 en Conseil départemental et 192 
en Commission permanente. 
Au 31 décembre 2015, le nombre de dossiers en cours relatifs à la responsabilité civile était 
de 170. 
14 contentieux relatifs au paiement du RSA ont été ouverts au cours de l'année 2015. 
 
 
FOCUS 
 
La mise en place de la nouvelle mandature  
 
Le 22 et 29 mars 2015 ont eu lieu les élections départementales. Elles ont nécessité une 
vigilance et une rigueur particulières du fait des évolutions engendrées par la loi du 17 mai 
2013 relative notamment à l’élection des conseillers départementaux. Les nouveaux 
conseillers départementaux ainsi élus ont siégé pour la première fois après leur élection, le 2 
avril 2015. L'ensemble des agents des affaires juridiques et des assemblées a été sollicité 
pour cette occasion.  
De l'installation de la nouvelle assemblée départementale, de la mise à jour du règlement 
intérieur à l'élection ou la désignation des élus qui siègent au sein des deux cent cinquante 
organismes extérieurs, la direction a sécurisé tout le processus délibératif et apporté son 
expertise et son expérience à la mise en place du nouveau conseil. Au surplus, dans les 
mois qui ont suivi cette installation, la direction a proposé et rédigé l'ensemble des nouvelles 
délégations. Celles-ci comprennent à la fois les délégations de fonction et les délégations de 
signature qui sont ensuite régulièrement mises à jour. 
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Archives départementales 
 

 
 
MISSIONS 
 
Conformément aux missions qui leurs sont dévolues par le code du patrimoine, les Archives 
départementales assurent la collecte des archives publiques historiques produites par les 
collectivités (Département, communes de moins de 2000 habitants), par les services de 
l’Etat (services déconcentrés, juridictions) et les organismes exerçant une mission de service 
public (établissements hospitaliers, officiers publics et ministériels, etc.) Elles prennent 
également en charge, sur la base de conventions de don ou de dépôt, les archives 
d’organismes privés (entreprises, partis politiques, syndicats, églises, familles) présentant un 
intérêt historique. Dans un contexte de profonde mutation du rapport des citoyens aux 
archives, les projets portés par la direction s’articulent autour des orientations suivantes : 
conservation matérielle des fonds, communication, renforcement de l’offre numérique du 
service et poursuite des politiques d’action culturelle. 
 
 
ACTIONS 
 
Collecte d’archives, relations avec les services ve rsants  
 
L’année 2015 a été marquée par les élections départementales et une alternance politique 
historique dans le Territoire de Belfort. De ce fait, les Archives départementales ont pris en 
charge, en quelques jours, plusieurs versements d’archives des services du cabinet du 
Président (représentant un volume après tri de 12,80 mètres linéaires). Il s’est agi de 
dossiers thématiques, d’archives d’élus et d’un fonds atypique de cadeaux protocolaires 
(ouvrages, plaques commémoratives, vêtements traditionnels et autres objets) offerts au 
Président sortant, dans le cadre des partenariats internationaux s’inscrivant dans les 
politiques de coopération décentralisée du Département. Ce versement, lié à l’issue du 
scrutin départemental, s’est accompagné d’une convention de don d’archives privées, signée 
avec la fédération du Parti Socialiste du Territoire de Belfort (pour un volume de 5 mètres 
linéaires environ). 
 
Le Département du Territoire de Belfort a initié un projet de dématérialisation des dossiers 
de la Maison départementale des personnes handicapées (instruction des demandes), se 
portant acquéreur d’une solution de gestion électronique de documents. Les Archives 
départementales ont été étroitement associées à la conduite de ce projet (études préalables, 
rédaction des pièces du marché et attribution du marché). Ce logiciel a vocation à être mis à 
la disposition d’autres directions et pourrait être couplé à un système d’archivage 
électronique (la solution As@lae est, à ce stade, privilégiée). 
 
L’année 2015 a vu la poursuite d’une opération de sensibilisation à l’archivage des 
établissements publics d’enseignement secondaire du Département, initiée dès 2014. Celle-
ci s’est traduite par une importante collecte d’archives auprès du collège de Montreux-
Château (archives administratives, dossiers d’élèves) ; le classement de ce fonds, d’un 
volume de 17 mètres linéaires, a été l’opportunité de former une stagiaire en master 
« archives » de l’université de Haute-Alsace.  
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L’Hôpital Nord Franche-Comté est engagé dans un projet de déménagement de l’ensemble 
de ses services sur le site de Trévenans (l'ouverture au public est prévue au cours du 
second semestre de 2016).  
 
Ce projet implique le transfert de l’ensemble des services, des personnels et des archives de 
l’hôpital, pour le moment répartis sur plusieurs sites de l’aire urbaine Belfort-Montbéliard. Les 
Archives départementales sont associées aux réflexions de cet établissement, en termes de 
préparation du transfert et d’aménagement des futurs locaux d’archivage. Plusieurs 
interventions ont déjà eu lieu, dans le but d’accompagner, sur le plan méthodologique et 
archivistique, les référents archives de l’hôpital dans leurs opérations de tri et de classement. 

 
Une opération complète d’archivage a également été conduite auprès de la commune de 
Méziré : évaluation de la situation, rédaction d’outils de gestion des archives, formation de la 
secrétaire de mairie, classement d’un fonds déposé aux Archives départementales (69 E-
Dépôt) et rétro conversion de l’instrument de recherche selon la DTD/EAD. 
 
 
Traitement des fonds  
 
En matière de traitement des archives publiques, le réexamen de certains fonds d’archives 
contemporaines versés antérieurement (évaluation de l’intérêt historique en application de 
nouvelles circulaires de tri, éliminations) a été poursuivi, dans le but d’optimiser l’espace 
disponible dans le dépôt. S’appuyant sur l’outil Mnesys Archives, les archivistes ont continué 
également le travail de conversion rétrospective des instruments de recherche mis à la 
disposition du public. Ces travaux ont porté, en 2015, sur quatre fonds d’études notariales, 
14 fonds communaux et pas moins de 580 bordereaux de versement d’archives 
contemporaines. Ces inventaires d’archives sont désormais interrogeables, en ligne, par le 
biais d’un moteur de recherche.  
 
Les Archives départementales du Territoire de Belfort ont acquis, dans le cadre d’une vente 
publique, un lot de onze photographies prises au lendemain du Siège de Belfort de 1871 par 
l’atelier Gerst et Schmidt de Colmar. Mais l’entrée d’archives privées la plus significative 
résulte du don au Département des archives parlementaires de Raymond Forni, qui a 
occupé le siège de député de la première circonscription du Territoire de Belfort au cours de 
cinq mandats et a exercé également les fonctions de Président de l’Assemblée Nationale 
puis de Président du Conseil régional de Franche-Comté. Le fonds, qui représente un 
volume de quelques 50 mètres linéaires, comprend des archives constituées dans le cadre 
de son mandat de député (dossiers de campagnes électorales, dossiers thématiques, 
interventions pour le compte d’entreprises, d’associations ou de particuliers). L’importance 
du fonds est significative sur le plan de l’histoire politique ; ces archives sont à mettre en 
regard avec le fonds Michel Dreyfus-Schmidt, déjà conservé par les Archives 
départementales, et avec le fonds Jean-Pierre Chevènement, confié aux Archives 
municipales. 

 
Parmi les travaux de classement réalisés en 2015, on signalera le traitement du fonds de 
l’Intendance d’Alsace, entré aux Archives départementales du Territoire de Belfort en 2014 
par voie de dévolution de la part des Archives départementales du Haut-Rhin, la poursuite 
du classement du fonds photographique Drouin-frères et l’achèvement du répertoire 
numérique du fonds d’architecte Oudard, beau témoignage de la production architecturale de 
l’après-guerre belfortain. 

 
La campagne de restauration d’archives a porté, cette année, sur deux types de documents : 
huit liasses de minutes de notaires du canton de Fontaine (an IV-1837), dont l’état 
pulvérulent interdisait, jusque-là, toute communication aux lecteurs, ainsi que quinze plans 
issus du fonds de l’Intendance d’Alsace (ces opérations se sont portées à un coût total de 
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16 000 euros, subventionné pour moitié par le ministère de la Culture et de la 
Communication).  
 
Les Archives départementales ont poursuivi également un chantier de numérisation de la 
presse locale, confiant à un prestataire spécialisé le traitement du journal Germinal, journal 
édité localement au cours de la première moitié du vingtième siècle. 
 
 
 
Communication, valorisation, diffusion  
 
Dans le cadre du programme « Bien manger dans le Territoire », les Archives 
départementales ont présenté au public, au cours de l’été 2015, une exposition consacrée à 
l’histoire de l’alimentation dans le Territoire de Belfort. Bien que l’activité économique du 
Territoire de Belfort ait été, depuis plus de deux-cents ans, davantage orientée vers le 
secteur industriel, les fonds d’archives ont permis de valoriser l’histoire de la production 
agricole, celle des circuits de transformation et de distribution agro-alimentaires, et de se 
pencher sur l’évolution des pratiques alimentaires locales. Cette exposition s’est 
accompagnée de la publication d’un catalogue imprimé. 

 
En complément du cycle de manifestations organisées dans le cadre des commémorations 
du centenaire de la Première Guerre mondiale, les Archives départementales ont souhaité 
offrir à leurs lecteurs un outil, à la fois historique et méthodologique, destiné à faciliter l’accès 
à l’ensemble des ressources disponibles sur cette période. Ce projet s’est traduit par la 
publication d’un petit opuscule intitulé 1914-1918. La Première Guerre mondiale dans le 
Territoire de Belfort. Guide des ressources disponibles aux Archives départementales. A 
l’heure d’internet et des portails documentaires, le choix a été fait de proposer un outil 
facilitant, sur le plan méthodologique, le travail de recherche et mettant en exergue des 
sources d’archives alternatives et peu exploitées (archives privées, fonds communaux). 
Dans le cadre de ces mêmes commémorations, les Archives départementales ont également 
proposé une conférence de Jean-Noël Grandhomme, professeur à l’université de Lorraine 
(centre régional universitaire lorrain d’Histoire), consacrée aux Alsaciens-Lorrains dans la 
Grande Guerre. 

 
 
 

CHIFFRES CLES 
 
Les dépôts du bâtiment des Archives départementales, mis en service en 1982, se trouvent 
désormais dans une situation proche de la saturation. Face à cette perspective, les travaux 
d’élimination de documents et de réévaluation des échantillons ont été poursuivis, 
s’appuyant sur le cadre méthodologique défini par la délégation interministérielle aux 
Archives de France (143,45 mètres linéaires d’archives éliminées pour 2015). 
 
La fréquentation physique du service se maintient globalement au niveau de l’an passé : 
194 lecteurs pour 2 500 articles communiqués (ce dernier chiffre traduisant une légère 
augmentation de l’activité de communication). L’essentiel des consultations porte toujours 
sur les fonds publiés en ligne sur le site institutionnel des Archives (6 975 050 pages vues). 
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FOCUS  
 
Sur le partenariat engagé avec les Archives du Pala is Princier de Monaco  
 
Dans le droit fil de l’opération de micro filmage du fonds dit des « Terres de France », 
conservé par les Archives du Palais Princier de Monaco (opération réalisée en 2014), les 
Archives départementales ont procédé à la numérisation de ces microfilms. On rappellera 
l’intérêt exceptionnel de ce fonds pour l'histoire économique et sociale du Territoire de 
Belfort, dans la mesure où celui-ci apporte de précieux renseignements sur l'exploitation des 
forêts du Ballon d'Alsace, des mines de Giromagny, des forges de Belfort ou encore des 
droits d'eau sur les étangs et rivières.  
 
La réalisation de cette opération permettra la mise à disposition de ces ressources, 
complémentaires du fonds Mazarin déjà conservé par les Archives, et leur valorisation à 
l’occasion de la visite à Belfort de SAS le Prince Albert II de Monaco.  
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Synthèse budgétaire 

 

Cette partie a pour objectif de détailler les réalisations budgétaires de l'année 2015. Elle 
présente ainsi par section et chapitre, les postes dont le montants sont les plus significatifs. 

Cette synthèse détaillera tout d'abord la section de fonctionnement puis la section 
d'investissements, en recettes et dépenses. 

La section de fonctionnement  : 

 

La structure des recettes de fonctionnement  

 

 

 

a. Produits des services, du domaine et ventes diverses 

Sur ce chapitre le niveau de la recette perçue s'élève à 622 546 €, elles proviennent en 
grande partie des locations immobilières pour 180 000 €, de la participation des bénéficiaires 
de la téléalarme pour 181 400 € et de la participation des usagers de la base de loisirs du 
Malsaucy pour 107 300 €. 
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b. Impositions directes 

En 2015, ce chapitre a comptabilisé 46 868 600 € de recettes dites fiscales. Nous avons 
perçu 26 500 000 € sur la taxe sur le foncier bâti, recette sur laquelle le levier fiscal pourrait 
s’exercer. 

La CVAE, dont le taux est fixé nationalement à 1,5%, a dramatiquement baissé en 2015 par 
rapport à 2014 : de 17 714 162 € en 2014 à 13 095 759 € en 2015, soit – 4 618 403 €. 

 
La dotation de compensation péréquée, attribuée depuis 2014, figure dans ce chapitre alors 
même qu’elle ne revêt aucun pouvoir fiscal pour les élus. En 2015, nous avons perçu un 
montant de 4 158 000 €. 
 
Enfin, 144 176 € de produit d’IFER (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux) 
ont été encaissé en 2015. 

 

 
c. Impôts et taxes 

 
Ce chapitre englobe tous les autres produits d’imposition pour un montant réalisé en 2015 de 
47 491 000 €. 
 
Vous trouverez ci-dessous la répartition des recettes réalisées : 
 
Droits Départementaux d'Enregistrement 11 920 889 € 

Taxe additionnelle aux droits de mutation 91 000,00 € 

Taxe sur la consommation finale d'électricité 1 220 500,00 € 

TSCA - compensation de la suppression de la TP  8 846 588,00 € 

Taxe d'aménagement 906 600,00 € 

TSCA 2éme fraction SDIS 2 187 400,00 € 

TSCA - Compensation des transferts  5 576 700,00 € 

TICPE -Transferts de compétences - 1 463 876,00 € 

Fonds de péréquation des D.M.T.O. 1 474 482,00 € 

Fonds de solidarité 3 654 415,00 € 

Taxe additionnelle à la taxe de séjour 8 900,00 € 

T.I.C.P.E. RSA socle 8 186 970,00 € 

T.I.C.P.E. RSA majoré 1 952 740,00 € 
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d. Dotations, subventions et participations 

 
Sur ce chapitre nous avons perçu 37 977 316 € qui regroupe principalement la DGF et des 
compensations de suppression de recettes fiscales mais également des participations de 
nos partenaires : 
34 049 491 € de dotations de l’État qui se décomposent comme suit : 

 
DGF - Dotation forfaitaire 18 688 411,00 € 

DGF - Dotation de péréquation urbaine 2 326 391,00 € 

DGF - Dotation de compensation 2 799 583,00 € 

DGD - DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION 944 598,00 € 

D.C.R.T.P. 3 842 860,00 € 

ALLOCATION COMPENSATRICE - TAXE FONCIERE - 118 383,00 € 

ALLOCATION COMPENSATRICE AU TITRE DE LA CVAE 4 146 257,00 € 

Dotation de compensation des exonérations fiscales  1 183 008,00 € 

e. Autres produits de gestion courante 

Nous avons perçu 3 733 800 € de recettes issues essentiellement de la participation des 
bénéficiaires d’aides sociales hébergés en établissements pour personnes âgées et 
personnes handicapées. 

f. Produits financiers 

210 783€ sont comptabilisés dans ce chapitre, ils correspondent quasi totalement aux 
dividendes versées par la SEMPAT. 

g. Produits exceptionnels 
 

Ce chapitre regroupe 1 266 160 € de réalisations budgétaires. La principale recette 
encaissée concerne le contentieux des digues.  
Figure également à ce chapitre une recette encaissée de 437 400 € qui correspond au 
reversement par la SODEB d’excédents de trésorerie sur les opérations concédées.  
 

h. Atténuations de charges 
 

Il s’agit essentiellement de remboursements de salaires. 
342 584 € de crédits encaissées sur 2015. 

i. APA 

La recette de la CNSA de 4 465 086 € est destinée au financement de la dépense d’APA à 
domicile et en établissement. 

j. Régularisations de RMI / RSA 

Au chapitre 017 se trouvent 1 219 867 € de recettes liées aux politiques d’insertion, en 
provenance du FSE (Fonds social Européen) ou encore de la CNASEA. 
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Les dépenses de la section de fonctionnement 
 
 
La section de fonctionnement est soumise à des contraintes particulièrement lourdes. En 
effet, le budget de fonctionnement est principalement composé de dépenses rigides : les 
Allocations individuelles de Solidarité – RSA, APA et PCH – la protection de l’enfance, la 
masse salariale, les participations obligatoires au SDIS, au SMTC, au fonctionnement des 
collèges et les intérêts de la dette. 
 

 
 

 
a. Charges à caractère général 

 
 
Le volume des dépenses réalisées au chapitre 011 est de 7 667 795 €. 
 
Les moyens logistiques, destinés à assurer le fonctionnement de notre institution, 
représentent la part la plus importante des crédits réalisés, soit 2 384 000 €. 
 
Les moyens de l’informatique ont mobilisé 612 000 € afin d’assurer la maintenance des 
outils, ainsi que le paiement des prestations relatives à des lignes spécialisées et des 
consommations de téléphonie. 
 
Les dépenses réalisées à la communication sont de 539 500 €. 
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Les dépenses réalisées précisément sur l’assurance liée à la protection statutaire des agents 
(maladie professionnelle, accident du travail et risque décès), frais de formation, et autres 
dépenses relatives aux personnels (hors rémunérations) s’élèvent à 549 000 €. 
 
Le domaine des personnes âgées et personnes handicapées montre une réalisation à 
hauteur de 533 300 €, essentiellement destinés au transport des élèves handicapés  
(446 500 €). 
 

b. Charges de personnel et frais assimilés 

Ce chapitre englobe les salaires et cotisations de toutes les personnes travaillant pour le 
Département (titulaires, contractuels, sur postes permanents ou remplacements, voire 
renforts ponctuels). Les assistantes familiales sont également comptabilisées. 

Les personnels mis à disposition de la MDPH comptabilisent dans ce chapitre pour un 
montant de 777 196 €. A noter qu'en 2015, la MDPH a procédé au remboursement des 
salaires pris en charge par le département à hauteur de 425 294 €. 

La réalisation budgétaire s’élève à 34 769 468 €. 
 
 

c. Atténuation de produits 
 

Il s’agit du prélèvement opéré sur notre Département afin d’alimenter un fonds de 
péréquation « fonds de solidarité » assis sur le produit des DMTO et créé en 2014. 
Le montant réalisé en 2015 est de 747 482 €. 
 

d. Allocation Personnalisé d’Autonomie (APA) 

Une progression est toujours soutenue - quoiqu’en léger fléchissement – concernant les 
dépenses d’allocation personnalisée d’autonomie (APA) : depuis la création de l’APA en 
2002, son évolution a été très franche entre 2002 et 2014 : +2,51.% par an en moyenne.  

Une évolution de +2% était prévue entre 2014 et 2015, faisant apparaître une réalisation en 
2015 de 13 385 717 €.  
 

e. Revenu Minimum d’Insertion (RMI) et Revenu de Solidarité Active (RSA) 
 

Il a été réalisé 27 264 702 € pour le chapitre 017(RMI, RSA). 

 
f. Autres charges de gestion courantes 
 

Le chapitre 65 constitue le plus important chapitre en terme de volume financier. En effet, il 
s'élève à 43 360 101 € de consommations budgétaires en 2015. 
 
Les subventions à des personnes de droit privé ou des personnes publiques représentent :  
5 877 704 € tous chapitres confondus (dont chapitre 017 par exemple). 
 
Les dépenses autres que les subventions dans ce chapitre 65 sont majoritairement des 
dépenses obligatoires. 
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15 138 312 € pour les personnes âgées et personnes handicapées et 8 481 744 € pour 
l'enfance et famille. 
 
Le financement du SDIS reste la principale dépense réalisée pour le domaine « économie et 
partenariat », à hauteur de 4 869 818 €. 
 
La gestion du FSL (Fonds de Solidarité Logement) affiche une somme de 760 000 € réalisée 
sur ce chapitre. 
 

g. Frais de fonctionnement des groupes d’élus 

La réalisation s’élève à 82 000 €. 
 
 

h. Charges financières 
 
L’encours de la dette est réparti de manière équilibré entre les taux fixes et les taux 
variables. 
L’enveloppe budgétaire consommée en 2015 s'élève à 2  686 597 €. 
 
 

i. Charges exceptionnelles 
 
Un montant de 3 170 208 € est réalisé pour cette affaire du contentieux des digues 
(application des décisions de justices). 
Le volume total réalisé au chapitre 67 s’élève à 3 267 032 €. 
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La section d’investissement   

Le volume total des dépenses réelles d’investissement réalisé (hors déficit d’investissement 
et hors emprunt) s’élève à 18 641 652 €. 

Le volume des recettes réelles d’investissement réalisé (hors emprunt) s’élève à 4 766 891€. 
 

Les recettes de la section d’investissement  

 

a. Dotations, fonds divers et réserves 

 
Le FCTVA constitue la principale recette encaissée sur ce chapitre. 
Elle est assise sur les dépenses d’investissement de l’année N-1 éligibles au fond, elle est 
réalisée à hauteur de 1 932 631€. 

b. Subventions d’équipement reçues 

Le chapitre 13 retrace tous les financements de partenaires à hauteur de 2 439 930€. 
Les projets réalisés concernent le plan de soutien au bâtiment avec une recette de 500 000€ 
apportée par la région Franche-Comté ainsi que la ville de Belfort et la CAB. 
Par ailleurs, 310 304 € sont perçues sur les politiques environnementales concernant la 
réfection des bassins de la part des fonds européens et des fonds d’Etat. 
180 000 € sont encaissés pour le financement des pistes cyclables. 

c. Emprunts et dettes assimilées 

L’emprunt équilibre le budget, il s’élève à 7 000 000 € (hors 16449). 
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d. Immobilisations corporelles 

5 329 € sont réalisés au titre de la voirie. 

e. Autres immobilisations financières 

388 131 € sont réalisés concernant les avances remboursables 

 

Les dépenses de la section d’investissement  

 

 
 

a. Emprunts et dettes assimilées 

En 2015, nous réalisons 6  875 562 € pour rembourser le capital de la dette (hors 16449). 
 

b. Immobilisations incorporelles 

Ce chapitre 20 regroupe 1 159 510 € de crédits réalisés, il s’agit principalement d’études 
relatives à la politique environnementale pour 611 000 €. 

De nombreux projets informatiques sont menés (240 150 €) pour acquérir de nouveaux 
logiciels ou actualiser les licences en cours. 
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c. Subventions d’équipement versées 

Le chapitre 204 est l’un des chapitres les plus importants en terme de volume budgétaire. En 
effet, il comporte 4 308 004 € de consommation budgétaire. 

 

d. Immobilisations corporelles 

Le chapitre 21, d’un montant de 8 352 907 € réalisé, concerne le financement des travaux 
routiers (3 060 000 €) et des opérations de travaux et d’équipement des collèges. 

 
e. Immobilisations en cours 
 

Le chapitre 23 est mouvementé lorsque des opérations d’investissement se déroulent sur 
plusieurs exercices et ce pour un montant de 1 590 042 €. 
Il s’agit essentiellement des travaux de réfection des bassins dans le cadre de la maîtrise 
des inondations, pour une réalisation de 741 278 €. 
De plus, le projet de liaison cyclable du Nord Territoire est réalisé pour un montant de 
615 141 €. 
 

f. Participations et créances rattachées à des participations 

Une réalisation à hauteur de 2 583 378 € sur le chapitre 26, concerne le rachat des parts de 
la SEMPAT. 
 
 

g. Autres immobilisations financières 
 

Une réalisation de 597 827 € est constatée au chapitre 27, un montant de 416 111 € 
concerne le financement d'une avance de trésorerie à RFF pour la ligne Belfort - Delle. 
 
 

h. Opérations sous mandat 
 
50 000 € sont réalisés sur ce chapitre. 
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Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 90 90 90
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